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PRESIDENCE DE Mme MARIE•HELENE CARDOT, 

vice-président. 

La séance est ouverte à quinze heures. 

— 1 -- 

PROCES-VERBAL 

Mme le président. Le compte rendu analytique sommaire de 
la précédente séance a été affiché et distribué. 

Il n'y a pas d'observation ? 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 

— 2 — 

REFORME ADMINISTRATIVE 

Discussion d'une question orale avec débat. 

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion de 
la question orale avec débat suivante : 

M. Edgard Pisani demande à M. le Premier ministre de bien 
vouloir lui indiquer où en sont les études qu'il a entreprises sur 
la réforme administrative et lui demande en particulier la 
place réciproque qu'occupent dans ses conceptions administra-
tion générale et administration technique, collectivités locales et 
services d'Etat. 

Je rappelle qu'en application de l'article 82. 1 —  alinéa du 
règlement, l'auteur de la question dispose de trente minutes 
pour développer sa question ; les orateurs inscrits disposent 
d'un temps de parole de vingt minutes. 

La parole est à M. Pisani. 
M. Edgard Pisani. Monsieur le Premier ministre, je voudrais 

d'abord vous dire la reconnaissance que je vous ai de venir 
cet après-midi ici débattre du problème de la réforme adminis-
trative alors que des sujets plus brûlants vous appellent ailleurs. 
Je vous remercie de vous faire assister par M. Sudreau qui 
vous suppléera si, dans l'après-midi, vous êtes appelé par ces 
préoccupations. 
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Se situant à un niveau de préoccupations différent de celui 
sur lequel se situe la loi, la question orale permet d'analyser 
les détails d'un problème concret qui ne trouvent pas leur 
place dans un débat législatif ou bien elle permet d'aborder 
quelques idées générales qu'il n'est ni opportun ni possible 
d'aborder à propos d'un texte législatif. 

La présente question orale, consacrée à la réforme adminis-
trative, touche une matière qui appartient, à mon sens, au 
domaine législatif, mais le fait en termes encore trop généraux 
pour qu'il soit possible d'exprimer les préoccupations auxquelles 
elle répond en une architecture législative rigoureuse. 

Il sera ici question de philosophie politique, de principes 
démocratiques plus que de procédure, de tutelle et de fonction-
naires car, avant que de mettre un ouvrage sur le métier, le 
réformateur doit savoir quelles conceptions de la nation et de 
l'Etat il entend exprimer dans les institutions. 

Je sais qu'en posant une question relative à la réforme admi-
nistrative, monsieur le Premier ministre, j'aborde un problème 
que vous tenez pour essentiel, à cause de votre formation, à 
cause de l'amour immodeste que vous portez à l'Etat et des 
angoisses que vous inspire son déclin. Mais je sais aussi que 
j'aborde un domaine qui vous a valu des déceptions parce que 
vous avez le regret de n'avoir pas su ou pas pu, en 1945, 
réaliser la réforme alors que vous en aviez imaginé les prin-
cipes et que vous en aviez le discret mais réel pouvoir ; parce 
qu'aussi étendant son encombrant empire dans tous les domai-
nes, l'Etat n'eut jamais aussi peu d'empire sur lui-même ; 
parce qu'enfin sans doute l'action quotidienne a usé une part 
de votre volonté réformatrice. 

Mais il y a plus et vous m'excuserez d'être sévère. Peut-être 
faits l'un et l'autre pour conduire la Nation à travers la tem-
pête, le Président de la République et vous-même êtes incapa-
bles de réformer l'administration et de fonder une nouvelle 
définition de l'Etat. 

Le premier d'entre vous est un capitaine courageux, un génial 
politique mais plus habile à concevoir le mouvement qu'à créer 
les structures et aussi plus attentif à maintenir sa liberté d'action 
qu'à organiser l'architecture des pouvoirs. 

Quant à vous, monsieur le Premier ministre, vous fûtes un 
opposant habile à mettre en lumière les défauts de l'adversaire, 
plus habile sans doute à cela qu'à concevoir un système cohé-
rent. Vous êtes un révolté, vous êtes un visionnaire, plus sans 
doute que vous n'êtes un fondateur. De surcroît, si vous aviez 
eu ce tempérament • de fondateur, les orientations de votre 
esprit et les choix fondamentaux que vous avez faits vous 
eussent écarté des conceptions élémentaires sur lesquelles doit, 
à notre sens, être construite l'administration nouvelle. 

Vous êtes l'amant d'une France irréelle. Votre esprit milite 
en faveur d'une démocratie abstraite, à la fois centralisatrice 
et exclusivement politique, d'un Etat qui se veut le centre et 
la raison de tout. La réforme attendue, la réforme nécessaire 
ne peut être fondée que sur une notion plus humaine, plus 
charnelle de la démocratie, démocratie diverse parce que décen-
tralisée, démocratie socio-économique. Votre tempérament vous 
pousse à chercher la réforme administrative dans l'approfon-
dissement de l'héritage jacobin. 

L'évolution du monde et l'appel de nos concitoyens nous 
orientent à l'opposé. A la république, où l'homme est défini 
par rapport au citoyen, il nous faut sans tarder substituer une 
république où le citoyen n'est que l'expression juridique de 
l'homme. La réforme de l'Etat républicain, dont vous avez 
redouté la mort — je parle de l'Etat républicain — doit tendre 
à substituer la république des hommes à la république des 
citoyens. 

Pour aborder les différents aspects de ce problème, en termes 
très généraux, je voudrais successivement analyser la nécessité 
de la réforme administrative, les principes d'une réforme admi-
nistrative possible, le contenu de cette réforme et enfin les 
obstacles et l'enjeu de cette réforme. 

Nécessité de la réforme administrative, c'est sans doute le 
point sur lequel j'insisterai le moins. Mais il n'est pas inutile 
de souligner quelques-uns des éléments qui justifient notre 
hâte. 

L'Etat a, depuis des decennies, étendu ses interventions à 
des domaines entièrement nouveaux et pourtant il n'a guère 
réformé ses modes d'intervention. Cet Etat a créé des procé-
dures nouvelles sans abolir les procédures anciennes. Il a favo-
risé la .création d'organismes nouveaux où son crédit est 
engagé sans qu'il soit directement responsable. Il a créé une 
para-administration dont les relations avec l'Etat et l'adminis-
tration traditionnelle ne sont pas clairement définies. Il a 
multiplié le nombre des services et des agents et la multi-
plication des services et de leurs agents a diminué la dignité 
du service public et le prestige de l'agent du service public. 

Nous nous trouvons aujourd'hui devant une prolifération 

immense d'entités para-administratives et nous constatons qu'il 
existe, d'une part, des collectivités administrées par des corps 
élus et qui n'ont pas de contenu administratif et, au contraire, 
des sociétés qui échappent à tout contrôle politique et en qui 
repose l'essentiel de l'action publique et administrative. 

L'affaiblissement de la fonction politique, l'occupation par 
des fonctionnaires de responsabilités politiques ont conduit à 
une confusion des pouvoirs et à la création d'un pouvoir 
administratif. 

Le temps n'est pas encore venu d'épiloguer sur la décision 
qui a été prise il y a quelques années de confier à des 
fonctionnaires des postes ministériels. Je crois que le bilan 
devra être fait. Le dialogue entre l'homme politique et le 
fonctionnaire devait être d'une autre nature, singulièrement 
plus féconde, que le dialogue qui peut s'instaurer entre un 
ministre fonctionnaire et un autre fonctionnaire mais, encore 
une fois, il est trop tôt pour épiloguer. 

Progressivement, ceci aidant cela, chaque administration s'est 
érigée en secteur isolé ayant ses personnels, sa technique, ses 
propres principes d'intervention et la synthèse, pourtant néces-
saire au niveau de l'acte administratif, est devenue impossible. 

La confusion s'est emparée des esprits et toute définition 
claire devient impossible à attendre. L'absence de définition 
a renforcé la centralisation, car l'on ne délègue que. ce que 
l'on a défini. Savez-vous, monsieur le Premier ministre, le 
nombre immense, autant dire infini, des circulaires que les 
préfectures reçoivent, apportant, de par la volonté ministérielle, 
qu'elle soit du ministre ou de celle d'un de ses directeurs, 
des précisions dans des domaines qui n'en appellent pas ? 
Savez-vous que si le préfet destinataire de ces circulaires 
se mêlait de les lire, il aurait accompli sa journée sans avoir 
eu le temps de réaliser un seul acte administratif ? (Sourires.) 

A défaut d'une conception claire, synthétique, à défaut d'une 
maîtrise intellectuelle de l'acte administratif l'on ne sait plus 
déléguer car, je le répète, l'on ne délègue que ce que l'on 
a su définir. 

La manie du contrôle s'est amplifiée et les reproches que 
l'on faisait jadis à cette action de l'administration centrale sont 
bien plus mérités qu'ils ne le furent jamais. Désormais la 
trace comptable de l'acte administratif compte en définitive 
beaucoup plus que l'acte administratif lui-même. 

L'administration, en devenant omnipotente, est devenue impo-
tente ; en devenant omnipotente, elle est devenue incapable 
de déléguer. L'administration, peut-on dire, à certains égards, 
étouffe le corps qu'elle avait mission d'animer. 

Mais le fait que la réforme soit nécessaire, le fait que 
chacun d'entre nous en soit conscient, le fait que certains 
d'entre nous aient la volonté d'y parvenir ne conduit pas 
nécessairement à la réforme, car l'on ne réforme pas pour 
réformer, l'on réforme pour incarner dans les structures exis-
tantes une certaine conception de la nation et de l'Etat. 

C'est donc des principes de cette réforme que je voudrais 
maintenant vous entretenir et j'en trouverai quatre. Parmi tous 
ceux qui fondent un Etat moderne, et il en est de beaucoup 
plus nombreux, j'ai choisi, concernant l'esprit de la réforme 
administrative, d'aborder successivement devant vous le prin-
cipe que j'appellerai « primauté du politique » le principe 
que j'appellerai « restauration de la responsabilité », le prin-
cipe que j'appellerai « aménagement du territoire » et celui 
que j'appellerai « République des hommes ». 

Primauté du politique : La fonction administrative n'est pas 
l'apanage de l'administration. Gouverner, disait Léon Blum, 
c'est administrer dans le sens d'une politique. L'acte de gou-
vernement est déjà un acte administratif et l'administration 
n'est qu'un outil à la disposition d'une volonté qui est, elle, 
d'essence politique. Lorsque la fonction administrative remonte 
au niveau de la politique, tant à l'échelon national qu'à l'éche-
lon local, il y a confusion et donc il y a danger. L'administration 
en tant que corps se trouve investie de la mission d'étudier et 
d'exécuter les décisions d'un pouvoir qui n'est pas administra-
tif. Cette mission de l'administration n'est pas, pour l'essentiel, 
une mission de choix et de décision. 

L'élu sans doute a sa faiblesse. L'élu sans doute a ses 
servitudes. Mais il a le mérite d'affirmer la primauté du 
politique et d'infléchir l'administration dans le sens du service 
du public et non dans le sens du service d'elle-même, car 
tout aurait tendance à se passer de telle sorte que l'adminis-
tration consacrerait l'essentiel de son temps à s'administrer 
elle-même. 11 serait sans doute trop long d'analyser les effets 
sur l'administration de ce qu'un auteur devenu fameux s'est 
permis de baptiser « la loi de Parkinson ». Mais, à force de 
s'amplifier, l'administration, au lieu d'administrer le pays, finit 
par s'administrer elle-même. (Sourires et marques d'approba-
tion.) 

Le deuxième principe est le principe de restauration de la 
responsabilité. Restauration de responsabilité de l'administra-
tion, comme je l'ai dit tout à l'heure, exécution des décisions 
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et responsabilité devant celui-là même qui a pris les décisions. 
Oh, je sais que cette restauration du principe se heurtera 
à des forces très grandes et que le paravent du statut du 
fonctionnaire et que le brouillard de la manie des commissions 
a dénaturé l'exercice de la fonction publique. La peur des 
responsabilités favorise la faculté d'empêcher que l'adninis-
tration a élevé au niveau d'une institution. Ah, monsieur le 
Premier ministre, si l'on pouvait un jour condamner un fonc-
tionnaire, non pour imprudence, mais pour excessive prudence ; 
si l'on pouvait le condamner, non pour imagination, mais pour 
médiocrité, oh ! non pas à mort, comme le souhaiterait un 
auteur moderne, mais le condamner tout de même, l'adminis-
tration irait d'un autre pas ! Ah, si jamais l'on condamnait 
un jour un fonctionnaire pour refus de répondre ! 

Vous connaissez, pour avoir exercé ces fonctions, l'habileté 
dont tous les préfets se rendent responsables, je ne dirai pas 
coupables, pour violer une circulaire. (Sourires.) Elle consiste 
à écrire au directeur d'administration centrale compétent : je 
vais violer la circulaire et, sauf avis contraire de votre part, 
je le ferai en toute sérénité. Comme l'avis contraire ne vient 
jamais, la circulaire est violée ; l'acte administratif est accompli 
et ainsi, sans doute, l'administration se porte mieux. Mais est-
il vraiment nécessaire alors d'aligner ces circulaires au risque 
d'alourdir l'administration et de justifier toutes ses paresses ? 

Je voudrais entrer maintenant dans l'analyse des deux prin-
cipes qui me paraissent les plus importants et les plus nouveaux 
par rapport à la tradition administrative française, et d'abord 
le principe d'aménagement du territoire. Comprenons-nous bien : 
l'aménagement du territoire n'est pas une technique. L'aména-
gement du territoire n'est pas une somme de techniques. 
L'aménagement du territoire est une vision politique. Il touche 
tout à la fois à l'institutionnel et au technique. 11 est en quelque 
sorte un effort qui tend d'abord à donner des potentialités du 
pays une certaine image et un effort qui tend ensuite à réaliser 
cette image. Les techniques et l'institutionnel viennent y pren-
dre leur place, mais l'aménagement du territoire ne se ramène 
pas à une somme de techniques. 

En fait, l'aménagement du territoire introduit une notion 
qualitative dans l'économie. Il se sent responsable de toutes 
les parcelles du territoire. Il est une recherche d'équilibre 
et il refuse de chercher la puissance de l'Etat dans la faiblesse 
des régions. 

Me permettrez-vous, monsieur le Premier ministre, d'évoquer 
la conversation que nous eûmes il y a quelque trois ans au 
ministère de l'intérieur et où nous abordions ce problème 
de la promotion des régions, de la nécessité de déléguer aux 
régions des pouvoirs qu'elles ne détenaient pas. Prenant posi-
tion de façon catégorique, vous avez opposé à cette promotion 
de régions la volonté de sauvegarder la primauté de l'Etat 
et la crainte que vous aviez de « voir ces régions tendre vers 
je ne sais quel fédéralisme qui eût été menaçant pour l'Etat. 
Mais, à la vérité, je ne comprendrais pas qu'on puisse faire 
la grandeur d'une nation sans faire d'abord la grandeur des 
éléments qui la constituent. Je crois, personnellement, qu'il 
n'est pas d'Etat fort qui soit fondé sur des entités locales, sur 
des collectivités locales faibles. 

L'aménagement du territoire ne consiste pas seulement à 
introduire des activités économiques, ni à réaliser des infra-
structures. L'aménagement du territoire consiste à créer, sur 
le plan local, des communautés vivantes, des entités adminis-
tratives puissantes, de façon que les hommes qui vivent en 
province aient le sentiment d'être liés par la responsabilité à 
des structures politiques responsables. 

A la vérité, la querelle entre la décentralisation et la décon-
centration est une querelle secondaire. Le problème est 
de savoir à quel niveau il sera résolu et s'il le sera à Paris 
ou en province. L'aménagement du territoire exige, appelle la 
réforme de l'administration parce que, tant que durera la 
centralisation administrative que nous connaissons aujourd'hui 
jamais la province ne dégagera les responsables et les cadres, 
jamais elle ne retrouvera les notables qu'elle avait jadis. 

Or, l'aménagement du territoire appelle, à n'en pas douter, 
la constitution d'une vie locale fondée autant sur l'activité 
économique que sur Pins nution active. Le dernier principe 
qui doit fonder à mes yeux la réforme administrative est le 
principe que j'appelais tout à l'heure « la République des 
hommes ». 

La citoyenneté fut jadis une conquête passionnée. Elle avait 
à son origine un contenu charnel car l'absence de liberté avait 
elle-même un contenu charnel. A mesure qu'elle se stabilise, 
à mesure que nous nous y sommes habitués, la citoyenneté 
s'est banalisée, elle est devenue un droit tout à la fois assuré 
et abstrait ; elle ne suffit plus à la conception moderne de la 
démocratie, parce que l'Etat dispose de moyens nouveaux, parce 
qu'il dépasse les limites étroites de la définition juridique du 
pouvoir, parce que le citoyen exprime de nouvelles exigences. 

C'est l'homme qui est le fondement de la démocratie et 
non plus seulement le citoyen. Il exige le droit à la vie, le 
droit à la sécurité, le droit au travail, le droit à la subsistance 
et bientôt le droit aux loisirs. Au nombre des exigences fonda-
mentales, il y a tous ces droits, et la démocratie doit donner 
raison de tous. Dans la conscience des citoyens et dans la 
conscience des hommes, ces droits deviennent, en définitive, plus 
essentiels que le droit de vote : le nombre des abstentions nous 
l'explique et nous le montre chaque fois. 

Or, l'instauration d'une démocratie économique à l'échelon 
du pouvoir, à l'échelon central, pose des problèmes redoutables, 
parce que le pouvoir est d'essence politique et qu'une démo-
cratie économique à l'échelon du pouvoir politiserait les pro-
blèmes économiques, alors qu'en revanche l'intervention de ces 
considérations économiques à l'échelle des entités locales, à 
l'échelle des communautés locales, peut nous permettre de 
faire une excellente expérience de cette démocratie d'un type 
nouveau vers laquelle nous irons, que nous le voulions ou non. 

Primauté du politique, restauration du principe de resporn 
labilité, aménagement du territoire et création de communautés 
organiques, instauration d'une démocratie socio-économique : les 
principes donnent l'esprit de la réforme nécessaire ; ils exigent 
que soient dessinées les grandes lignes de celle-ci. 

Je vais aborder maintenant le contenu de cette réforme et, 
me tournant vers mes collègues, je voudrais leur demander 
d'excuser mes audaces. Mais j'ai peur d'être trop prudent, j'ai 
peur d'être appelé à veiller l'agonie d'une démocratie et d'une 
administration périmée, j'ai peur qu'à ne pas savoir réformer 
nous conduisions bientôt un deuil. (Mouvements divers.) 

Que l'on veuille bien considérer au demeurant qu'il y a plus 
de risque à se présenter comme réformateur qu'à se présenter 
comme conservateur et le risque que je prends me fera pardon-
ner mes audaces. 

Que doit contenir cette réforme ? Et d'abord un principe : la 
décentralisation, c'est un effort qui, après avoir défini la nomen-
clature des fonctions publiques, s'attache à déléguer à la cel-
lule de base le maximum d'attributions et, remontant vers 
l'Etat, à ne lui réserver que ce que les collectivités de base et 
les échelons locaux ne peuvent pas accomplir. 

Et aussi une affirmation : celui qui a mission de réformer a 
le devoir fondamental de considérer les collectivités locales, non 
comme des adversaires ou comme des alliés encombrants, mais 
comme des dépositaires naturels du service public et comme 
les cellules fondamentales de la Nation et de l'Etat. 

Lorsque nous abordons, nous, représentants des collectivités 
locales, un certain nombre de fonctionnaires, nous avons le 
sentiment que l'Etat ne fait pour les collectivités locales que des 
concessions, alors qu'au contraire l'Etat devrait fonder l'es-
sentiel de son action sur ces collectivités locales elles-mêmes. 
Aussi, considérez que donner beaucoup aux collectivités locales, 
ce n'est pas verser dans une conception fédéraliste de l'Etat. 
Je suis personnellement contre une conception fédéraliste de 
l'Etat français. Je suis attaché à la conception unitaire, mais 
cet attachement ne me conduit pas à considérer que tout doit 
se passer à la tête, le corps se contentant d'exécuter sans 
contrôle. 

Pour aborder le contenu de cette réforme, je voudrais très 
rapidement et successivement analyser les trois échelons : la 
commune, le département et l'Etat. 

En ce qui concerne la commune, j'affirme — et ce sera ma 
première audace — que la matière administrative ne peut pas 
être répartie entre 38.000 communes et que nous ne parvien-
drons pas à une administration décente de ce pays tant que le 
nombre des communes restera ce qu'il est. 

Le nombre des communes est démesurément grand et nombre 
de ces communes sont incapables d'assurer l'administration de ce 
pays. Sait-on que, dans mon département, il y a plus de 100 
communes de moins de 100 habitants ? Comment veut-on que 
ces entités administratives squelettiques, ces entités administra-
tives hors échelle, continuent d'incarner aux yeux du citoyen, 
aux yeux de l'homme, aux yeux de l'habitant la structure poli-
tique et administrative et, en quelque sorte, l'espoir public du 
citoyen et de l'homme ? 

A la vérité, le trop grand nombre de communes conduit 
celles-ci à être vidées de toute responsabilité. Nous avons le 
choix entre les laisser subsister en les vidant de leur contenu 
ou les organiser en leur confiant de vrais pouvoirs. 

En fait, comment les choses se passent-elles ? Alors qu'au 
moment de la loi de 1884 toutes les communes étaient égales 
en dignité, alors que les lois scolaires pouvaient être fondées 
sur le principe de l'école communale, rigoureusement présente 
dans toutes les communes, nous avons assisté à un déplacement 
de population et nous constatons, dans la réalité des faits, que 
l'espace administratif se polarise, qu'il est un certain nombre 
de communes qui se dégagent où se concentrent à la fois l'en-
seignement, le commerce, l'administration et les professions 
libérales. En fait, être habitant d'une commune dans laquelle 
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ne subsiste aucun de ces éléments ou dans laquelle ces élé- 
ments ont tendance à s'espacer, c'est appartenir à une com- 
mune qui n'a pas la pleine dignité d'une communauté humaine. 

Constatez le fait et acceptons cette polarisation de l'espace. 
Acceptons de considérer comme cellule fondamentale de l'or-
ganisation administrative ce que, pour la commodité, j'appelle-
rai le district. (Protestations à gauche.) 

M. Antoine Courrière. Tout de même ! 

M. Edgard Pisani. Monsieur Courrière, chacun a la liberté 
de dire ici ce qu'il pense. Vous avez le droit d'être conservateur 
et moi d'être révolutionnaire. (Rires.) 

M. Bernard Chochoy. Tout arrive ! 

M. Edgard Pisani. Plus souvent qu'on ne l'imagine ! 
En fait, la réforme de l'enseignement que nous, avons tous 

appelée de nos voeux est en train d'organiser l'espace autour 
du village-centre, car, progressivement, autour de l'école, toute 
la vie s'organisera. 

Les villages, les villes-centres doivent être considérés comme 
les éléments fondamentaux de l'organisation de l'espace com-
munal. La subsistance des communes est sans doute nécessaire 
comme élément de représentation d'une famille, mais non pas 
comme élément d'organisation de l'espace administratif français. 

Sans doute, pour le département, mériterai-je plus encore 
les foudres que pour la commune ? Mon propos consiste à 
rechercher que soient constituées des communautés qui soient 
à la fois à l'échelle humaine et à l'échelle des problèmes 
modernes. 

Je ne nie nullement que certaines communes, trop petites 
au point de vue administratif, n'aient un charme humain cer-
tain. Je nie que les communes de moins de 100. de 200, voire 
de 500 habitants, soient capables d'être à l'échelle des problèmes 
modernes. En définitive, la civilisation passe à côté d'elles, parce 
qu'elles ne sont pas capables de la saisir. 

En ce qui concerne le département, j'affirmerai de la façon 
la plus formelle, ayant, qu'on me permette de le dire, quelque 
expérience, que la décentralisation administrative sur quatre-
vingt dix points est impossible et que jamais l'administration 
centrale ne fera de décentralisation tant que les points d'écla-
tement seront au nombre de 90. Elle a de trop bonnes raisons, 
cette administration centrale, pour ne pas se déléguer sur 
90 points car on ne commande que très mal à 90 points 
à la fois. 

Personnellement, je crois qu'il faut se servir des régions de 
programme, quelles que soient les critiques qu'on puisse leur 
faire, pour essayer d'organiser une vie provinciale infiniment 
plus active et infiniment plus structurée que celle à laquelle 
nous assistons présentement. (Sourires.) 

Mesdames, messieurs, je comprends votre surprise et j'analyse 
vos sourires, mais sachez bien — je vous donne rendez-vous 
dans dix, voire vingt ans — que rien ne sera fait pour 
la décentralisation administrative, rien ne sera fait pour la 
vie de nos provinces, tant que nous prétendrons faire éclater 
la responsabilité ' de l'administration centrale sur 90 points 
d'impact. 

En revanche, vingt régions, avec des organes d'étude et de 
responsabilité correspondants, sont capables d'accueillir des 
structures administratives qui rendent vie à la province. 

Pour moi, la région de programme, centre essentiel de l'orga-
nisation de la vie provinciale, doit être d'abord le centre d'orga-
nisation des administrations de l'Etat. Elle doit être, comme 
elle l'est, un espace d'étude et de réalisation du plan. 

Comment voulez-vous que nous puissions continuer à faire 
vivre la province en 90 entités administratives différentes alors 
qu'en fait ce qui exprime notre avenir et notre espoir — je veux 
dire le plan d'équipement et de modernisation — se trouve, 
lui, organisé en vingt régions de programme. Irez-vous, pour 
obtenir quelque satisfaction dans le domaine de l'équipement, 
solliciter le préfet interdépartemental, ou prendrez-vous le risque 
de suivre le cheminement infiniment lent qui, partant des 
90 points d'impact, remontera vers les régions de programme ? 

En fait, vous continuez à être attachés à 90 départements 
alors que, déjà, l'avenir et la matière essentielle de la vie de 
la nation échappent à ces entités départementales pour être 
confiés à une entité régionale qui groupe deux, trois ou quatre 
départements. 

Continuez, continuons, comme nous l'avons déjà fait par le 
passé et nous aurons, à l'échelle du département, une assemblée 
délibérante qui ne délibérera plus sur rien et, à l'échelle des 
régions, des organisations administratives qui prendront des 
décisions et qui, pourtant, ne seront pas doublées d'une assem-
blée délibérante à cette échelle territoriale. 

Je voudrais aussi qu'à l'échelle de la région se crée une 
communauté intermédiaire fondamentale dans l'organisation de 
la nation. 

Je voudrais dire, afin que nul n'en ignore, que les propos 
que je tiens, je les tiens à titre strictement personnel... 

M. Antoine Courrière. Heureusement ! 
M. Edgard Pisani. ... et que ce n'est pas au nom de mon 

groupe que je développe cette thèse. A peine est-il besoin de 
le dire ; mais je préfère le dire plutôt que de le taire. 

M. Antoine Courrière. C'est préférable pour votre groupe ! 
M. Edgard Pisani. Monsieur Courrière, je m'excuse de vous 

répondre. Il vaut sans doute mieux pour le groupe qu'il ne 
soutienne pas les thèses que je soutiens. 

M. Antoine Courrière. Cela vaut mieux aussi pour la 
démocratie ! 

M. Edgard Pisani. Il vaut mieux pour moi, eu égard à mon 
expérience et aux certitudes que j'ai acquises, que je soutienne 
les thèses dont je suis convaincu qu'elles commandent l'avenir 
du pays. 

Quel que soit l'intérêt électoral que je puisse avoir à sauve-
garder les structures qui m'ont élu et qui, à ce titre, sont par-
faites puisqu'elles m'ont élu (Sourires), je prétends qu'il faut 
savoir mesurer leur évolution et tenter d'adapter ces structures 
à cette évolution. 

M. Georges Marrane. Il faut d'abord faire la paix ! 
M. Edgard Pisani. Si nous avions dû attendre la paix pour 

faire toute autre chose, nous ne serions guère avancés, vous 
me le concéderez. Et l'administration demeure qu'il faut 
conduire, jour après jour. 

Je voudrais enfin aborder le problème des structures de 
l'Etat. 

Je serai plus bref sur ce sujet que pour les structures com-
munales, de districts, ou départementales, ou de régions. Il 
me paraît essentiel que l'Etat s'organise en structures très 
différenéiées suivant que l'administration considérée est une 
administration de mission ou une administration de gestion. 
Je reviens là à une distinction que j'ai établie il y a quelques 
années et dont j'ai été très flatté de constater qu'elle figurait 
dans tous les cours de droit. Je crois que l'administration de 
gestion doit être confiée à des secrétariats généraux permanents, 
dépendant directement d'un ministre, et que l'administration de 
mission doit, au contraire, être confiée à des commissaires, 
ceux-ci ayant pour tâche essentielle de réaliser un objet ou 
d'assurer les synthèses et ayant pour tuteur une entité qui 
pourrait être un comité interministériel. 

Mais pour que les commissaires puissent remplir pleinement 
leur action, encore convient-il que leurs modalités de délibé-
ration soient très précisées et qu'en cas de conflit entre 
ministres ou en cas de refus de l'un des ministres d'accepter 
l'arbitrage du comité interministériel le conseil des ministres 
soit automatiquement saisi. 

Parmi ces commissariats, il en est un qui me paraît devoir 
assumer des responsabilités particulières : c'est le commissariat 
au plan et à l'aménagement du territoire. Je pense que nous 
cherchons en vain à maintenir la distinction qui existe entre 
les objectifs et les moyens, qu'incarne le plan, et l'espace, 
qu'incarne l'aménagement du territoire. Je crois personnelle-
ment que l'effort doit être fait de confier à la même main, 
aux mêmes responsables, le plan et l'aménagement du terri-
toire. 

J'ai conscience, ayant exposé peut-être trop longuement ces 
quelques idées, d'avoir analysé seulement un schéma très som-
maire de ce que devrait être à mes yeux la réforme adminis-
trative en relation avec l'aménagement du territoire. J'imagine 
que mon propos pourrait provoquer de très nombreuses, d'infi-
nies discussions. 

Je »voudrais, en terminant, tenter d'analyser les obstacles et 
l'enjeu. 

Les obstacles à la réforme administrative — et je prends une 
expression qui vous est chère, je crois, monsieur le Premier 
ministre — c'est que l'a démocratie est conservatrice. Je crois 
qu'elle l'est par définition même, qu'elle l'est institutionnelle-
ment, qu'elle l'est par tempérament. 

Je crois aussi que l'administration l'est encore plus et que 
le Gouvernement, lui aussi, est conservateur. 

Nous aurons contre nous, ou ceux qui voudraient tenter une 
telle réforme administrative auront contre eux, tous ceux qui 
sont investis de fonctions publiques, quasiment sans exception. 
Mais n'oubliez jamais, mesdames, messieurs, et je tourne court, 
que si les élus sont conservateurs les assujettis sont déjà 
révoltés. (Applaudissement sur divers bancs à gauche, au centre 
et à droite.) 

Mme le président. La parole est à M. le Premier ministre. 
M. Michel Debré, Premier ministre. Je prends brièvement la 

parole, car il ne m'est pas possible d'assister à toute la séance. 
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C'est M. Sudreau qui répondra en détail à la fois à M. Pisani 
et aux autres sénateurs qui prendront la parole dans cette 
discussion capitale. 

Mon bref propos sera pour remercier M. Pisani. Je lui laisse 
la responsabilité des réflexions philosophiques et des critiques 
personnelles par lesquelles il a commencé son exposé. Il a eu 
le mérite de présenter, devant une assemblée parlementaire, le 
problème, non pas législatif mais constitutionnel et politique 
dans le plus haut sens du terme, de la réforme administrative. 
La réforme administrative est en effet liée à trois problèmes 
qui ne sont pas d'essence administrative : le statut de la fonc-
tion publique, le dessin et les pouvoirs des circonscriptions 
locales, la structure des administrations centrales. 

Pourquoi ces trois problèmes ne sont-ils pas d'essence admi-
nistrative ? Pourquoi sont-ils, au-delà du législatif, d'ordre consti-
tutionnel et politique ? Vous allez le comprendre et, en même 
temps, saisir la gravité d'un débat qui sera sans doute posé 
devant les assemblées, d'une manière ou d'une autre, dans les 
années qui viennent. 

En premier lieu, le statut de la fonction publique. Avec une 
certaine pudeur — c'est un reproche que je lui ferai — M. Pisani 
n'a pas voulu l'aborder. Or, ce problème est posé à partir du 
moment où la démocratie — c'est une de ses définitions — a 
considéré que le pouvoir politique, qu'il s'agisse du Parlement, 
du Gouvernement, de l'autorité préfectorale qui est politique 
ou de l'autorité municipale qui est politique, ne peut pas avoir 
un total arbitraire en ce qui concerne les serviteurs de l'Etat. 

La démocratie a posé un problème qui est juste et qui est 
vrai. Il faut bien reconnaître qu'au cours des dernières années 
nous sommes allés trop loin. Je veux dire qu'à partir du 
moment où un Gouvernement, ou un préfet, ou un maire ne 
peuvent pas muter un fonctionnaire dans l'intérêt du service, à 
partir du moment où, même pour une faute vénielle, la réalité 
de l'autorité est passée de celui qui théoriquement la détient 
à une commission consultative, on a créé un problème de 
l'Etat. 

Il est donc bien vrai que le premier aspect de la réforme 
administrative est un examen constitutionnel et politique à la 
fois des garanties fondamentales qu'en démocratie doit avoir 
l'ensemble de la fonction publique avec le souci de savoir si, 
au cours des dernières années, du point de vue de l'intérêt 
de l'Etat, on n'a pas été trop loin. 

Le second aspect, évoqué cette fois en des termes précis, 
même si je ne suis pas d'accord sur certains points, est celui 
des circonscriptions administratives. Il faut savoir que le dessin 
des départements date non pas de l'Assemblée constituante qui 
l'a imposé, mais en réalité des géographes et des administra-
teurs de la fin de la monarchie. C'est dans les cartons des 
disciples de Turgot que l'Assemblée constituante a trouvé et 
rapidement réalisé le dessin de nos départements. 

D'autre part, nous sommes également les héritiers de la 
Révolution en ce qui concerne la fixation des communes, image, 
elles, des paroisses qui remontent quelquefois à bien des siècles 
antérieurs. 

A partir du moment où nous nous trouvons devant un phé-
nomène d'urbanisation qui bouleverse la structure démogra-
phique du pays et qui fait, d'une part, que des communes 
sont désormais — comme l'a très bien remarqué M. le séna-
teur Pisani — en dehors de toutes les possibilités de la civili-
sation et, d'autre part, qu'elles sont en présence d'organismes 
collectifs qui dépassent de beaucoup tout ce qui pouvait être 
imaginé au moment de l'organisation municipale, le problème 
est posé de la réforme à la fois des départements et des 
communes. 

Là où je diffère de M. Pisani, c'est que je reste fondamen-
talement jacobin en ce qui concerne les régions. Il est vrai 
qu'en ce pays qui est le nôtre, où il y a des forces centrifuges 
multiples, risquer de créer une nouvelle force centrifuge, c'est 
quelque chose que personne n'a le droit d'entreprendre. Théori-
quement il est séduisant de créer au-dessus des départements 
une entité régionale, mais en démocratie, créer une entité 
régionale, c'est en même temps créer une assemblée élue. 
Or que chacun d'entre vous au fond de sa conscience se demande 
ce que seraient vingt assemblées régionales élues et le drame 
qui pourrait en résulter pour l'unité nationale. 

Les circonscriptions territoriales peuvent à mon sens être un 
jour discutées et modifiées. Le dessin qui a été tracé au 
milieu du xviir siècle ne correspond plus aux exigences du 
siècle ni à l'aménagement du territoire. Il est bon —
M. Sudreau vous en parlera — d'évoquer pour la réalisation 
des programmes une coordination interdépartementale, mais le 
problème politique ne permet pas d'aller vers une organisation 
qui a sans doute un intérêt administratif évident mais comporte 
un risque politique que la vieille France ne peut pas supporter. 

En ce qui concerne les communes, il est vrai — et M. Pisani 
sur ce point à tout à fait raison -- qu'un jour, encore une 
fois, il faudra que le Parlement se penche sur ce problème 

qui a fait l'objet d'études de certains d'entre vous au sein 
d'une commission, réunie l'an dernier au ministère de l'inté-
rieur, sur le problème des trop petites communes. Je reprends 
les derniers termes de M. Pisani . « la civilisation passe à 
côté des trop petites communes ». Il faudra — beaucoup 
d'entre vous m'ont déjà entendu sur un exemple illustre, celui 
du district de Paris — reprendre le problème de l'organisation 
municipale de ce qui n'est plus une commune perdue sur le 
territoire mais de ce qui est, en réalité, une commune inté-
grée à un ensemble de communes ; le problème des libertés 
locales ne se pose pas dans une région urbaine comme il se 
posait au début de la IIIe République. Toucher aux circons-
criptions administratives, poser le problème du département ou 
de la commune, ce n'est pas envisager une réforme adminis-
trative, c'est, en vérité, envisager une réforme constitutionnelle 
et politique. 

Enfin le troisième aspect évoqué rapidement par M. Pisani, 
celui des administrations centrales et de leurs structures, est 
un problème politique parce qu'il découle des deux autres. La 
structure des administrations centrales est faite d'une certaine 
conception du statut de la fonction publique et d'une certaine 
conception de l'autorité de l'Etat sur les circonscriptions admi-
nistratives. Il est réglé, en effet, après le choix des deux autres 
conceptions. 

Je remercie donc M. le sénateur Pisani d'avoir posé le pro-
blème. Ce problème viendra nécessairement non pas dans les 
termes de savoir si le Gouvernement par décret peut le régler 
mais dans les termes mêmes où il l'a lui-même posé, de savoir 
si l'ensemble des organes démocratiques, Gouvernement et Par-
lement, accepteront un jour d'examiner le problème consti-
tutionnel en voyant ses implications administratives et les exi-
gences fondamentales politiques qui, même lorsque l'efficacité 
administrative commande une réforme, peuvent l'interdire en 
vertu d'impératifs qui lui sont supérieurs. 

M. Sudreau vous répondra tout à l'heure sur quelques points 
particuliers, notamment sur les régions de programme évoquées 
par M. Pisani. Il répondra aussi aux autres orateurs sur les 
problèmes qu'ils soulèveront. M. Sudreau, je m'en excuse auprès 
des sénateurs, est une de ces personnalités qui est passée direc-
tement de la fonction publique au Gouvernement sans passer 
par l'élection. 

Je crois qu'il a cependant, du point de vue de la pensée 
comme du point de vue de l'expérience, la possibilité de juger 
et de répondre de façon détaillée sur ce que nous avons entre-
pris et ce que nous comptons entreprendre. Vous verrez que le 
bagage n'est pas mince et que les projets pour les mois prochains 
ne sont pas insuffisants. 

Mais je reconnais bien volontiers — et là je vous rends, 
réserve faite des critiques du début, un hommage tout à fait 
mérité — que, vous avez posé le problème de la réforme admi-
nistrative dans ses termes réels. C'est le problème constitu-
tionnel et politique de l'Etat, avec comme je l'ai dit, les règles 
et les nécessités d'efficacité administrative, corrigées nécessaire-
ment par ce que sont dans un vieux pays comme le nôtre les 
impératifs politiques qui sont, à beaucoup d'égards, supérieurs 
à la notion même d'un régime déterminé. (Applaudissements sur 
divers bancs à gauche, au centre et à droite.) 

Mme le président. La parole est à M. Nayrou. 
M. Jean Nayrou. Mes chers collègues, après le brillant exposé 

de M. Pisani, je m'excuse de ramener le débat sur un plan 
plus modeste. Mais j'ai souligné au passage, dans la réponse de 
M. le Premier ministre, un point qui est particulièrement 
préoccupant. M. Pisani ne l'avait pas abordé ; c'est celui de la 
fonction publique. 

M. le Premier ministre a voulu lier le problème de la fonction 
publique à celui de la réforme administrative. Certaines de ses 
déclarations sont empreintes d'une telle gravité que nous croyons 
que le Sénat devrait en discuter. Si le Gouvernement n'en prend 
pas l'initiative, s'il le faut, le groupe socialiste provoquera ce 
débat. (Applaudissements à gauche.) 

Nous ne voudrions pas, en effet, en revenir à une certaine 
époque que l'on a connue avec le régime de l'ordre moral, à 
une époque où l'on déplaçait les fonctionnaires pour raison 
de service. Le pays ne l'a pas admis comme une façon de 
faire. Il ne l'admettra pas demain. Si le présent Gouvernement 
a certaines prétentions, nous sommes persuadés que le peuple, 
lui, le ramènera à ses devoirs et saura faire respecter les droits 
des fonctionnaires, qui ont fait en France la preuve de leur 
attachement à la République et à la démocratie. (Applaudisse. 
ments à gauche.) 

Dès que l'on parle de réforme administrative, les collectivités 
locales sentent leur vie menacée. Elles craignent l'ingérence de 
l'Etat dans leurs propres affaires. Leurs craintes sont des plus 
fondées si l'on considère que l'Etat a tendance à tout accaparer, à 
tout contrôler et, en même temps, à leur laisser les charges les 
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plus lourdes, l'éducation, l'aide sociale, par exemple, autant 
d'obligations qui devraient lui incomber uniquement. 

C'est dire que les adminstrateurs locaux voient avec beaucoup 
de réticence le pouvoir central se préoccuper plutôt de la 
machine administrative que du fond même du problème : la 
vie des communes et des départements, leurs pouvoirs et leurs 
ressources. Tant que ces trois questions ne seront pas résolues, 
toute réforme ne sera que leurre, je devrais même dire toute 
réforme n'est que danger pour les collectivités. 

Parlons clair. La réforme administrative, dans l'esprit de 
certains, c'est en premier lieu la modification des circonscriptions 
territoriales par le regroupement des communes, et même des 
départements. C'est un maire d'une petite commune rurale qui 
vous parle, conseiller général d'un tout petit canton. Je suis 
certain d'apporter ici le point de vue de l'immense majorité 
des élus locaux. Nous combattons cette conception qui fait fi 
d'une de nos préoccupations essentielles : l'autonomie commu-
nale. Nous sommes résolument pour la reconquête des liberl,és 
perdues et pour le renforcement de l'autonomie municipale. 

Vouloir réunir des communes sous prétexte d'économie, sous 
prétexte d'efficacité, sous prétexte que les plus petites n'ont pas 
les moyens de vivre — que sais-je encore ? — c'est simplement 
déplacer la question. Les besoins restent exactement les mêmes, 
les ressources correspondantes aussi. On éloigne simplement 
l'administrateur des problèmes qui se posent à lui. 

Je pense ici au village d'une vallée pyrénéenne qui se trouverait 
rattaché à la petite ville du fond de la vallée. Croyez-vous que 
celle-ci concentrera toute l'attention voulue à ses chemins, à ses 
écoles, à ses églises, au hameau lointain, tout autant de charges 
auxquelles elle n'est pas habituée et dont l'importance lui 
paraîtra minime eu égard à ses propres problèmes. 

Et puis, une somme de pauvretés fait-elle une richesse ? 
(Applaudissements à gauche.) 

Nous protestons contre l'idée de création de districts urbains 
et ruraux par voie d'autorité. En admettant le principe des 
districts qui auraient pour objet de supprimer les cloisons admi-
nistratives entre des communes et des départements et de faci-
liter la réalisation de grands projets communs entre ces commu-
nes et ces départements nous ne saurions approuver ces créations 
que dans la mesure où elles seraient librement consenties par 
les représentants élus des collectivités territoriales intéressées. 

A la formule de fusion des communes, nous préférons celle 
de création de syndicats à vocations multiples librement consti-
tués et gérés démocratiquement. (Applaudissements à gauche et 
sur plusieurs bancs au centre gauche et à droite.) 

En vérité, un problème politique se pose : c'est dans la com-
mune, cellule de base de l'administration, que l'on trouve le 
chaînon de départ de la République et de la souveraineté 
populaire. (Très bien ! à gauche et au centre gauche.) 

Les promoteurs de la réforme, technocrates peu au courant 
des vrais difficultés des conseils municipaux' et des conseils 
généraux, ne seraient-ils pas plutôt tentés de réaliser une opé-
ration politique afin de renforcer essentiellement l'autorité du 
pouvoir central ? 

M. André Méric. Très bien ! 
M. Jean Nayrou. N'auraient-ils pas également pensé à saper 

par la bande une loi à laquelle sont fermement attachés les 
républicains de ce pays, la loi Ferry, qui fait obligation à toutes 
les communes d'ouvrir une école publique ? Par ce biais, par 
celui du ramassage scolaire intensif, ne poursuit-on pas la dispa-
rition de l'école publique communale ? 

Telles sont quelques-unes de nos préoccupations. Elles sont éga-
lement celles de très nombreux maires et conseillers généraux. 
Aussi rejetons-nous tout ce qui pourrait se faire sans leur 
assentiment. 

A leur rôle d'administrateurs, ils joignent celui de défenseurs 
de la démocratie. C'est pour cela aussi qu'ils nous trouveront 
à leur côté. (Applaudissements à gauche et au centre gauche.) 

Mine le président. La parole est à M. Abel-Durand. 
M. Abel-Durand. Mesdames, messieurs, j'avais l'intention de 

poser une question qui n'avait qu'un but d'information lorsque 
j'ai appris que la discussion de la question orale avec débat de 
M. Pisani relative à la réforme administrative aurait lieu aujour-
d'hui. 

La question de M. Pisani était posée dans des termes très 
généraux, de sorte que le point précis sur lequel devait porter 
mon propos s'y est trouvé inclus. J'ai donc retiré ma question 
orale et j'ai demandé mon inscription dans la présente discus-
sion. 

Je m'en excuse, mes chers collègues, mais je vais vous inviter 
à descendre des sommets de haute philosophie politique vers 
lesquels notre collègue M. Pisani nous a entraînés. 

Je ne peux pas le suivre dans les conceptions olympiennes 
dans lesquelles il a fait table rase des départements, exactement 
de la même manière qu'en 1789 Sieyès faisait table rase des 
provinces. 

Je vais être très terre à terre. Les quatre-vingt dix départe-
ments de France ont été renversés d'une chiquenaude par 
M. Pisani alors que je vais me placer dans le cadre départemen-
tal tel qu'il existe actuellement. 

Je n'avais visé dans ma question orale que l'administration 
départementale entendue au sens étroit de l'expression, c'est-à-
dire envisagée sous l'aspect des services de la collectivité dépar-
tementale, entrant eux-mêmes dans la compétence du conseil 
général, le signe le plus indiscutable de cette compétence étant 
le lien financier d'inscription au budget départemental. 

D'après certaines informations, une réforme administrative 
portant sur ces services eux-mêmes serait en cours de prépara-
tion. Ces bruits ont provoqué quelque inquiétude, quelque 
émotion même au sein des conseils généraux. C'est purement et 
simplement en vue d'obtenir des éclaircissements et peut-être 
des apaisements que j'avais posé ma question. 

Peut-être les services administratifs dont la réforme serait à 
l'étude seraient-ils visés, non pas spécialement en tant que 
services de la collectivité départementale, mais dans la mesure 
où ils s'intéressent à la collectivité départementale ? On ne 
saurait contester la légitimité de la préoccupation que le sort 
de ces services peut inspirer aux conseillers généraux dont je 
suis ici l'interprète, en qualité de président de l'association des 
président des conseils généraux de France et d'outre-mer. 

Cette préoccupation a un double aspect : nous avons, tout 
d'abord, le souci des conditions d'efficacité, voire de commodité 
que ces services doivent offrir aux usagers des services publics ; 
d'autre part, sur un plan supérieur à celui des usagers, les 
conseils généraux ont la responsabilité de ces services, non pas 
seulement la responsabilité financière, car elle est totale, mais 
celle de leur bon fonctionnement. Le fonctionnement de ces ser-
vices, c'est à proprement parler l'administration. 

L'article 42 de la Constitution de 1958 dispose que : e les col-
lectivités territoriales — le département est dans ce sens une 
collectivité territoriale — s'administrent librement par des 
conseils élus. » 

J'entends bien que la Constitution de 1958 n'a pas reproduit 
l'alinéa de la Constitution de 1946 d'après lequel l'exécution des 
décisions du Conseil était assurée par les maires et son prési-
dent. Nous avons parfaitement senti, dans cette suppression qui 
ne peut être applicable qu'aux présidents des conseils généraux, 
une réticence, un retrait par rapport à 1946, réticence inavouée 
qui répond peut-être à une inspiration difficilement avouable 
et qui n'est que la résurgence d'un état d'esprit que nous avons 
vu reparaître toutes les fois qu'une modification était apportée 
à la législation des conseils généraux. « Donner et retenir ne 
vaut », dit-on en droit civil. C'est également vrai en droit public. 

Quoi qu'il en soit, même en supprimant le passage qui don-
nait aux présidents des conseils généraux qualité pour exécuter 
les décisions des assemblées départementales, la Constitution 
de 1958 a toujours reconnu à celles-ci le principe constitution-
nel de liberté d'administration. Réduit à sa plus simple expres-
sion, ce principe justifie la préoccupation des conseils généraux 
à l'égard du fonctionnement des services départementaux qui 
constituent, en réalité, l'administration du département. 

L'organisation des services est à la base de leur fonctionnement. 
Nous avons le droit d'être informés des modifications que le 
Gouvernement envisage d'apporter à leur organisation s'il 
en a véritablement le désir. Nous prétendons même avoir le droit, 
au moins le droit moral, d'être entendus si des modifications 
devaient être apportées à l'organisation des services existants. 

Notre attention a été attirée spécialement à propos des direc-
tions de la santé et de la population. Or, une grande partie des 
attributions de ces directions a son origine dans des ordonnances 
d'octobre et de novembre 1945. En fait, les conseils généraux, dans 
leurs délibérations, ont eu à mettre en place les services cor-
respondant à l'application de ces ordonnances : protection 
maternelle et infantile, préservation antituberculeuse, etc. 

Plus généralement, les attributions des directions de la popu-
lation et de la santé, autrefois sections dépendant uniquement 
de l'inspection de l'assistance publique, se sont considérable-
ment développées et élargies ; les chapitres du budget dépar-
temental qui leur sont consacrés en témoignent. Il ne s'agit plus 
seulement de l'aide pécuniaire aux malades et aux vieillards ; 
les directions de la santé et de la population sont devenues des 
services actifs comportant des réseaux de dispensaires et d'as-
sistance qui occupent une très large place à côté des services 
hospitaliers. 

Les conseils généraux ne se sont pas bornés à voter les dépen-
ses correspondantes. Leurs membres ont souvent pris des ini-
tiatives dans l'organisation même de ces services et dans leur 
développement. Certains conseils généraux ont constitué, à 
l'image des commissions administratives des hôpitaux et, en 
vérité, en marge de la loi, des commissions spécialisées qui 
participent à la gestion des services avec la collaboration, parfois, 
des caisses de sécurité sociale ou de la mutualité agricole. 
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Les directeurs de la santé et de la population sont pour les 
conseils généraux des conseillers techniques en matière de poli-
tique d'aide sociale, celle que nous avons le devoir de placer à 
l'heure actuelle au premier rang de nos devoirs. Ce sont les 
directeurs de services actifs constituant un ensemble dans lequel 
les foyers d'enfants et les maisons de retraite se rencontrent 
à côté des dispensaires. 

Voilà pourquoi nous demandons que l'on ne touche pas aux 
directeurs de la santé et de la population et, à un moindre 
degré, aux ingénieurs du génie rural, aux directeurs des ser-
vices agricoles et aux directeurs des services vétérinaires. 

Quant à la voirie, si l'agent voyer du service départemental 
a disparu, l'ingénieur en chef des ponts et chaussées assume les 
fonctions dans le cadre du chapitre budgétaire dont il a la 
gestion sous l'autorité financière du conseil général. 

Voilà pourquoi nous estimons que le Gouvernement et les 
administrations centrales ne doivent pas modifier l'organisation 
des services départementaux sans égard pour les droits que 
nous confèrent les obligations dont nous avons la charge en 
fonction du mandat que le département nous a confié. 

Collectivités territoriales, les départements et les communes 
sont administrés par un conseil élu. L'administration, ce n'est 
pas seulement la délibération portant sur les propositions faites 
par un organe extérieur à l'assemblée délibérante, fût-il le 
préfet, ce n'est pas seulement la préparation de décisions ou 
leur contrôle ; administrer, dans le sens du texte constitutionnel, 
c'est prendre des initiatives, c'est contrôler et suivre une poli-
tique sans attendre de l'Etat qu'il indique la voie dans laquelle 
les conseils doivent s'engager en se conformant à des instructions 
des administrations centrales. 

Dans la réalité, les progrès d'ordre économique, les progrès 
d'ordre social qui, depuis 1945, ont été réalisés dans la vie 
départementale l'ont été le plus souvent sur l'initiative des 
conseils généraux et, en tout cas, grâce aux contributions finan-
cières qu'ils ont consenties, en dehors de leurs obligations 
légales, à des réalisations dont l'Etat a posé le principe, mais 
au financement desquelles il n'apporte qu'une contribution 
fort médiocre, car si l'Etat et les administrations centrales 
sont généreux en normes — c'est l'expression actuellement en 
faveur — ils le sont beaucoup moins en crédits. 

En fait, les conseils généraux administrent, par des rapports 
directs qu'ils entretiennent avec les chefs de services que je 
citais tout à l'heure, non pas seulement pendant les sessions 
du conseil général, mais de façon permanente par l'entremise 
des commissions départementales ou par celle de leurs prési-
dents. Un modus vivendi qui varie d'un département à l'autre 
s'est ainsi établi. 

Tel est le régime empirique qui caractérise l'administration 
des collectivités départementales par les conseils généraux. 

Tandis que je me préparais à cette intervention, une pla-
quette m'est tombée sous les yeux. Elle est intitulée : Trois 
années de gouvernement, juin 1958-juin 1961. J'y ai relevé 
plusieurs passages et dans un chapitre consacré à l'administra-
tion, la distinction est faite entre les services de l'Etat et 
l'administration départementale proprement dite : 

« Une réforme des services de l'Etat dans les départements 
est envisagée. Il s'agit de fusionner par grands secteurs un 
certain nombre de services techniques. » 

Cela, sans doute, va faire plaisir à M. Pisani (M. Pisani fait 
un geste de dénégation.) 

« Il est, en effet, nécessaire d'avoir dans le domaine sanitaire 
et social, dans celui de la main-d'oeuvre et de l'emploi, dans 
celui de la construction et de l'urbanisme, une vue synthétique, 
une unité d'action permettant de résoudre les problèmes 
modernes auxquels l'administration traditionnelle n'est pas 
préparée. » 

Cette réforme administrative de l'Etat est en principe hors 
de mon propos. Je ne saurais cependant m'en désintéresser ni 
dissimuler les appréhensions que m'inspirent ce paragraphe et 
les termes mêmes dans lesquels il est rédigé. 

Il existe, en fait, dans le département, une telle imbrication 
entre les services de l'Etat et les services proprement départe-
mentaux que je redoute une réaction des services de l'Etat sur 
le fonctionnement des services départementaux. 

« Résoudre les problèmes modernes auxquels l'administration 
traditionnelle n'est pas préparée », telle est la formule que 
je lis. Les termes de la brochure expriment très exactement 
la théorie des tendances à la fois centralisatrices et technocra-
tiques qui embrassent aujourd'hui dans le même dédain et les 
anciens cadres administratifs traditionnels et les modestes élus 
locaux que nous sommes. Ces tendances, concrétisées d'ailleurs 
au sommet par la création de nouveaux services techniques 
auprès des administrations centrales, marquent de plus en plus 
leur empreinte sur l'administration de la France. 

Un paragraphe qui précède celui que je viens de citer, 
concerne plus spécialement l'administration des collectivités ter- 

ritoriales, départements et communes. On y lit ceci : « De 
nombreux textes ont eu pour objet d'alléger le contrôle adminis-
tratif sur ces collectivités, d'en simplifier l'administration par 
des mesures de décentralisation et de déconcentration ». 

Je ne méconnais pas l'intérêt de ces mesures, mais c'est 
surtout et même uniquement sur le plan du contrôle qu'elles 
ont été appliquées, contrôle dont nous, conseils généraux, 
sommes les sujets passifs. 

Le paragraphe en question continue en ces termes : « Une 
législation a été élaborée tendant à accroître et à normaliser 
les ressources des collectivités locales » — c'est une vue d'ave-
nir — « et à améliorer le fonctionnement des assemblées dépar-
tementales et communales, à réglementer et encourager l'action 
des collectivités locales en matière industrielle et commerciale ». 

Amélioration du fonctionnement des assemblées départemen-
tales, c'est exactement ce que nous réclamons. Cette améliora-
tion consisterait d'abord, croyons-nous, en une normalisation 
du régime de fait qui, sous la pressante nécessité de chaque 
jour, s'est imposé dans l'administration des départements. 

Cette régularisation est relativement facile sur certains points 
importants. Elle est déjà esquissée, comme je l'ai indiqué, en 
ce qui concerne les services de santé et les services agricoles. 

Dans le domaine de la voirie, qui est peut-être un des plus 
importants de l'administration départementale, il suffirait de 
constituer le service de la voirie en office dont l'ingénieur des 
ponts et chaussées serait le directeur, auprès duquel la com-
mission des travaux publics du conseil général constituerait un 
conseil d'administration. Un pas important serait fait pour l'amé-
lioration du fonctionnement des assemblées départementales, 
suivant l'expression de la brochure, si les commissions du 
conseil général pouvaient siéger et travailler en dehors des 
sessions, ce qui légalement leur est interdit. 

M. Antoine Courrière. Très bien ! 
M. Abel-Durand. La loi organique des conseil généraux, 

notre charte, remonte au 10 août 1871. Dans dix ans, elle sera 
centenaire. Le département, dans la vie des populations, ne 
s'est-il pas profondément depuis lors transformé, eu égard aux 
besoins, aux exigences des populations, dans la façon dont il 
est possible maintenant de répondre à ces exigences ? Cette trans-
formation ne rend-elle pas nécessaire au moins la remise en 
chantier de notre loi organique, son adaptation à la réalité nou-
velle des conseils généraux. 

Une des principales conquêtes de la loi de 1871 a donné au 
conseil général le droit d'élire son président car, sous le second 
Empire, le président du conseil général était nommé par le 
Gouvernement. Mais le président, d'après la loi de 1871, ne 
devait être qu'un président de séance. Légalement, le président 
du conseil général n'est encore rigoureusement que cela, 
n'ayant réglementairement aucune attribution administrative... 

M. Waldeck L'Huillier. Hélas ! 
M. Abel-Durand. ... aucune prérogative antre qu'un rang pro-

tocolaire, auquel, pour ma part, je n'attache qu'un intérêt très 
secondaire. 

Je ne demande pas, bien au contraire, que le préfet soit tenu 
en dehors de la vie du département. La France est un pays 
unitaire et je suis reconnaissant à l'ancienne monarchie d'avoir 
fait de la France ce pays unitaire. Nous devons encore à la 
politique des rois d'être le pays du monde qui peut se présenter 
sous la forme la plus unitaire. Je ne suis pas fédéraliste, je suis 
profondément unitaire, bien que défenseur des collectivités 
locales et je partage entièrement les appréhensions exprimées 
tout à l'heure par M. le Premier ministre sur les risques qu'il y 
aurait à constituer des régions qui révéleraient peut-être — et 
j'ai quelques raisons de le sentir —, certaines tendances à des 
autonomies régionales ou provinciales que je condamne. 

Un décret du 29 octobre 1959 a institué une commission char-
gée de l'étude des problèmes municipaux. Cette commission est 
composée de représentants des commissions des lois de l'Assem-
blée nationale et du Sénat. Y siègent aussi le président de 
l'association des maires et le président de l'association des pré-
sidents de conseils généraux. C'est à ce dernier titre que j'ai 
participé à ses travaux. Cette commission a fonctionné très régu-
lièrement chaque quinzaine sous la présidence de M. Chatenet, 
alors ministre de l'intérieur. Le changement de titulaire du 
ministère de l'intérieur a été suivi de la mise en sommeil de 
cette commission, mais ses travaux avaient déjà amplement mis 
en lumière l'étroite solidarité existant entre les municipalités 
et les conseils généraux, notamment dans le domaine de l'hygiène 
sociale et de l'enseignement et ont fait apparaitre la fonction 
d'organe de solidarité intercommunale que jouent les conseils 
généraux. 

Cette fonction est considérable. S'il importe de faire dispa-
raitre cette poussière de petites communes qu'on a citées tout 
à l'heure, la vie, la personnalité communale doit cependant, dans 
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la plus large mesure, être respectée. Elle le peut d'autant mieux 
que la solidarité intercommunale joue et que le conseil général 
crée, entre les communes et le département un lien dont l'effi ca-
cité est reconnue par tous ceux qui participent à la vie dépar-
tementale non pas comme préfet, mon cher collègue (L'orateur 
s'adresse à M. Pisani.), mais simplement comme conseiller général. 

Le préfet a un rôle éminent à jouer dans le département, préci-
sément dans la coordination des services départementaux et 
communaux avec les services d'Etat et dans les relations 
nécessaires entre les collectivités locales et l'administration cen-
trale. C'est pourquoi nous tenons à la présence du préfet. 

Le dernier alinéa de l'article 72 de la Constitution dit que, 
dans le département, le délégué du Gouvernement, c'est-à-dire 
le préfet, a la charge des intérêts généraux et le contrôle admi-
nistratif du respect des lois. 

Je reviens à ma brochure. J'ai trouvé un alinéa où il est dit 
que le Gouvernement a entrepris une déconcentration massive au 
profit de l'autorité qui, dans le département, représente le 
Gouvernement. J'applaudis sans réserve à ce renforcement de 
l'autorité du préfet comme délégué du Gouvernement et comme 
représentant de l'Etat. Mais son autorité ne, serait pas diminuée, 
j'ose même dire qu'elle serait relevée en dignité, si le préfet 
cessait d'être l'agent du conseil général, ce qu'il est légalement, 
réellement, sinon dans les mots, tout en ayant, comble du 
paradoxe, un pouvoir de contrôle sur les délibérations du conseil 
général. L'autorité du préfet ne serait pas diminuée si le pré-
sident du conseil général était chargé de la coordination des 
services de la collectivité départementale. Les chefs de ces 
services, s'ils sont chargés eux-mêmes des services d'Etat devront 
rester totalement sous l'autorité hiérarchique des préfets que 
nous n'envions aucunement. 

Les présidents des conseils généraux, qu'on me permette de le 
dire, ont sur les préfets une supériorité que les récentes élections 
cantonales viennent de confirmer : bien qu'élus, ils sont stables, 
combien plus stables que les fonctionnaires d'autorité au plus 
haut degré. Nous ne sommes plus à une époque, qui peut appa-
raître comme légendaire, où un préfet du Premier empire restait 
en fonction pendant les Cent jours, pendant la Restauration et 
même sous le gouvernement de juillet. Il a transmis sa succession 
à un neveu, c'était un préfet de la Marne... 

M. Edgard Pisani. Il s'agit de Bourgeois de Gessin. 

M. Abel-Durand. Voilà ce qui paraîtrait inconcevable aujour-
d'hui. C'est cependant de cette façon que les préfets ont pu 
asseoir leur autorité parce qu'ils s'identifiaient avec leur départe-
ment, beaucoup plus peut-être qu'avec l'Etat. 

Nous avons donc cette supériorité. Nous sommes un certain 
nombre de présidents de conseils généraux en fonction depuis 
1945. Il y en a dans les différents groupes de cette Assemblée, 
notamment MM. Rougeron, Le Basser, Bonnefous, Dullin ; nous 
sommes stables bien que nous soyons élus par un conseil politique. 

On nous le dit, c'est la doctrine du Gouvernement : la stabilité, 
la continuité d'une fonction avec le même titulaire est la condi-
tion même du progrès qui commande toute évolution. Aucun 
préfet — vous le savez, monsieur le ministre, parce que vous avez 
assumé ces fonctions — ne peut suivre une politique s'il est 
obligé de prendre les avis de chefs de service plus stables que 
lui. 

Pour la première fois, à la suite du renouvellement triennal 
qui vient d'avoir lieu, les bureaux des conseils généraux ont été 
élus pour trois ans, en vertu d'un décret de décembre 1959 qui 
a modifié sur ce point la loi de 1871. Mais, dans la lettre de la 
loi et du règlement, les présidents de conseils généraux ne sont 
toujours que des présidents de séance. 

Une loi ne serait peut-être pas nécessaire pour que, corrélati-
vement à cette prolongation de la durée de leur mandat prési-
dentiel, il soit formellement reconnu aux présidents des conseils 
généraux, même en dehors des sessions, dans l'administration du 
département, des attributions qui ne feraient d'ailleurs que 
correspondre à l'autorité morale que le Gouvernement leur recon-
naît puisqu'il les appelle à siéger en cette qualité dans de très 
nombreuses commissions — au moins une trentaine — auprès 
des administrations centrales. 

Mais si le fonctionnement des assemblées départementales doit 
être amélioré — l'amélioration du fonctionnement politique de 
l'administration départementale est un objectif du Gouvernement, 
d'après la brochure publicitaire que je citais tout à l'heure si 
une réforme de l'administration départementale est justifiée, 
c'est manifestement autour de la personne des présidents de 
conseils généraux que cette réforme doit être orientée, à moins 
qu'on n'estime que les présidents des conseils généraux sont 
incapables personnellement de diriger l'administration et qu'ils 
ont besoin qu'on place auprès d'eux un fonctionnaire qui est en 
même temps leur contrôleur et le représentant de la collectivité 
contrôlée ! 

Si périmée que soit la loi de 1871, si vétuste que soit la cons-
truction juridique sous laquelle nous vivons, c'est la maison de 
nos ancêtres, nous y sommes habitués. 

M. Waldeck L'Huillier. Elle est solide ! 
M. Abel-Durand. Nous n'en sommes pas trop gênés, nous l'avons 

accomodée à notre manière. Il ne paraît donc pas absolument 
indispensable que cette loi de 1871 soit tellement rajeunie ou 
remaniée, sauf peut-être pour la disparition de cet anachronisme 
en contradiction avec la Constitution qui fait du préfet, délégué 
du Gouvernement dans le département, le représentant légal de 
la personne morale du département qu'il est par ailleurs chargé 
de contrôler. 

L'accoutumance émousse notre sensibilité à ces contradictions 
qui sont cependant flagrantes. A l'étranger, elles étonnent, on les 
relève. Elles sont sinon exploitées contre nous, du moins com-
mentées dans un sens qui nous est défavorable. Au moment où 
s'élabore une future constitution de l'Europe, on aurait tort de 
négliger ces commentaires. 

J'ai dû à trois reprises au cours de ces dernières années, devant 
des auditoires étrangers — ce fut une fois devant le grand conseil 
de la République de Bâle — prendre la parole pour montrer que, 
malgré ces contradictions, le département français est vraiment 
une personnalité morale et que le conseil général possède une 
réelle autonomie à l'égard de l'Etat. J'ai argumenté, j'ai plaidé. 
J'ai plaidé, sentant bien, avocat que je suis, la faiblesse de cer-
tains arguments que j'invoquais. Je l'ai fait notamment, il y a 
quelques semaines, à Stresa, dans un colloque international où 
siégeaient, en grande majorité, des professeurs de droit adminis-
tratif et de droit public. Mais il faut bien reconnaître que le 
contraste entre les textes que le Gouvernement prétend appliquer 
simultanément, la discordance entre la Constitution et la loi 
organique qui régit les conseils généraux mettent en défaut par 
leur illogisme le cartésianisme français. 

La conférence de Stresa a permis de faire une étude de droit 
comparé entre les statuts de ce que l'on appelle les collectivités 
intermédiaires, c'est-à-dire les provinces ou régions, intermédiaires 
entre l'Etat et la commune, cellule de base. 

La conception anglo-saxonne du gouvernement local, le système 
germanique, la constitution de l'Italie, dont les provinces sont 
cependant si proches par leur origine de la structure napoléon-
nienne de nos départements, toutes ces législations écartent la 
confusion entre les autorités régionales et l'autorité de l'Etat, 
confusion qui existe en France. Elle ne subsiste guère à un 
degré égal, et peut-être même plus accentué, qu'en Turquie où le 
préfet préside l'assemblée qui correspond au conseil général. 

On a beaucoup parlé et écrit ces jours-ci sur l'équilibre des 
pouvoirs du Gouvernement et de ceux du Parlement, équilibre 
nécessaire à l'existence d'une véritable démocratie. 

Dans un pays démocratique, l'équilibre n'est pas moins 
nécessaire entre le pouvoir central et les autorités régionales, 
surtout quand les autorités régionales sont l'émanation directe 
du corps électoral. 

J'ai posé une question précise sur les intentions actuelles du 
Gouvernement à l'égard de l'administration départementale. Le 
déroulement de ma pensée m'a entraîné, à l'occasion de cette 
question, à vous montrer dans quelle direction à mon sens 
doit être recherchée l'évolution qui s'impose dans l'administration 
départementale, à un stade inférieur certes à celui de l'Etat, mais 
où cependant l'administration imprègne quotidiennement, plus 
intensément même que l'administration de l'Etat, la vie même 
des citoyens. (Applaudissements sur tous les bancs.) 

M. Waldeck L'Huillier. Je demande la parole. 
Mme le président. La parole est à M. L'Huillier. 
M. Waldeck L'Huillier. Madame le président, monsieur le 

ministre, en posant une question orale qui veut examiner les 
conceptions du Gouvernement sur les rapports entre l'Etat et 
les collectivités locales, M. Pisani a soulevé un problème d'une 
particulière importance. La présence de M. le Premier ministre 
et de M. le ministre de la construction en est un témoignage. 

Contrairement à ce que pense M. Pisani, il n'a pas apporté 
d'idées révolutionnaires, bien au contraire. La suppression des 
communes par voie autoritaire et la création de régions sont des 
idées réactionnaires, reprises par Vichy. (Très bien! très bien! à 
l'extrême gauche et à gauche.) 

Par ailleurs, à mon avis, il n'a pas donné les vraies raisons 
du comportement du Gouvernement vis-à-vis des collectivités 
locales, ni analysé les conséquences de cette politique sur les 
communes et les départements. 

Je n'oublie pas que les conseils municipaux et les conseils géné-
raux, au même titre que le Parlement, même réduit à sa plus 
simple expression comme aujourd'hui, sont des organes de l'Etat. 
Ils constituent un des rouages de la machine qui a pour mission 
de maintenir, contre les empiètements de la classe ouvrière 
ou de ses alliés, la domination de la classe possédante. 
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Les maires et les conseillers généraux savent ce que repré-
sentent les autorités de tutelle, ministres et préfets. Le maire, 
d'après la loi de 1884, est le représentant du pouvoir central ; il 
a des pouvoirs propres sur lesquels le conseil municipal n'a 
aucun droit de recours. Malgré cela, d'une façon systématique, 
le pouvoir central s'efforce de rogner les libertés municipales. 

La lutte pour ces libertés remonte loin dans notre passé. La 
constitution des communes a constitué un progrès très important 
dans l'histoire de notre pays. Le mot romain de « commune » 
signifie tout à la fois liberté, amitié et paix. C'était autrefois 
l'association jurée des habitants d'une ville pour se protéger et 
se prêter aide. Qu'elles soient communes à charte avec maire 
et échevins, villes franches, villes de consulat dans le Midi avec 
les capitouls, les communes correspondent au xie siècle au double 
besoin d'ordre et de paix. 

Véritable levain, c'est une force qui a rendu plus entrepre-
nante la bourgeoisie en lutte contre les seigneurs féodaux, laïques 
ou ecclésiastiques. Elle marque l'avènement d'une nouvelle classe 
entre la société féodale et la royauté qui commence à se ren-
forcer. 

Cette brève analyse et les leçons du passé font mieux com-
prendre le comportement du Gouvernement actuel. Les pro-
grès de la centralisation monarchique ont effrité les franchises 
communales. Une oligarchie utilise ces franchises à son profit. 
Les artisans et les commerçants ne gagnent plus à être organisés 
en communes. Les métiers, confréries et corporations se multi-
plient et se substituent aux communes. Les rois et leurs fonc-
tionnaires utilisent les rivalités, les contradictions, les lassi-
tudes. Richelieu et Louis XIV portent le dernier coup aux liber-
tés municipales. 

Puis, Napoléon I" dirige autoritairement le pays. Il fut le 
créateur du préfet dans le rôle que ce fonctionnaire d'autorité, 
instrument direct du pouvoir central, possède encore. Napoléon 
avait la crainte du maire élu pouvant devenir l'agent d'une 
opposition qu'il redoutait. Général — déjà ! — il pensait que la 
meilleure administration était l'organisation militaire. Il résu-
mait ainsi ses conceptions : l'autorité était son principe, l'obéis-
sance sa loi, la discipline sa force. 

J'ajoute que Napoléon III a suivi l'ceuvre de son oncle et 
qu'au travers des événements qu'ont connus la IP et la III' Répu-
blique — et la IV° République aussi, bien entendu — on retrouve 
deux éléments constamment employés par la classe au pouvoir 
pour maintenir sa domination au travers de la gestion des com-
munes et empêcher leur libre gestion démocratique. 

L'un, c'est le système électoral : au Moyen-Age, comme sous 
la Révolution, on appliquait le cens ou le système du citoyen 
actif ; sous les républiques c'est le scrutin majoritaire à deux 
tours. 

L'autre système, c'est celui du principe des subventions : au 
lieu que les travaux d'équipement communal soient financés par 
une caisse spéciale, indépendante de l'Etat, et accordant des 
emprunts à taux réduit, un système compliqué de subventions 
réparties par plusieurs ministères, souvent d'un montant déri-
soire, permet à l'Etat un contrôle renforcé sur les budgets com-
munaux. En même temps, il oblige les maires ou les présidents 
de conseils généraux à mendier, à tenter d'être bien avec le 
préfet dispensateur de la manne indispensable, avec les engage-
ments politiques que parfois cela comporte. Il rend ainsi les 
collectivités locales plus dépendantes du pouvoir central. 

Alors que le progrès, le développement des cités et l'urbanisme 
exigent de larges pouvoirs locaux, je crois avoir démontré que les 
gouvernements successifs les réduisaient systématiquement et le 
Gouvernement actuel, monsieur le ministre, accentue cette offen-
sive. Songez que depuis plus de trois ans plus de vingt ordon-
nances ou décrets ont modifié profondément le système des 
franchises municipales. Du regroupement autoritaire ou de la 
suppression des petites communes au district urbain, des mesures 
de décentralisation — et je reviendrai sur ce point tout à l'heure 
— à la volonté exprimée ici de supprimer trente départements, 
de la transformation, sans l'avis ni la consultation des élus 
locaux, des impôts directs communaux, c'est-à-dire des centimes 
additionnels, aux tentatives maintes fois répétées de la suppres-
sion de la taxe locale, des pouvoirs spéciaux votés à différentes 
reprises au maintien de l'article 16, le tableau est suffisam-
ment éloquent ! Plus de vingt textes, je le répète, sont là, mena-
çants, si la volonté populaire et celle du Parlement n'empêchent 
pas leur application. 

Il faut d'ailleurs remarquer que la plupart des décrets-lois 
de 1935 à 1938 restent toujours en vigueur. Il en est, hélas ! de 
même de nombreux textes de Vichy et ce n'est pas sans surprise 
— qu'il m'excuse de le dire en son absence — que j'ai entendu 
M. Pisani, tout à l'heure, nous donner rendez-vous dans dix ans 
pour examiner la création des provinces. 

Revenir à 1789, ne peut être une idée républicaine ! Dans dix 
ans, les conquêtes de la science, les nécessités de la vie moderne, 
les transformations dans le monde nous auront sans doute 
.conduits à une autre étape. 

M. Georges Marrane. Très bien ! 
M. Waldeck L'Huillier. Un trait pourtant ne peut être passé 

sous silence. C'est le rôle du ministre de l'intérieur tuteur des 
collectivités locales. En 1947, 50 p. 100 de son budget étaient 
consacrés aux collectivités locales. L'an dernier, dans le collectif 
budgétaire moins de 3 p. 100 du budget du ministère de l'inté-
rieur étaient consacrés aux départements et aux communes. 

La Constitution prévoit que les collectivités locales s'admi-
nistrent librement, mais ses dispositions restent absolument 
lettre morte, comme le sont restées les dispositions de la Consti-
tution de 1946 qui prévoyait, en outre, l'extension par les lois 
organiques de nos libertés. 

Les gouvernements successifs ont trouvé un réel avantage à 
procéder ainsi. Le président Herriot aimait à dire : € Ainsi 
partout, l'Etat, être abstrait, se substitue à la commune. Il la 
tue. Cependant, c'est le maire, être vivant, que la population 
rend responsable ». Il concluait : « Là où est la responsabilité 
doit être l'autorité. Notre régime communal est une insulte au 
bon sens ». 

Reprenez, monsieur le ministre, les voeux du dernier congrès 
des maires de France et du dernier congrès de l'association des 
présidents de conseils généraux. La lecture en est particulière-
ment édifiante. 

Vous faites endosser aux collectivités locales vos propres 
responsabilités : les privant de ressources, mettant à leur charge 
des dépenses qui ne leur incombent pas, empêchant les travaux 
d'équipement communaux faute de crédits suffisants et de 
crédits accordés à temps, vous vous permettez ensuite de les 
morigéner. 

M. Giscard d'Estaing pouvait dire : « Il convient maintenant, 
à l'image du Gouvernement qui n'augmente pas ses impôts, 
d'empêcher les collectivités locales d'augmenter le nombre de 
leurs centimes additionnels ». Il y a ici beaucoup de maires el 
de conseillers généraux. Je livre à leurs méditations cette appré-
ciation quant à la confection de nos budgets ! 

Comment s'explique la continuité du Gouvernement pour refu-
ser plus de libertés aux collectivités locales ? 

C'est que ces collectivités, élues au suffrage universel, proches 
des soucis quotidiens de leurs administrés, jouent un rôle 
politique dans la vie du pays. Malgré le slogan largement répété 
qu'il convient de ne pas faire de politique dans les assemblées 
locales, on ne peut cacher que toute action de la vie municipale 
ou départementale implique un choix politique et que cette 
action ne peut être distincte de la vie politique du pays. 

Sauf dans certains petits villages, les élections municipales 
se font sur des listes présentées par les partis politiques ; les 
maires sont les électeurs des membres du Sénat, ils sont aussi 
ceux du Président de la République ; notre assemblée s'intitule 
volontiers le grand conseil des communes de France ; les conseils 
généraux votent des voeux qui ont tous trait à la politique du 
pays. 

J'ai entendu tout à l'heure M. le Premier ministre lâcher 
un aveu auquel nous n'étions pas habitués. Il a dit : l'autorité 
municipale est politique. Permettez-moi, pour les prochains 
débats, d'enregistrer cette déclaration ! 

En réalité, ceux qui se servent de ce slogan : « Ne pas faire 
de politique », veulent surtout que, passant sous silence la 
politique du Gouvernement et ses répercussions fâcheuses sur 
les collectivités locales, on fasse effectivement la politique du 
Gouvernement. 

M. Pisani a abordé tout à l'heure quelques problèmes, non pas 
du point de vue de Sirius, mais tout de même sur un plan 
très élevé,... 

Au centre. Gagarine ! 
M. Waldeck L'Huillier. ...si bien qu'il est passé à côté d'un 

problème et je comprends que sa formation préfectorale le gène 
peut-être un peu dans ce domaine. 

M. Edgard Pisani. Avouez que je suis singulièrement libre ! 
M. Georges Marrane. Prisonnier du passé ! 
M. Waldeck L'Huillier. Il y a une différence fondamentale 

entre la déconcentration que prévoit le Gouvernement et la 
décentralisation. La décentralisation, c'est un principe de démo-
cratie réelle. Je vous renverrai à un auteur bien connu, le pro-
fesseur G. Bourdeau, qui précisait : « La décentralisation, c'est 
l'affranchissement des collectivités locales à l'égard du pouvoir 
central. Elle tend à modifier l'administration de l'Etat en dimi-
nuant les prérogatives du pouvoir central et en donnant plus de 
pouvoirs d'organisation et de décision aux collectivités locales ». 
Dans un pays aux collectivités locales aussi diverses que les 
nôtres, la décentralisation permet en outre de répondre à cette 
diversité. 

Mesdames, messieurs, Lamennais, il y a un siècle, constatait 
déjà : « Avec la centralisation, vous avez l'apoplexie au centre 
et la paralysie aux extrémités ». La décentralisation peut seule 
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alléger la charge de l'Etat. Elle rend sensible aux citoyens 
l'influence qu'ils peuvent exercer sur la gestion des affaires 
publiques. Elle développe cette solidarité sur le terrain local. 
Elle seule aussi peut bénéficier du pouvoir créateur des adminis-
trateurs liés de très près à leurs mandants et non ligotés par 
les barrières, les obstacles administratifs et financiers qu'oppose 
constamment l'appareil d'Etat : le Conseil d'Etat, la Cour des 
comptes, les préfectures, l'inspection des finances et les grandes 
administrations. 

Mesdames, messieurs, autour de la table du conseil municipal 
de la plus modeste des communes rurales, les divergences idéo-
logiques sont souvent de peu de poids en face des difficultés 
présentes qu'il faut résoudre. La liberté et la bonne gestion 
retireraient un grand profit de cette décentralisation tant 
réclamée depuis un siècle. Elle satisferait les aspirations des 
communes qui existaient bien avant que les rois établissent 
les bases d'un pouvoir statique devenu centralisateur depuis 
Richelieu. 

Aussi, le Gouvernement au pouvoir n'envisage-t-il pas sans 
crainte cette multitude des pouvoirs locaux pouvant s'opposer 
à sa politique et y résister d'où, pour lui, la volonté de réduire 
les franchises locales et d'appliquer non pas la décentralisation 
mais la déconcentration qui est le transfert des pouvoirs du 
ministre aux préfets de façon que — l'image est d'Odilon Bar-
rot — ce soit « le même marteau qui frappe mais après en 
avoir raccourci le manche ». (Sourires.) 

Transférer les pouvoirs des ministres aux préfets ou aux 
sous-préfets, réduire les circuits invraisemblables que doit par-
courir le dossier envoyé par une municipalité peut sembler 
séduisant. Mais si le préfet a les mêmes crédits à distribuer, 
la même politique à appliquer, le refus ou les lenteurs reste-
ront strictement les mêmes pour les élus locaux. 

En réalité, la décentralisation doit être opérée. Elle consiste, 
comme disait Jules Guesde, à laisser « la commune maîtresse 
de son administration ». La souveraineté du conseil municipal 
ne peut être limitée que par les lois relatives aux intérêts 
nationaux. La tutelle administrative doit disparaître. Seul doit 
subsister un contrôle administratif que prévoyait la Constitu-
tion de 1946 ou bien un avis du conseil général. Le conseil 
général disposerait alors des mêmes libertés et l'application 
de ses délibérations doit être dévolue à son président et non 
au préfet, dont on sait qu'il peut s'opposer aux décisions 
prises, même à l'unanimité, par l'assemblée départementale. 

Ainsi, les pouvoirs détenus jusqu'ici par le préfet doivent 
être attribués à l'élu jouissant de la confiance de l'assemblée 
départementale, c'est-à-dire à son président. Il convient dans 
ce cas d'abroger la loi du 28 Pluviôse an VIII, instituant les 
préfets. 

Enfin, il est indispensable de compléter la loi du 5 avril 1884 
sur les syndicats de communes et de départements permettant 
aux collectivités locales de s'associer librement, dans tous les 
domaines, pour l'exécution de leurs travaux ou la simple gestion 
quotidienne de leurs affaires. Les maires, monsieur le ministre, 
Sont fort capables de s'entendre entre eux. Il n'est pas néces-
saire de supprimer les petites communes. Il est seulement suffi-
sant de les laisser s'associer librement aussi bien pour la 
nomination d'un secrétaire de mairie intercommunal que pour 
entreprendre l'entretien systématique des chemins communaux. 

Toutefois je ferai une observation. Il convient de préciser 
qu'il ne peut y avoir d'autonomie municipale réelle sans auto-
nomie financière et sans démocratie fiscale. 

M. Georges Marrane. Très bien ! 
M. Waldeck L'Huillier. Or, pour être efficace et pour don-

ner une véritable autonomie aux collectivités locales, une réforme 
des finances locales, tant demandée par notre assemblée, doit 
être basée sur quatre principes : premièrement, créer une série 
d'impôts et de taxes facultatifs, à caractère progressif ; deuxiè-
mement, en raison de la diversité des communes et d'un grand 
nombre de petites communes pauvres en matière imposable, 
instituer et développer un système de péréquation nationale ; 
troisièmement, constituer une caisse de prêts autonome per-
mettant le financement des travaux d'équipement ; enfin •— et 
je crois que tous nos collègues seront d'accord — transférer 
à l'Etat les dépenses qui lui incombent normalement. 

M. Georges Marrane. Très bien ! 
M. Waldeck L'Huillier. J'ajouterai que, sur un autre plan, 

la gestion municipale est un élément important de la démo-
cratie. M. Debré, si j'en crois M. Pisani, pense que la démo-
cratie est conservatrice. Qu'en sait-il ? Venant à la rescousse, 
M. Pisani conclut : « Les élus sont conservateurs et les adminis-
trés sont révoltés ». Je crois que, là encore, le préfet chez 
lui l'emporte sur l'élu, à moins que les deux soient conservateurs. 

La gestion municipale est un élément et une école de démo-
cratie. « C'est au niveau des collectivités locales que se fait 
l'apprentissage de la démocratie », disait Pierre Cot à la com- 
mission de la Constitution en 1946. 

La création par la Constituante de 1789 des départements 
et des communes... — M. Debré a commis une erreur, à l'époque 
il y en avait 34.000 paroisses — s'administrant librement, pos-
sédant en outre le pouvoir judiciaire et le pouvoir religieux, 
a rendu de grands services à la Révolution dans les années 
suivantes. Elle a permis de faire l'éducation républicaine de 
la nation. Elle a supprimé, comme l'a souligné Jean Jau-
rès, l'oligarchie municipale bourgeoise, héritière de l'ancien 
régime « avide et exploiteuse comme à Marseille ». 

La gestion des affaires de la cité ou de la bourgade a contri-
bué, elle contribue à l'éveil politique des masses. Il est indis• 
pensable, en soulignant ce point, d'indiquer que le conseil 
municipal, le maire, sont sous le contrôle étroit et constant de la 
population. 

Le contrôle d'un fonctionnaire préfectoral anonyme, changeant 
et irresponsable, n'est pas comparable à celui, direct et cons-
tant, des citoyens prompts à découvrir la moindre dépense 
superflue dans un budget communal. 

Les autorités ministérielles — je m'excuse de vous le dire — 
pourraient venir prendre des leçons de bonne gestion auprès 
des collectivités locales, qu'elles régentent souvent avec tant de 
hauteur et de désinvolture. 

M. Georges Marrane. Très bien ! 
M. Waldeck L'Huillier. Enfin, et j'en aurai terminé, un troi-

sième élément sera sensible à notre assemblée : c'est l'oeuvre des 
38.000 communes françaises. 

Le président Herriot avait l'habitude de dire : « On ne réa-
lise que dans une mairie ». Une énumération du champ d'action 
communal est particulièrement passionnante : office municipal 
et coopérative d'habitations à loyer modéré ; sociétés diverses 
pour la construction ; bureau d'aide sociale ; caisse des écoles ; 
cantines scolaires ; colonies de vacances (ordinaires, sanitaires, 
maternelles) ; maisons de la jeunesse et de la culture ; club 
sportif ; crèches ; protection maternelle et infantile ; écoles 
(primaires, secondaires, C. C. I.) ; classes de perfectionnement ; 
organisation sanitaire scolaire ; cours d'adultes ; classes de neige ; 
patronage ; bibliothèque municipale ; foyers de vieillards ; dis-
pensaire et centre médico-social ; service social ; bureau muni-
cipal d'hygiène ; hôpitaux et maternités ; hospices et maisons 
de retraites ; foyers ruraux électrification ; adduction d'eau ; 
point de lutte contre l'incendie ; assainissement ; reboisement ; 
chemins ruraux, etc. 

Ce tableau n'est-il pas suffisamment éloquent ? Et combien 
l'on comprend alors l'attachement des populations aux muni-
cipalités qui soulagent la misère des humbles, celle qui est 
visible comme celle qui se cache, et à l'action réalisatrice conduite 
sous le contrôle constant des habitants ! 

Le renforcement de la démocratie en France, à la fin du 
siècle dernier comme au début de notre siècle, a été facilité 
par les conquêtes municipales de la classe ouvrière, notam-
ment dans le Nord et dans la région parisienne. 

L'administration communale, même celle des petits bourgs, est 
une excellente école. Elle forme des cadres dont le pays, comme 
le montrait Jules Guesde, aura besoin demain. Au sein du conseil 
municipal, l'union entre les élus se fait plus facilement, aussi 
bien sur les problèmes municipaux que sur les grandes questions 
qui, dominant la vie du pays, ont une répercussion évidente et 
parfois désastreuse sur la gestion des communes. 

Mesdames, messieurs, permettez-moi de reprendre sans en 
changer un mot ce que je déclarais à cette même tribune le 
4 mars 1954, au moment où le Conseil de la République, unanime, 
vota une résolution demandant l'extension des libertés commu-
nales : 

« Les maires de France n'ont de leçon à recevoir de personne. 
Dans les grandes tourmentes qu'a connues notre pays, la com-
mune est restée la cellule indestructible qui a permis la perma-
nence nationale. Simplement, avec un courage tranquille, alors 
que s'écroulait l'appareil d'Etat, les municipalités ont assumé 
une lourde tâche et le long martyrologe des maires victimes du 
devoir en témoigne avec éloquence ». 

« Supprimez la tutelle, dont le seul mot est une insulte », disait 
de Tocqueville, donnez aux maires qui les réclament fermement 
les libertés inscrites dans la Constitution. Donnez aux communes 
de France les finances qui leur permettent de vivre et de se 
développer. Le sens des responsabilités, le dévouement et le 
courage des maires feront le reste D. (Applaudissements à l'ex-
trême gauche et sur divers bancs.) 

Mme le président. La parole est à M. Chauvin. 
M. Adolphe Chauvin. Mes chers collègues je m'excuse de ma 

modeste contribution à ce débat, *surtout après les remarquables 
exposés qui ont été présentés ; mais les paroles de M. Pisani et 
la réponse de M. le Premier ministre m'ont inspiré deux obser-
vations que je désire communiquer. La première concerne le 
statut de la fonction publique et la seconde le regroupement 
des communes. 
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dans la mesure où le découpage cantonal fait que, dans un 
grand nombre de départements de France, trois ou quatre can-
tons représentent autant de population que tous les autres 
cantons du département et n'ont que trois élus alors que les 
autres en ont vingt-cinq ou trente. C'est là une situation absolu-
ment paradoxale. Il est indispensable qu'une assemblée comme 
la nôtre se penche un jour sur ce problème. 

On parle des regroupements de communes. Ils ne soulèvent 
qu'un problème technique dans la mesure où la commune ne 
peut pas vivre. Mais le fait que des cantons, compte tenu de 
leur représentation politique aussi différenciée, aient les uns 
400 électeurs et les autres jusqu'à 80.000 est absolument 
anormal. 

M. Antoine Courrière. Vous y étiez candidats, mais vous avez 
été battus ! 

M. Jacques Marette. Je ne vois pas ce qui peut provoquer 
votre interruption. 

M. Antoine Courrière. Je parle de vos amis. 
M. Jacques Marette. Le département de la Seine est un des 

rares départements de France où l'équilibre des cantons est 
pratiquement réalisé, c'est-à-dire que les conseillers généraux, 
tant en banlieue qu'à Paris, sont élus sur la base d'un même 
nombre d'habitants. Par conséquent, la structure de Paris en 
ce domaine n'est pas en cause. 

Je ne dis pas qu'en Corse, par exemple, il conviendrait que 
le chiffre de population nécessaire pour élire un conseiller 
général soit le même qu'en Seine-et-Oise. Mais, à l'intérieur 
de chaque département, la situation est anormale. En Seine-
et-Oise, vous avez un canton qui comprend, je le répète, plus 
de 80.000 électeurs et un autre qui n'en comprend qu'environ 
1.500. Il est anormal, du point de vue simplement de la repré-
sentation des intérêts des électeurs et des populations, que les 
élus de ces deux cantons aient la mênie importance au conseil 
général. De ce fait, cette assemblée se trouve, si je puis dire, 
désaxée politiquement et ne représente plus vraiment la popu-
lation. 

Je souhaite, je l'ai dit au début de mon intervention, que 
l'on donne de plus en plus d'importance aux conseils généraux 
dans l'administration et la représentation démocratique de ce 
pays, mais on ne pourra le faire véritablement que dans la 
mesure où chaque conseiller général représentera à peu près 
le même nombre d'électeurs... (Exclamations sur de nombreux 
bancs à gauche.) 

M. Antoine Courrière. Oh ! 

M. Jacques Marette. Mais si, monsieur Courrière, c'est iné-
vitable ! Je m'excuse de dire qu'il y a une « surreprésentation » 
— il faut appeler les choses par leur nom — des vieux cantons 
ruraux par rapport aux circonscriptions urbaines. C'est une 
situation anormale et j'ai parfaitement le droit, en tant que 
parlementaire de la nation, d'attirer l'attention de cette assem-
blée sur un problème qui concerne l'équilibre politique dans 
la vie du pays à long terme. 

M. Abel-Durand. Nous ne sommes pas à Paris, mais en 
province. 

M. Jacques Marette. Pour conclure d'un mot, je souhaite 
que le conseil général devienne une assemblée de plus en plus 
représentative et de plus en plus vivante, un corps politique 
intermédiaire essentiel entre les communes et le Parlement. 
(Applaudissements au centre droit.) 

M. Antoine Courrière. Vous parlez de la Seine. 
M. Jean Nayrou. C'est une réforme électorale, purement et 

simplement, que vous demandez. 
M. Jacques Marette. La Seine n'est pas en cause. 
Mme le président. La parole est à M. le ministre de la 

construction. 
M. Pierre Sudreau, ministre de la construction. Mesdames, 

messieurs, prévenu au dernier moment que j'aurais le redou-
table honneur de répondre à vos questions, je viens d'abord 
vous demander votre indulgence et vous dire combien j'ai per-
sonnellement été passionné par le débat qui vient de s'ouvrir 
sur les grands problèmes de la réforme administrative. De 
grandes questions ont été évoquées, de grands principes aussi, 
et je voudrais, pour éviter les redites inévitables, essayer de 
reprendre les différents problèmes qui ont été évoqués à tra-
vers nos préoccupations permanentes que sont l'équipement et 
l'avenir de ce pays. 

Quel est le problème, en effet, que nous avons à résoudre ? 
Quand je dis « nous », je ne pense pas, bien sûr, seulement 
au Gouvernement, mais aux élus, aux maires, aux membres des 
conseils généraux, aux cadres de la nation. 

L'actuel statut de la fonction publique a consacré à mes yeux 
des abus préjudiciables à la bonne marche des services. Sans 
doute, il importe que le fonctionnaire ait la garantie de ses 
droits, la garantie de pouvoir professer les opinions philosophi-
ques et politiques de son choix, mais il doit pouvoir être jugé sur 
la valeur du service qu'il rend. Or, je suis convaincu qu'aucun 
maire ici présent ne me contredira si j'affirme qu'il est vérita-
blement scandaleux que, dans l'état actuel des choses, il soit 
quasiment impossible de sanctionner de façon efficace les insuffi-
sances ou les fautes d'un employé communal, pas plus d'ailleurs 
qu'il n'est possible de récompenser comme il conviendrait les 
services du bon employé. (Marques d'approbation.) Si cette situa-
tion se prolonge, le recrutement déjà difficile du personnel com-
munal posera des problèmes de plus en plus difficiles à résoudre. 
(Très bien ! à droite.) 

MM. Raymond Bonnefous et Léon Jozeau-Marigné. Très bien ! 
M. Adolphe Chauvin. En ce qui concerne le regroupement des 

communes je ne peux que faire mienne la position de l'asso-
ciation des maires de France. Ce regroupement ne peut se faire 
par voie autoritaire car il serait arbitraire et inhumain. Toute 
commune qui veut vivre a droit à la vie. 

M. Antoine Courrière. Très bien ! 
M. Adolphe Chauvin. Peu importe, d'ailleurs, son nombre 

d'habitants. 
J'ai été surpris, monsieur Pisani, que vous n'abordiez pas dans 

cet exposé un problème qui me paraît capital, celui des finances 
locales, car on pourra toujours émettre les idées les plus inté-
ressantes — et Dieu sait si les vôtres l'étaient ! — sur la question ; 
il n'y aura pas de véritable réforme administrative — et là je 
rejoins M. Waldeck L'Huillier — s'il n'y a pas préalablement une 
réforme des finances locales. Tant que des communes vivront dans 
la misère — je dis bien des communes car la situation financière 
de toutes les communes de France n'est pas catastrophique, mais 
certaines d'entre elles sont privées de toutes ressources — les 
maires de ces communes ne pourront rien réaliser car ils n'ont 
pas d'argent pour le faire. Ne soyez donc pas surpris que cer-
taines communes meurent. Que l'Etat leur rende les ressources 
qui leur ont été prises progressivement par l'Etat et vous les 
verrez revivre. 

Une concentration excessive me fait peur car je constate que 
dans les communes moyennes ou importantes il est nécessaire 
de décentraliser la vie administrative. Il y a intérêt à conserver 
les petites communes dans la mesure où elles veulent et peuvent 
vivre. Mais il faut les engager, les pousser à constituer des syn-
dicats intercommunaux, dont la représentation doit être aug-
mentée. Je considère comme anormal qu'un conseil municipal 
comprenne plus de membres qu'un syndicat intercommunal 
chargé de gérer des sommes importante et d'en décider l'affec-
tation. Une réforme dans la composition même des syndicats 
intercommunaux doit donc intervenir. 

Pour me résumer, je pense que la revitalisation des communes 
réside dans la création de syndicats intercommunaux, à condition 
que, préalablement, soit réalisée cette réforme des finances locales 
dont on parle depuis si longtemps et qui n'intervient jamais. 
(Applaudissements sur divers bancs.) 

Mme le président. La parole est à M. Marette. 
M. Jacques Marette. Mes chers collègues, excusez-moi de 

prendre la parole à la fin de ce débat. Je n'ai pas l'intention 
de développer une longue intervention ; je me bornerai à une 
observation que j'aurais présentée tout à l'heure, au cours 
de l'excellent exposé de notre collègue M. Abel-Durand, si, 
madame le président, vous m'aviez vu demander la parole. 

M. Abel-Durand a très justement souligné l'importance et 
l'intérêt que présentent dans l'administration vivante de notre 
pays les conseils généraux et je crois que les recommandations, 
les suggestions qu'il a faites à cet égard, notamment quant à 
l'importance de la fonction de président de conseil général, 
seraient à retenir. 

Toutefois, on ne peut considérer la loi de 1871 qui organise 
les conseils généraux en France comme très actuelle. Nous 
sommes aujourd'hui en présence d'une situation dont chacun 
connaît le caractère paradoxal : il existe en France des cantons 
groupant environ 400 électeurs et des cantons groupant jusqu'à 
100.000 électeurs car, en Seine-et-Oise, certains d'entre eux 
représentent plusieurs circonscriptions législatives. C'est une 
situation analogue à celle qui existait en Angleterre lors des 
« bourgs pourris » et qui a amené la réforme politique du 
statut du parlement britannique. 

Je ne crois pas qu'on puisse raisonnablement demander — ce 
qui est nécessaire et vital pour l'avenir de la démocratie en 
France — que les pouvoirs des conseils généraux soient accrus, 
que notamment le rôle de leur président soit mieux précisé 
et qu'il excède très largement celui de président de séance, 
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Nous avons à faire face ensemble en 1961 et pour les quatre 
prochaines années à un effort d'équipement sans précédent, 
effort d'équipement qui doit augmenter très sensiblement le 
potentiel économique, social et humain de notre pays pour le 
mettre au niveau du monde moderne et plus particulièrement 
pour lui permettre de faire face à la concurrence européenne. 
Nous devons aussi — et je sais que c'est votre pensée perma-
nente — être prêts à accueillir notre jeunesse. 

Cet immense effort d'équipement, nous aurons à l'accomplir 
en quatre ans, je le répète, car les quatre prochaines années 
sont fondamentales pour l'avenir du pays. Elles seront difficiles 
car il nous faut à la fois triompher de difficultés financières 
très importantes et agir vite, agir bien, dans les meilleures 
conditions et avec le minimum d'erreurs. 

Avons-nous les uns et les autres à notre disposition l'instru-
ment, l'administration pour faire face à cette grande tâche ? 
C'est la question que je vais évoquer devant vous en conclusion 
de ce débat et vous sentez bien que la réponse à cette question 
revêt pour moi et pour nous tous une grande importance, qu'elle 
pose pour moi en particulier, ancien fonctionnaire et membre 
du Gouvernement, un problème de conscience. 

Avons-nous oui ou non cet instrument ? Avons-nous l'adminis-
tration pour faire face à cette grande tâche ? En conscience, 
je réponds non et je voudrais expliquer rapidement pourquoi. 

Je ne veux pas reprendre le dialogue qui s'est ouvert tout 
à l'heure sur le mérite respectif des départements et des com-
munes, dont nous sommes tous convaincus. 

Département, d'abord. Le département est un excellent cadre 
de gestion et c'est certainement le meilleur moyen de repré-
senter les collectivités locales et l'expression des collectivités 
locales dans notre monde actuel. 

Je suis tout à fait d'accord avec M. Abel-Durand pour recon-
naître que nos départements sont parfaitement ancrés dans notre 
sol. Ils sont devenus une réalité. 

M. Edouard Bonnefous. C'est très vrai ! 
M. le ministre. Ils sont également ancrés dans nos habitudes. 
Mais, il faut bien en convenir — et vous en avez convenu 

implicitement — nos services départementaux sont trop souvent 
entravés par la tutelle parisienne et par des contrôles finan-
ciers remontant à l'époque napoléonienne. (Applaudissements.) 

M. Georges Marrane. Très bien ! 
M. le ministre. « L'administration », je m'excuse de me citer, 

je l'ai écrit dans un rapport au président du conseil en 1952, 
« est devenue en France une mosaïque de services indépendants 
qui ne sont rassemblés dans le cadre de chaque département 
que par la présence du préfet ». C'est dire que lorsque le 
préfet sait faire son métier, il y a une synthèse départemen-
tale des différents services verticaux de l'Etat mais que lorsque 
le préfet est absent, cette synthèse ne se réalise pas. L'efficacité 
de l'administration est trop souvent tributaire de la valeur du 
préfet. 

Nous sommes aussi confrontés avec le problème des commu-
nes et je ne veux pas reprendre tout ce qui a été dit à ce 
sujet par MM. Nayrou, L'Huillier et Chauvin. M. Pisani a eu 
parfaitement raison de déclarer que le nombre de nos communes 
était très élevé : 38.000. Mais le chiffre important dont il nous 
faut prendre conscience, les uns et les autres, n'est pas celui-ci. 
Il nous faut considérer surtout que nous avons 24.000 commu-
nes de moins de 500 habitants. 

Il faut reconnaître aussi que cette organisation administra-
tive crée une tendance fâcheuse à la pulvérisation des équipe-
ments. C'est là un problème grave. Bien sûr aussi — et là j'en-
gage le Gouvernement et je réponds globalement aux observa-
tions que tous les orateurs ont faites, en particulier M. L'Hull-
lier — il n'est pas question pour le Gouvernement, à aucun 
moment, de décider de la suppression autoritaire des com-
munes. 

M. Edouard Bonnefous. Très bien ! 
M. le ministre. Nous savons parfaitement que la suppression 

d'une commune, même quand elle ne compte qu'un petit nom-
bre d'habitants, c'est, au fond, un peu de l'âme du pays qui 
part, un peu de son histoire qui passe. Mais, en sens contraire, 
il nous faut, comme vous l'avez vous-mêmes tous sous-entendu 
et suggéré tout à l'heure — en particulier M. Chauvin — faire 
t'impossible pour rassembler les communes dans un cadre démo-
cratique, favoriser les syndicats intercommunaux, agir de telle 
sorte que les cellules administratives ne soient pas des Bastilles 
et appeler les maires à cette grande tâche que nous avons, les 
uns et les autres, à accomplir à la fois dans le cadre des dépar-
tements et dans le cadre des régions. 

Pour ce faire, M. Pisani, tout à l'heure, a rappelé une excel-
lente formule dont il est l'inventeur. Qu'il me permette de rap- 

peler au passage que ce problème de la réforme administrative 
a été pour nous quelquefois l'objet de discussions passionnées 
pendant des années. Il a souligné qu'il fallait faire la distinction 
entre l'administration de mission et l'administration de gestion. 

Nous avons une excellente administration de gestion mais 
nous n'avons peut-être pas cette administration de mission qu'il 
est absolument nécessaire de mettre sur pied pour faire face 
aux grands problèmes de demain. Pour cela il faut carrément 
envisager de profondes réformes de structure. 

Je n'ai ni qualité, ni mandat pour aborder devant vous en 
détail ces réformes de structure. Néanmoins je crois pouvoir 
rassembler les différentes opinions qui ont été formulées tout 
à l'heure autour de trois idées-force, de trois conditions essen-
tielles qui doivent présider à toute réforme administrative que 
nous devons entreprendre : 

Première idée générale qui doit s'imposer à nous tous : le 
problème de la planification. Deuxième idée générale qui doit 
présider à tous nos gestes : la nécessité et la volonté absolue 
de penser et de prévior la coordination des équipements. Troi-
sième idée générale enfin : la déconcentration et la décentrali-
sation. Je vais très rapidement reprendre ces différents points. 

Le problème de la planification d'abord. J'y ai fait allusion 
brièvement tout à l'heure. Vous savez tous que la planification 
occupe maintenant dans notre pays une grande place. Elle tient 
en quelque sorte — M. Pisani a eu raison de la souligner — le 
destin du pays. Les quatre prochaines années qui vont venir, 
qui sont symbolisées par le quatrième plan, vont nous permettre 
d'apprécier si nous sommes à la hauteur des problèmes de 
notre monde moderne et si notre génération sera au rendez-vous 
de la jeunesse. 

Mais, pour que le plan réussisse, pour que, selon le mot du 
général de Gaulle, il devienne la « grande affaire » des Français, 
il faut qu'il ait une résonance géographique, provinciale, locale. 
Il faut donc présenter à nos compatriotes le plan sous des 
traits qui parlent à leur imagination et à leurs intérêts. Il faut 
que chaque région, que chaque ville et, bien sûr, chaque 
commune, puisse comprendre la raison de l'effort qui est demandé 
à toute la nation. Il faut que chaque Français, chaque homme 
se sente lié à la nation par l'effort de planification entrepris. 

Les perspectives géographiques et leur diversité sont parmi 
les éléments les plus saisissables pour le public. Il faut donc, et 
c'est la première condition de toute réforme de structure, tenir 
compte de ce fait nouveau fondamental qui s'impose à nous 
tous : la planification. 

La deuxième exigence c'est la coordination des investissements 
et des équipements. Bien sûr, on a toujours évoqué la pérennité 
des départements et des communes ; mais je tiens aussi à 
reconnaître — et vous êtes au fond tous d'accord avec moi —
qu'il n'est guère possible de réaliser la coordination des équipe-
ments fondamentaux du pays à l'intérieur de chaque département. 
On ne peut faire une véritable coordination des investissements 
qu'à travers une région groupant plusieurs départements. 

Il faut que le plan, ausi bon soit-il, soit adapté, modifié 
au gré des circonstances et de l'évolution sociale, économique 
et démographique des régions et des départements. H faut aussi 
que l'exécution du plan octroyé par Paris soit surveillée dans 
un cadre raisonnable. Il nous faut donc éviter que l'exécution 
du quatrième plan ne soit, en quelque sorte, cassée, freinée par 
des arbitrages parisiens pour des questions souvent secondaires. 

Or ce sont bien les tares du système actuel que vous avez 
tous dénoncées : les administrations centrales sont omnipotentes. 
Chaque fois qu'une décision d'équipement est prise par Paris 
et qu'elle descend la hiérarchie administrative, elle doit remonter 
à Paris en cas de difficultés locales. 

Il faut absolument mettre en place des autorités capables de 
décider, d'arbitrer. C'est là le point important. Nous désirons, 
en définitive, mettre au point un système qui donne à des 
pouvoirs locaux l'autorité nécessaire pour rendre les arbitrages 
et que ces arbitrages soient rendus rapidement. Les quatre 
années qui vont venir — je m'excuse de le répéter — sont 
décisives pour l'avenir du pays. Il ne faudrait pas que le déve-
loppement du pays fût en quelque sorte à la merci de décisions 
de fonctionnaires irresponsables parisiens. 

J'en viens à la troisième condition fondamentale sur laquelle, 
bien sûr, nous sommes tous d'accord : organiser la déconcentra-
tion administrative et aussi, pour ne pas faire de peine à 
M. Waldeck L'Huillier, la décentralisation. 

C'est un parlementaire qui vient d'employer récemment une 
expression parfaitement juste : il a critiqué le « paternalisme 
parisien ». C'est bien de cela qu'il est question. J'avais coutume 
de dire autrefois, lorsque j'étais préfet, que tous les dossiers 
montent à Paris, mais que bien peu en reviennent. C'est ce qu'il 
nous faut essayer de changer et, pour ce faire, élaborer et mettre 
au point une réforme administrative qui prévoie des possibilités 
de déconcentration et de décentralisation. Il faut prévoir des 
pouvoirs locaux et — c'est le corollaire — des moyens d'action, 
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car 1:1s pouvoirs sur le papier ne signifient rien. A cet effet, il 
nous faut une hiérarchie administrative qui nous permette de 
faire face aux vrais problèmes. 

C'est ce que nous avons tenté de faire dans une première 
réforme. Je voudrais attirer votre attention sur les décisions qui 
ont été prises récemment lors de la création des régions de 
programme : les départements gardent leur individualité, mais 
sont groupés dans vingt et une régions de programme. Il s'agit 
non pas d'instaurer, pour le moment, une nouvelle catégorie 
de collectivités territoriales mais de créer un échelon susceptible 
de recevoir délégation du Gouvernement dans différents 
domaines. 

Déconcentration. Le préfet coordinateur disposera à l'avenir 
d'une équipe constituée par des représentants de diverses 
administrations qui doivent participer à l'action économique. 
Bien sûr, ou hélas ! cette mise en place est encore trop récente 
pour qu'on en tire des conclusions sérieuses. Néanmoins, il faut 
absolument mettre au point un système qui permette à l'admi-
nistration centrale de déléguer d'importants pouvoirs d'arbitrage 
et de décision. 

M. Antoine Courrière. Voulez-vous me permettre de vous 
interrompre, monsieur le ministre ? 

M. le ministre. Je vous en prie. 
Mme le président. La parole est à M. Courrière avec l'autori-

sation de M. le ministre. 
M. Antoine Courrière. Monsieur le ministre, vous évoquez le 

problème, excessivement important, et qui intéresse de très 
nombreux départements, de la régionalisation sur le plan écono-
mique que vous tentez de faire. 

Vous avez raison d'entreprendre une telle régionalisation 
car les départements qui ont des intérêts communs doivent 
pouvoir travailler ensemble ; mais il est des problèmes qui 
concernent certains départements — M. le président Bonnefous, 
ici présent, en sait comme moi quelque chose — qui sont les 
départements « charnières ». Il vous faudra, dans les possi-
bilités que vous donnez à vos représentants régionaux, prévoir 
que compte soit tenu des intérêts quelquefois divergents qui 
existent dans certains départements. Il faudra que vous donniez 
à ces départements vocation à être rattachés à deux régions et 
non point à une seule. 

M. Raymond Bonnefous. Très bien ! 
M. Antoine Courrière. Sinon, nous arriverions à un divorce 

certain entre les populations d'une partie du département et 
les populations de l'autre partie. 

Je suppose, monsieur le ministre, que cette question ne vous 
est pas étrangère mais j'ai cru nécessaire de la poser. (Applau- 
dissements.) 

M. le ministre. Je vous remercie, monsieur Courrière, d'avoir 
posé cette question. Nous avons effectivement à faire face au 
problème que vous avez évoqué. Dans l'organisation adminis-
trative de notre pays, il faut que nous avancions pas à pas. 

Le département est devenu une telle réalité dans la vie 
de notre pays, qu'il faut éviter des décisions qui peuvent pro-
voquer des heurts en profondeur. Il faudra donc prévoir — c'est 
ce que nous nous efforçons de faire — une période d'adaptation. 
Je pense que ces problèmes doivent être pensés, décantés, 
pendant une période qui, en fonction des grands problèmes 
auxquels le pays aura à faire face, doit être malheureusement 
courte. 

Il aurait été facile, en temps normal, de prévoir un stade 
intermédiaire de trois, quatre ou cinq ans. Les difficultés 
auraient été surmontées facilement, toutes les personnalités 
départementales ou régionales sê seraient habituées en quelque 
sorte rodées aux problèmes et aux structures de demain. Mal-
heureusement, nous n'avons pas de temps. Il nous faut prendre 
le risque d'agir rapidement. Tel est le problème. Je note 
votre observation, monsieur Courrière. Elle est effectivement 
très importante. 

Deuxième initiative, prise récemment. Une expérience est 
tentée dans quatre départements : l'Eure, la Seine-Maritime, 
la Corrèze et la Vienne, répondant par avance aux observations 
de M. Abel-Durand, c'est-à-dire destinée à repenser à l'intérieur 
de ces départements, la réorganisation des services préfec-
toraux. 

L'expérience n'est pas encore commencée. Je ne peux donc 
en parler, mais je puis affirmer que nous cherchons par tous 
les moyens à rajeunir et à adapter au vingtième siècle nos 
strutures administratives actuelles. 

En terminant, j'affirme que le Gouvernement, qu'il soit cons-
titué de fonctionnaires ou d'hommes politiques, recherche déses-
pérément, mais dans le cadre de la démocratie, à adapter nos 
structures au monde de demain. 

J'ai écouté avec un vif intérêt M. Waldeck L'Huillier — que 
je connais bien et dont j'apprécie les grandes qualités d'admi-
nistrateur — évoquer ces grands problèmes en évoquant la 
démocratie. Qu'il me permette de lui dire qu'il avait dans son 
propos des sincères pensées de conservateur. (Sourires.) 

Il est bien certain que nous ne pourrons pas faire face aux 
grands problèmes du pays en gardant nos institutions et nos 
structures actuelles. Bien entendu, il n'est pas question de 
faire des réformes dans un sens anti-démocratique. Je suis d'ac-
cord sur ce point. 

M. Waldeck L'Huillier. C'est tout le problème ! 
M. le ministre. Bien sûr, je reconnais avec vous tous que 

nous devons faire des réformes administratives, en tenant compte 
de la volonté, et surtout de l'expérience des élus. C'est pour-
quoi je vous donne rendez-vous au grand débat auquel vous a 
conviés M. le Premier ministre tout à l'heure. Il faudra que 
la grande réforme administrative soit mise au point dans le 
cadre et avec la volonté des maires, des élus et de tous ceux 
qui participent à l'administration du pays, car les maires, les 
conseillers généraux et les parlementaires sont, en fait, au 
premier rang des difficultés. Ils connaissent bien le drame de 
conscience que nous avons tous. 

M. Bernard Chochoy. Ce sont des intermédiaires valables ! 
M. le ministre. Ce sont de intermédiaires valables, je le 

reconnais. 
Nous devons donc reprendre avec eux ce problème fondamen-

tal, mais je vous mets en garde. Ne continuons pas à délibérer 
trop longtemps ! Agissons ! prenons nos responsabilités car 
nous sommes en 1961 et — M. Pisani a raison de le dire —
les jeunes vont nous juger et vont nous juger rapidement. 

C'est pourquoi je le remercie et je vous remercie, mesdames, 
messieurs, d'avoir provoqué cet important débat oui, en défi-
nitive, aura fait avancer cette réforme administrative que nous 
souhaitons tous pour l'avenir de notre pays. (Applaudissements.) 

M. Edgard Pisani. Je demande la parole. 
Mme le président. La parole est à M. Pisani pour répondre 

à M. le ministre. 
M. Edgard Pisani. Madame le président, nul ne s'étonnera 

que ma réponse vise autant M. le ministre de la construction 
que M. le Premier ministre et même certains de mes collègues 
qui on été animés par mon propre propos. 

Je voudrais d'abord me féliciter d'avoir provoqué un tel 
débat et même, en provoquant un tel débat, d'avoir provoqué 
mes collègues par des affirmations un peu rapides. 

On m'a fait, en réalité, deux séries de reproches : pour 
les uns j'ai parlé en philosophe et pour les autres en préfet. 
Pour les uns, j'ai voulu imposer et pour les autres je n'ai 
pas le souci de la vie locale. 

Je voudrais répondre brièvement sur ces quatre points pour 
aborder ensuite très rapidement ;  madame le président, les 
quatre problèmes qui me paraissent fondamentaux. 

Premièrement, en philosophe, oui ! La démocratie se meurt 
dès lors qu'on se contente de la vivre et que l'on ne consacre 
pas à ses mécanismes la méditation du moraliste et du philo-
sophe. La démocratie est un système fondé sur la méditation 
philosophique et sur la méditation morale. Elle ne vit` pas 
d'institutions quotidiennes et de solutions immédiates. 

Deuxièmement, en préfet, monsieur L'Huillier, oui ! Il n'y 
a point de sot métier, pas même celui-là, ne vous en déplaise ! 

M. Waldeck L'Huillier. Je n'ai pas dit cela. 
M. Edgard Pisani. Tout ce que je sais, tout l'amour, immo-

deste à sa manière, que je porte au service public, toute 
l'expérience que j'ai acquise, je l'ai acquise comme préfet. Je 
ne connais pas de métier qui ait la grandeur de celui-là, dans 
la mesure même où il situe les hommes au niveau des synthèses, 
dans la mesure même où il exige d'eux des prises de respon-
sabilité. 

M. Waldeck L'Huillier. C'est vraiment immodeste ! 
M. Georges Marrane. Voyez que vous êtes prisonnier du 

passé. (Sourires.) 

M. Edgard Pisani. Et vous ? 
M. Georges Marrane. Nous, de l'avenir. 
M. Waldeck L'Huillier. Quoi qu'en ait dit M. le ministre, nous 

sommes quand même des hommes de l'avenir. 
M. Edgard Pisani. Ensuite, je voudrais indiquer que j'ai 

exactement, comme tous mes collègues assis sur les fauteuils 
qui sont devant moi,... 

M. Jean Bertaud. Il n'y en a pas beaucoup ! 
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M. Edgard Pisani. 	la préoccupation de la vie locale 
Je souligne seulement, comme m'y invite M. Bertaud, que 

malgré l'importance du débat beaucoup d'entre nous n'ont 
pas cru devoir se déranger. 

J'ai le même souci que tous de la vie locale, mais je la 
considère sous un autre angle. Je pense qu'à vouloir conserver 
les structures actuelles on risque d'abolir complètement la vie 
locale. 

Enfin, je n'ai pas dit un seul insant que les structures 
que je suggérais devraient être imposées. 

Je les ai présentées comme inscrites dans une fatalité à 
laquelle tôt ou tard nous nous soumettrons du fait de l'évolu-
tion des choses. Reprenez la sténographie de mon propos. 
11 n'a jamais été question d'imposer les solutions que j'ai 
indiquées. 

Je voudrais maintenant, très rapidement, avec une minute 
pour chacun d'entre eux, aborder quatre problèmes. 

D'abord le problème du statut de la fonction publique. Je 
ne l'ai pas abordé, et c'est volontaire. Le temps nous est 
compté, on ne peut pas tout dire. La seule conviction que j'aie 
sur ce point, c'est que le fonctionnaire est fait pour la fonction 
et non pas la fonction pour le fonctionnaire. Tout système qui 
sclérose et qui bloque, au risque de soumettre la fonction au 
fonctionnaire, est mauvais. (Très bien ! à droite.) 

Deuxièmement : les finances locales. Je ne les ai pas abordées 
non plus, il eût été trop long de le faire. Je veux seulement 
rappeler qu'il est des collectivités pour lesquelles il n'y a même 
pas de matière fiscale et que vous prétendez, mesdames, mes-
sieurs, d'après vos réflexes, les défendre elles aussi. 

Songez qu'il est 120 communes dans mon département dont 
le centime ne vaut pas un franc. Quelle que soit la liberté que 
vous donniez aux administrateurs de ces communes de prélever 
l'impôt sur l'assiette convenable et quelle que soit l'assiette 
choisie, il n'y a pas de matière fiscale ; il ne peut donc pas y 
avoir d'impôt. 

Il est très facile, ce disant, de revendiquer l'autonomie des 
collectivités et d'inviter du même coup l'Etat à la payer. 

M. Waldeck L'Huillier. Vous oubliez la péréquation, monsieur 
Pisani. 

M. Edgard Pisani. Je m'excuse de souligner que le système 
de péréquation est un système de correction qui, dans sa défi-
nition, n'est pas égalitaire et juste. Il est nécessaire, mais il n'est 
pas fondé en philosophie, car pourquoi prélever sut les uns 
ce dont les autres peuvent avoir besoin alors qu'ils ne veulent 
pas participer. 

De surcroit, je m'excuse d'ajouter que la formule de péréqua-
tion peut vider les collectivités locales de leur substance, parce 
qu'elle les vide de leurs responsabilités. (Mouvements divers.) 

Lorsque le montant de l'impôt perçu par une collectivité 
locale dépend, non pas du tout de sa délibération, mais d'un 
système national de péréquation, système qui est déterminé 
par d'autres, la notion d'autonomie communale est elle-même 
atteinte dans la mesure où les ressources des collectivités locales 
ne résultent pas de délibérations du conseil municipal mais 
d'un fonds national. L'autonomie des collectivités locales ne 
peut être retrouvée par la voie que vous indiquez. 

M. Waldeck L'Huillier. Vous demanderez cela aux Anglais ! 

M. Adolphe Chauvin. Voulez-vous me permettre de vous inter-
rompre, monsieur Pisani ? 

M. Edgard Pisani. Volontiers. 

Mme le président. La parole est à M. Chauvin avec l'autori-
sation de l'orateur. 

M. Adolphe Chauvin. Dans certaines villes, des quartiers n'ont 
pas de matière fiscale. Cependant, il faut les animer, il faut les 
faire vivre parce que leurs habitants doivent être considérés 
comme des hommes. 

Lorsque vous dites que, dans de nombreuses communes, il n'y 
a pas de matière fiscale, vous semblez accepter comme définitif 
un système périmé. Ce qui est important — et M. Waldeck 
L'Huillier a eu raison de mettre l'accent sur ce point — c'est 
qu'il faut créer de nouvelles ressources, de nouveaux impôts, 
de nouvelles taxes qui doivent permettre aux communes de 
vivre. • 

La notion de centime, je la considère pour ma part comme 
complètement périmée. (Applaudissements à gauche.) 

M. Edgard Pisani. Je vous remercie, monsieur Chauvin, de 
me donner cette occasion. 

Je veux simplement citer le cas d'une commune ayant un finage 
de 244 hectares qui est occupé aux deux tiers par la forêt et 
pour le dernier tiers par une . seule exploitation agricole, 
habitée au total par six personnes. Quel que soit le système 
fiscal que vous inventiez et même si vous récupériez la valeur 

totale du capital pour alimenter le budget, il demeure que la 
matière fiscale est inexistante et qu'il faut bien trouver un 
autre système pour alimenter le budget. 

Je répète, et je demande qu'on veuille bien y réfléchir, que 
lorsque les ressources d'une commune dépendent non des délibé-
rations de son conseil municipal, mais d'un système de péré-
quation réglé à l'échelon national, la notion d'autonomie commu-
nale est atteinte. J'affirme que la nécessité s'impose de décou-
vrir des structures au sein desquelles, précisément, par délibé-
ration d'une assemblée élue, la matière fiscale dépende des 
délibérations du conseil et soit adaptée aux besoins de la popu-
lation. Le système actuel, pour une part importante, ne le 
permet pas. 

Enfin, je voudrais aborder le problème de la région. Je suis 
très sensible à l'argument de M. le Premier ministre. Si le 
danger de sécession régionale était réel, je partagerais rigou-
reusement ses angoisses et son opposition. Je ne crois pas que 
le danger soit réel, mais je sais qu'il y a un autre danger, c'est 
que le plan d'équipement et d'organisation, qui commande notre 
destin, soit élaboré, organisé et appliqué à l'échelon régional, 
c'est-à-dire à un échelon où il n'y aura pas d'assemblées élues, 
et que nous ayons dans chaque département une assemblée élue 
qui ne délibère rigoureusement sur rien. 

Je crois, personnellement, que la démocratie administrative, 
la démocratie des hommes, comme je le disais tout à l'heure, 
exige que l'institution administrative et le corps élu se placent 
au niveau de la même circonscription. Il y aurait le plus grand 
danger que certaines circonscriptions portent des problèmes et 
que des assemblées élues se débattent dans des circonscriptions 
qui n'en portent pas. Nous assistons là à une dépossession pro-
gressive des assemblées élues de leurs problèmes essentiels. La 
solution des problèmes essentiels, objet de mon intervention, 
demande que, par un regroupement des circonscriptions, des 
problèmes et des institutions élues, problèmes et contrôles poli-
tiques se placent au même niveau. (Applaudissements à droite, 
au centre et sur divers bancs à gauche.) 

M. Antoine Courrière. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Courrière. 

M. Antoine Courrière. Mesdames, messieurs, je viens d'écouter 
une nouvelle fois M. Pisani prôner la suppression des petites 
communes. 

J'entends bien que tout à l'heure, en aucune manière, il n'a 
dit que cette suppression devait intervenir par voie d'autorité... 

M. Edgard Pisani. C'est exact ! 
M. Antoine Courrière. ... mais l'éloge qu'il a fait du district 

nous inquiète. 
Je voudrais, à ce sujet, poser une question à M. le ministre. 
Lorsque M. Chauvin est intervenu et qu'il a parlé des syndicats 

de communes, il a indiqué que l'on devrait faire obligation aux 
communes de participer à ces syndicats ainsi créés et M. le 
ministre a paru faire écho à cette proposition. 

Je vous signale que nous ne pouvons pas être d'accord, car si 
nous approuvions cette formule, nous approuverions celle du 
district de la région parisienne qui impose aux collectivités 
locales, sans leur demander leur avis, certaines règles et certaines 
obligations. 

Nous pensons que l'autonomie des collectivités locales, des dé-
partements comme des communes, doit rester totale et que les 
conseils municipaux et les maires doivent avoir la possibilité 
de décider souverainement en toutes circonstances du destin de 
la collectivité qu'ils administrent, mais mon désaccord avec 
M. Pisani porte sur d'autres points. 

Je ne vois pas pour quelle raison on ferait un procès au sys-
tème du fonds de péréquation de la taxe locale, qui permet aux 
petites communes de vivre. Je ne vois pas ce qu'apporterait de 
nouveau la suppression de ces petites communes et leur ratta-
chement à une plus grande, sinon ce que fait sur le plan national 
le fonds de péréquation. 

Si ces communes ne peuvent présentement pas vivre, elles 
n'y parviendront pas davantage si vous en faites des hameaux 
d'une plus grande collectivité. Si elles vivent lorsqu'elles seront 
les hameaux d'une autre collectivité, ce sera grâce à une sorte 
de péréquation qui jouira à un stade moindre peut-être qu'elle 
ne se fait pour l'instant entre la grande commune et les petites 
avec l'autonomie, avec les franchises locales en moins. 

De toute manière — M. Nayrou l'a parfaitement indiqué tout 
à l'heure — les besoins resteront les mêmes en ce qui concerne 
aussi bien les chemins que les adductions d'eau, l'électrification 
des écarts, les écoles, les églises — à moins, comme M. Nayrou 
le disait également — que l'on ne profite de la disparition de 
la commune pour faire disparaître l'école laïque. 

C'est un des dangers que nous voyons dans cette suppression 
des communes et c'est une raison supplémentaire pour que je 
soit opposé aux conceptions de M. Pisani. 
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Dans le même esprit, on ne pourrait pas, bien entendu, 
grouper la même population dans un canton de Seine-et-Oise 
et dans un canton de l'Aude. Seulement, il faudrait réunir 
approximativement dans les cantons d'un même département, 
une population à peu près homogène. (Exclamations à gau-
che.) 

M. Jean Nayrou. Il faut tenir compte, par exemple, des condi-
tions géographiques et des structures hydrographiques ! 

M. Jacques Marette. De trop grandes injustices sont constatées 
dans certains départements que je vous ai déjà cités. Des cantons 
comportent 80.000, voire 100.000 habitants et d'autres seulement 
de 1.500 à 2.000. 

Il ne s'agit pas là de politique immédiate. Que vous le vouliez 
ou non, à terme, cette situation structurelle de la vie politique 
locale française se révélera mauvaise parce qu'elle repose sur 
notre passé. Je ne crois pas qu'on puisse défendre un conserva-
tisme vieux de plus de quatre-vingt-dix ans. Il faut des structures 
adaptées à notre époque. 

Dans le débat sur ce problème, j'ai cru devoir attirer l'atten-
tion du Sénat sur ce point. 

M. Jean Nayrou. Nous défendons ce que nous connaissons et 
ce que vous ne connaissez pas ! 

M. Yvon Coudé du Foresto. Je demande la parole. 
Mme le président. La parole est à M. Coudé du Foresto. 
M. Yvon Coudé du Foresto. Monsieur le ministre, je voudrais 

vous poser une question au sujet de votre intervention de tout 
à l'heure. 

Vous nous avez parlé de la nécessité de coordonner l'action 
des départements qui se trouvent inclus dans une région de 
programme et vous avez indiqué en même temps ce que nous 
savions tous ou à peu près, à savoir qu'il existait vingt et une 
régions de programme On peut d'ailleurs, à quelques réserves 
près, se déclarer d'accord avec cette indication, mais alors, je 
vous demande, monsieur le ministre, ce que deviennent les 
conceptions qui paraissent plus récentes et qui réduisent ces 
régions à sept. 

Ce que je dis là n'est pas une vue de l'esprit, car j'ai assisté 
à l'une des réunions au cours desquelles on a parlé d'un vaste 
regroupement allant, pour ne citer qu'un exemple, des Pyrénées 
jusqu'à la Vienne. Monsieur le ministre, je dois vous avouer que 
la diversité des départements — puisque départements il y a 
et j'espère que cette situation durera encore longtemps — la 
diversité des départements, dis-je, est telle que cela me paraît 
fort inquiétant. 

Cette confrontation, par ailleurs fort intéressante et au 
cours de laquelle nous nous sommes exprimés très librement, 
m'a permis de constater, comme l'un de nos collègues l'exprimait 
tout à l'heure, que tous les départements qui se trouvent en 
marge de ces vastes regroupements sont quelque peu considérés 
comme des parents pauvres. Nous avions même, au cours de cet 
échange de vues, l'impression de nous trouver en bout de table. 

Je voudrais bien connaître votre sentiment à ce sujet, mon-
sieur le ministre. 

M. Henri Longchambon. Je demande la parole. 
Mme le président. La parole est à M. Longchambon. 
M. Henri Longchambon. Monsieur le ministre, vous venez de 

nous dire qu'une réforme profonde des institutions de ce 
pays était indispensable pour résoudre les problèMes écono-
miques qu'il nous faut affronter et que les grands principes 
qui devaient nous guider en cette matière étaient : en premier 
lieu, une planification, c'est-à-dire une réflexion sur le choix 
des efforts à entreprendre ; en second lieu, une coordination 
géographique de ces actions ; en troisième lieu, faire encore 
que ce plan d'action, réfléchi techniquement et coordonné 
géographiquement, soit l'objet de l'enthousiasme de toute la 
population française. 

Je trouve ces principes excellents, mais puis-je me permettre 
de vous indiquer pourquoi vous échouerez fatalement dans 
leur application comme on a échoué depuis dix ans dans une 
telle voie ? Vous l'avez exprimé en une formule qui m'a beau-
coup frappé, parce qu'elle a résumé en un mot ce que depuis 
des années j'ai essayé d'expliquer par des phrases plus ou 
moins claires. Vous avez parlé du plan « octroyé » à la nation. 

C'est là qu'est la tare fondamentale, car ce plan « octroyé », 
élaboré par quelques commissions pratiquement occultes, tout 
au moins aux yeux de l'opinion publique, par quelques aréopages 
de technocrates, vous n'arriverez plus ensuite à le transformer 
en un élément vivant pour chaque élément du pays, pour 
chacune des collectivités locales qui doit en bénéficier ou 
participer à son exécution et encore moins aux yeux de chaque 
individu qui devrait, finalement, s'y attacher. 

Ma conclusion sera brève. Cette grande réforme que vous 
avez évoquée si, comme vous le pensez et comme je le pense, 

Seulement notre collègue a parlé de choses qu'il connaît bien. 
il  a évoqué son département qui comprend de petites communes 
et s'il en demande la suppression il a des arguments d'ordre 
local. 

Ce que j'ai moins bien compris, c'est l'intervention de 
M. Marette. 

M. Marette n'est pas conseiller municipal, il n'est pas conseiller 
général ; certains ont même dit qu'il n'avait jamais été élu au 
Sénat. 

M. Henri Longchambon. Il a du moins été élu sénateur ! 
M. Courrière. Non, c'est M. Michelet qui fut élu ! 
M. Jacques Marette. J'ai démissionné de mon mandat de 

conseiller général et de mon mandat de conseiller municipal. 
M. Antoine Courrière. M. Marette nous a parlé des cantons 

ruraux que nous représentons et qu'il connaît fort mal. Qu'il 
sache que nous tenons à la vie de ces cantons et que nous les 
défendrons de toute notre force contre toute menace d'où 
qu'elle vienne. Nous avons l'impression de voir poindre sous 
l'attaque qu'il a menée contre ces cantons ruraux les sentiments 
d'un parti qu'il connaît bien et qui voudrait modeler le Sénat 
sur une autre assemblée dont la majorité est différente de 
celle qui siège dans cette enceinte. 

Vous avez, voilà peu de temps, vous et vos amis, mené une 
attaque sérieuse contre les bastions que d'autres partis poli-
tiques possèdent dans le pays. C'était au moment des élections 
cantonales. Le pays ne vous a pas suivi parce qu'il a préféré 
conserver les administrateurs locaux qu'il connaît depuis long-
temps plutôt que de se fier à des hommes dont on ne saisit 
pas très exactement le programme. 

Quel que soit votre mécontentement à ce sujet et parce 
que nous en sommes les élus, nous sommes partisans du main-
tien des cantons dans leur forme actuelle. Ils constituent des 
entités vivantes au sein même de nos départements et en 
forment les cellules actives qui, en groupant les communes, 
permettent sa vie propre. 

Nous ne voyons d'ailleurs pas comment vous arriveriez à 
découper les départements si vous vouliez, comme vous avez 
semblé l'indiquer tout à l'heure, donner à chaque canton une 
population égale à celle d'un canton de la Seine ou du Nord. 
Cela n'est pas possible. Nos départements vivent comme ils 
sont, c'est-à-dire organisés avec leurs cantons tels qu'ils exis-
tent. Nous tenons à les conserver. Ainsi soyez persuadé, 
monsieur Marette, que, dans cette assemblée, nombreux sont 
ceux qui les défendront. (Applaudissements à gauche et au centre 
gauche.) 

M. Jacques Henriet. Conservateur ! 
M. Jacques Marette. Je demande la parole. 
Mme le président. La parole est à M. Marette. 
M. Jacques Marette. Je voudrais faire observer très cordia-

lement à M. Courrière que mon intervention ne se situait abso-
lument pas sur le plan politique. Les mouvements politiques 
passent et les structures demeurent. 

La loi organisant les conseils généraux en France, comme 
le rappelait notre collègue, M. le président Abel-Durand, date 
de 1871. Elle est donc très ancienne et la France a évolué ; 
la population s'est déplacée. Des cantons qui étaient très 
peuplés voilà quatre-vingt-dix ans se sont vidés. D'autres se 
sont, au contraire, extraordinairement développés. Le décou-
page ne correspond donc plus à l'état actuel de la répartition 
de la population. 

Je ne compare pas le département de la Seine ou de 
Seine-et-Oise à des départements de province. Au sein de cha-
cun d'eux, il semblerait logique que les cantons aient approxi-
mativement la même population. Or, à l'heure actuelle 
c'est un fait qui n'a pas été contesté jusqu'à présent, dans 
nombre de départements, il existe des cantons dont la popu-
lation est plus de dix fois supérieure à celle des autres. C'est 
là une situation qui n'est pas normale. 

Croyez bien, monsieur Courrière, que je ne me place pas, 
dans cette intervention, sur le plan de la politique. Ce que 
je souhaite simplement — ceci est valable pour l'ensemble 
de l'administration du pays — ce sont des structures aussi 
vivantes que possible, liées et adaptées à l'ensemble de la 
France. Pour cela, chaque canton doit avoir approximativement 
la même population... 

M. Raymond Bonnefous. Cela n'est pas possible ! 
M. Jacques Marette. ... alors qu'à l'heure actuelle nous en 

sommes au système des bourgs pourris — je précise cela à 
l'intention de M. Courrière — à l'intérieur de chaque dépar-
tement. 
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elle doit avoir pour axe l'organisation de nos activités écono-
miques, alors c'est par la réforme de la machinerie du plan 
qu'elle doit commencer, en inversant le processus d'élaboration 
qui doit aller de bas en haut, en en faisant un plan proposé 
par les intéressés et accepté par le Gouvernement. 

M. Jacques Descours Desacres. Je demande la parole. 

Mme le président. La parole est à M. Descours Desacres. 

M. Jacques Descours Desacres. Madame le président, monsieur 
le ministre, je m'étonne de l'antinomie que M. Pisani semble 
voir entre la notion de péréquation pour l'alimentation partielle 
du budget des collectivités locales et leur autonomie. Cette 
péréquation a permis, en fait, à de très nombreuses communes 
de vivre depuis la guerre. 

M. Edgard Pisani. C'est vrai ! 

M. Jacques Descours Desacres. Y a-t-il possibilité d'autonomie 
s'il n'y a pas existence du sujet qui veut être autonome ? 
La péréquation a même été ainsi à la base du maintien de 
l'autonomie puisqu'elle a été à la base du maintien de l'exis-
tence de ces collectivités qui voulaient être autonomes. 

Bien plus, dans de très nombreuses communes, ce supplément 
de ressources venu de l'extérieur a permis de contracter des 
emprunts pour réaliser des équipements qui ont contribué à 
rendre une existence réelle aux collectivités, leur ont• redonné 
le goût de vivre et d'accéder à leur pleine autonomie. 

Lorsque vous envisagez une réforme générale des structures, 
elle ne peut être valable qu'à condition qu'il y ait des cellules 
vivantes à structurer et, pour cela, il faut bien le concours 
de tous pour aider ceux qui sont dans le besoin. 

M. Edgard Pisani. Je demande la parole. 

Mme le président. La parole est à M. Pisani. 

M. Edgard Pisani. Une seule phrase, madame le président. 
Je ne suis pas contre le principe de la péréquation. Je suis 
contre un système tel que la péréquation seule permette à 
certaines communes de subsister. Que la péréquation existe 
comme un élément de complément pour les budgets munici-
paux m'apparaît comme une nécessité, une sorte de compen-
sation de la polarisation de l'activité économique sur certains 
points. Mais que certaines communes, et elles sont nombreuses, 
ne subsistent que par la péréquation, ceci me paraît la condam-
nation d'un certain système communal, parce que les communes 
ne vivront plus que de subsides. Je pense qu'il n'y a auto-
nomie dans le sens politique et moral du terme que lorsqu'il 
y a décision autonome des créations de ressources. 

M. Waldeck L'Huillier. Je demande la parole. 

Mme le président. La parole est à M. L'Huillier. 

M. Waldeck L'Huillier. Pour clore le débat, vous me permet-
trez, monsieur Pisani, de vous poser la question suivante : je 
suppose que, dans un département, vous ayez dix communes 
pauvres qui vivent de la charité des autres communes, selon 
votre expression. Comment, avec ces dix communes pauvres, 
ferez-vous une commune riche ? 

Mme le président. La parole est à M. Pisani. 

M. Edgard Pisani. La géographie a ses raisons que la rai-
son ne connaît pas, en ce sens qu'il n'est pas fatal, qu'il est 
même fort rare, que les dix communes soient voisines et, dans 
tous les cas, entre ces dix communes voisines, il existe un 
centre commercial qui est précisément le lieu de rencontre des 
activités économiques. 

M. Fernand Verdeille. Dans les régions pauvres, toutes les 
communes sont pauvres ! 

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Le débat est clos. 

—3— 

DROIT DE PASSAGE DES PECHEURS 
LE LONG DE CERTAINS COURS D'EAU 

Adoption d'un projet de loi. 

Mme le président. Le débat précédent ayant été plus long 
qu'il n'avait été prévu, M. le ministre de l'agriculture a dû 
quitter le Sénat et a chargé M. le ministre des travaux publics 
et des transports de défendre le projet qui porte le. n° 5 de 
l'ordre du jour. Nous pourrions discuter ce projet immédiatement. 
(Assentiment.) 

L'ordre du jour appelle donc la discussion du projet de 
loi relatif aux droits de passage des pêcheurs le long des 
cours d'eau du domaine public. [N" 148 (1959-1960) et 300 
(1960-1961).] 

La parole est donc à M. le rapporteur de la commission des lois. 

M. Fernand Verdeille, rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. En toute autre circonstance, 
monsieur le ministre, je me serais excusé de vous parler de 
pêche alors que le ministre de l'agriculture, qui vous a délé-
gué ses pouvoirs, a d'autres soucis. Mais, aujourd'hui, je ne 
m'en excuserai pas parce qu'un peu de fraîcheur et de détente 
ne sera pas inutile, compte tenu des difficultés de l'heure. 
J'espère que le passage des pêcheurs au bord des rivières sera 
un passage plus facile que d'autres. 

Je vous demanderai non pas de faire une politique au fil 
de l'eau, mais de suivre le cours de la rivière. Un de nos 
grands orateurs a dit que « c'est en allant vers la mer que 
le fleuve est fidèle à sa source ». Je vous demanderai de 
remonter aux sources qui nous conduiront certainement à la 
plus lointaine humanité puisque, les civilisations ayant suivi 
les vallées, l'homme s'est installé au bord des rivières où il 
a trouvé l'abri et la nourriture. A cette époque, il y avait 
certainement beaucoup moins d'encombrement au bord de la 
rivière et la nécessité d'une réglementation ne se faisait pas 
sentir : elle se faisait d'ailleurs sans recours à la loi. 

Je ne vous imposerai pas de remonter tout le cours de 
l'histoire, cela nous conduirait trop loin. Nous remonterions 
à Childebert I er  qui, déjà en 558, s'occupait du passage des 
pêcheurs au bord des rivières et du droit de pêche ; nous 
passerions de Childebert I" à Charles VI, à François I", à 
Louis XII, au Directoire, à l'Empire et à la République, car 
tous les gouvernements, tous les régimes et dans tous les 
temps, qu'il s'agisse de la monarchie, de l'empire ou de la 
république, se sont préoccupés de ces problèmes, ce qui souligne 
leur importance. 

La servitude de navigation au bord des rivières du domaine 
public est inscrite dans les textes et par assimilation la juris-
prudence a consacré le droit de passage des pêcheurs aux 
bords de ces rivières. 

Je vous rappelle que, pour les voies navigables, il y a sur une 
rive une servitude de halage de 7,80 mètres et l'interdiction 
de planter ou de clôturer sur une largeur de 9,75 mètres ; 
sur l'autre rive, il y a une servitude de marchepied de 3,25 mè-
tres ; le long des rivières qui ne sont pas navigables, mais 
seulement flottables, la servitude sur les deux bords est de 
3,25 mètres, il s'agit toujours d'une servitude et non d'une 
expropriation, le propriétaire restant maître des lieux, ayant le 
droit d'en couper l'herbe, d'y faire pacager les bestiaux, mais 
il doit laisser la liberté de passage. Cette servitude est main-
tenue même dans le cas de déclassement de la rivière de la 
navigabilité. A ce moment les deux servitudes deviennent les 
mêmes c'est-à-dire 3,25 mètres sur les deux bords de la rivière. 

La loi a prévu d'ailleurs des peines contre ceux qui s'oppo-
seraient à ces servitudes de passage. 

Quel est le but du projet de loi déposée aujourd'hui par le 
Gouvernement et examiné par votre commission ? Je précise 
tout de suite qu'il ne s'agit que des rivières du domaine public, 
c'est-à-dire 17.224 kilomètres, alors que les rivières du domaine 
privé ont une longueur de 258.500 kilomètres. C'est donc une 
partie peu importante, environ 7 p. 100, de l'ensemble des rivières 
de notre pays. 

Je dois dire que les associations de pêche et de pisciculture 
d'une part, et la commission des lois, d'autre part ont essayé 
d'obtenir une entente afin de réduire au minimum indispensable 
la gêne que le passage des pêcheurs peut apporter aux proprié-
taires. Il n'est donc pas nécessaire d'avoir une servitude de 
près de dix mètres le long des rivières et c'est pourquoi, avec 
l'intention d'établir une harmonie entre pêcheurs et propriétaires 
nous demandons que cette servitude soit maintenue, mais qu'elle 
soit réduite à la distance qui est nécessaire pour permettre 
aux pêcheurs d'exercer leur sport. 

Il faut convenir d'une chose : ce qui a été vrai il y a cent 
ans ne l'est plus aujourd'hui. Il y a cent ans, il y avait peu 
de pêcheurs au bord des rivières. Les moyens de communication, 
les loisirs dont on disposait amenaient beaucoup moins de 
monde au bord des rivières. Cet afflux de populations était 
beaucoup moins insupportable qu'aujourd'hui et les pêcheurs 
avaient besoin de beaucoup moins de droits. 

Aujourd'hui, les pêcheurs sont extrêmement nombreux. Il 
importe d'une part de laisser à leur disposition un maximum 
de parcours pour exercer leur sport et, d'autre part, de leur 
demander d'apporter le moins de gêne possible aux gens qui 
habitent et qui vivent au bord de la rivière. 

C'est pourquoi votre commission a déposé quelques amen-
dements. Nous précisons que les droits sont reconnus par la 
loi et par la jurisprudence, que des peines contraventionnelles 
sont prévues contre ceux qui s'opposeraient illégalement au 
droit de passage au bord des rivières. Dans un esprit de 
bonne entente, nous maintenons la servitude, mais en la rédui-
sant à 3,25 mètres sur les deux rives là où elle est de 7,80 mètres 
pour la servitude de passage et à 9,75 mètres pour l'inter- 
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diction de planter ou de clôturer ; dans les rivières déclassées 
de la navigabilité, nous réduisons la servitude qui est de 3,25 mè-
tres à 1,50 mètre, ce qui représente un très gros effort de 
bonne volonté. 

D'autre part, le Gouvernement nous a demandé dans son 
projet de loi de prévoir des exceptions très limitées se fondant 
sur des besoins d'intérêt public. Votre commission les a accep-
tées et elle a prévu également quelques cas très particuliers 
et très limités où des exceptions devraient être faites égale-
ment pour ménager des intérêts légitimes. 

En conclusion, je voudrais insister sur le caractère mesuré 
et conciliant du texte que rapporte votre commission. Puisque 
de tous temps la rivière et le roseau que portent les pêcheurs 
ont été un symbole de paix, nous n'allons pas faire la guerre 
au bord de la rivière, mais chercher une entente faite de 
compréhension et d'amitié. 

Rivière et pêche sont synonyme d'apaisement : c'est au bord 
de la rivière, en pêchant à la ligne, que Briand recherchait 
l'inspiration pour ses discours pacifiques dans lesquels il disait 
— et quel malheur qu'il n'ait pas été entendu — « Arrière les 
canons, arrière les mitrailleuses ». 

Nous inspirant de sa pensée et fidèles à son inspiration, nous 
chercherons la paix entre nous en regrettant que cela vienne 
beaucoup trop tard. Nous voulons créer l'harmonie entre ceux 
qui viennent au bord de la rivière, les uns pour pêcher, les 
autres pour travailler, d'autres encore pour se reposer, et ce 
n'est pas au nom d'un sport pacifique que nous allons provoquer 
des oppositions entre les citoyens ! 

C'est dans cet esprit de paix, mesdames, messieurs, que vous 
voterez, je pense, le texte qui vous est proposé, pour les pêcheurs 
et pour les riverains de nos belles rivières. (Applaudissements.) 

Mme le président. La parole est à M. Namy. 
M. Louis Namy. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs, 

ce projet de loi relatif au droit de passage des pêcheurs le long 
des cours d'eau du domaine public, qui a été déposé par le 
Gouvernement devant le Sénat depuis plus d'un an, est un texte 
attendu par les pêcheurs amateurs depuis fort longtemps car 
il a le mérite de leur reconnaître un droit dont ils ne jouissent 
actuellement qu'en application d'une jurisprudence ayant sou-
vent fait l'objet de contestations. 

Un texte antérieur établissait que les servitudes de passage 
le long du domaine public intéressaient la seule navigation et, 
accessoirement, les pêcheurs aux engins. Rien n'était prévu 
pour les pêcheurs amateurs, les pêcheurs à la ligne, dont on sait 
cependant que, membres de sociétés amodiataires, ils paient 
à l'Etat des sommes importantes pour l'exercice de leur sport 
favori, la pêche. 

Il faut ajouter que cela se compliquait dans tous les cas de 
déclassements de cours d'eau au point de vue de la navigabilité, 
car les riverains essayaient à cette occasion de récupérer le 
droit de se clore sans laisser subsister le moindre passage. 

Ce texte vient donc à point pour préserver des droits indis-
cutables si l'on considère que tout citoyen doit pouvoir jouir de 
ce que l'on appelle le domaine public, ces droits n'étant limités 
que pour des raisons d'intérêt général. 

A cet égard, le texte du projet de loi, dans son sixième 
alinéa, fait allusion à cette notion d'intérêt général. Il est 
indiqué que ce droit de passage prévu dans les alinéas pré-
cédents de l'article 424 du code rural soumis à modification 
peut être supprimé pour des raisons d'intérêt général. Je veux 
bien que l'adverbe « exceptionnellement » apporte un frein aux 
abus possibles, mais en considérant le caractère vague de cette 
notion « d'intérêt général », l'élasticité avec laquelle elle peut 
être utilisée par de puissants intérêts particuliers, je serais 
désireux d'obtenir quelques précisions sur les cas possibles où 
elle pourrait jouer, sur les critères et sur l'autorité qui établira 
ces critères pour définir les cas exceptionnels dans lesquels 
il y aura lieu de faire prévaloir l'intérêt général sur l'intérêt 
des pêcheurs. 

Les discussions que nous avons eues en commission sur ce 
projet de loi d'aspect anodin ont montré combien il était difficile 
d'apporter des modifications dans le domaine de la législation 
régissant les rivières navigables et flottables, à plus forte raison 
si l'on voulait toucher à celles du domaine privé et à l'ensemble 
des rivières ni navigables ni flottables. 

Cependant, il faut bien constater que l'ensemble de la légis-
lation relative aux cours d'eau de tous ordres repose sur des 
textes vieux de plusieurs siècles. 

Dans votre rapport, monsieur Verdeille, vous avez remonté 
le cours de l'histoire. Alors que nos rivières constituaient des 
moyens de transport ou servaient de force motrice à une grande 
partie de l'industrie, les utilisateurs avaient intérêt à entre-
tenir, voire à améliorer les cours d'eau. De nos jours, avec les 
progrès des techniques qui sont intervenus, surtout depuis le 
début du siècle, beaucoup de nos rivières ont perdu une grande 

partie de leur intérêt au point de vue transport et énergie 
motrice et des déclassements nombreux ont été opérés. De ce fait, 
nombre de rivières françaises ne sont plus entretenues, étant 
donné les frais importants que cet entretien comporte, et cer-
tains riverains délaissent leurs devoirs pour ne conserver que 
leurs droits. Alors les lits s'envasent ; on assiste à des inonda-
tions périodiques d'excellentes terres qui perdent ainsi de leur 
valeur au point de vue agricole. Même sur le plan de la santé 
publique, cela pose des problèmes car les rivières sont les égouts 
naturels, dont on sait que la pollution est préjudiciable à la vie 
des humains. 

Dans mon département, en Seine-et-Oise, c'est là un sujet de 
préoccupation tant pour l'assemblée départementale que pour 
les collectivités locales. Par conséquent, des réformes profondes 
de la législation régissant l'ensemble des cours d'eau devraient 
à mon sens être mises en chantier afin d'apporter un peu d'ordre 
dans ce domaine. 

M. Pierre Marcilhacy. Voulez-vous me permettre de vous inter-
rompre ? 

M. Louis Namy. Volontiers. 
Mme le président. La parole est à M. Marcilhacy avec l'auto-

risation de l'orateur. 
M. Pierre Marcilhacy. Je vous remercie. Je voudrais apporter, 

si j'ose dire, de l'eau à votre moulin. (Sourires.) Je suis repré-
sentant d'un département, la Charente, dans lequel le fleuve 
la Charente a été déclassée. Il a fallu que l'assemblée dépar-
tementale, depuis quelques années, consacre 200 millions pour 
des travaux de première nécessité, c'est-à-dire pour empêcher 
des désastres de se produire et pour simplement permettre un 
écoulement convenàble de l'eau. 

C'est pourquoi je me joins à votre supplique et je demande 
que la question soit considérée ayant quant à moi la nostalgie 
de ces voies navigables que l'on abandonne — et pourtant quel 
intérêt elles présentent pour l'économie du pays ! (Très bien ! 
très bien !) 

M. Louis Namy. Nous sommes bien d'accord. 
Par conséquent, comme je le disais tout à l'heure, des réformes 

s'imposent de toute urgence en considérant peut-être que les 
cours d'eau du domaine public, comme ceux du domaine privé, 
sont avant tout d'intérêt général et qu'il conviendrait de les 
traiter un peu comme l'ensemble de notre voirie française, 
tant au point de vue gestion qu'au point de vue entretien. 

Jusqu'à présent, les choses ne revêtent pas un caractère 
catastrophique, cela grâce aux efforts, à la vigilance des sociétés, 
des fédérations départementales de pêche auxquelles, ne serait-ce 
que pour cette raison, nous devons rendre hommage. Mais il 
n'est pas douteux que des réformes s'imposent pour que l'en-
semble de notre magnifique réseau de rivières soit mis à l'heure 
du progrès. 

Ce projet de loi est un tout petit pas, bien timide, dans ce 
sens. Nous souhaitons qu'il soit suivi d'autres, plus importants, 
aussi rapidement que possible. (Applaudissements.) 

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion de l'article unique. 
Je donne lecture de l'article unique du projet de loi : 
« Article unique. — L'article 424 du code rural est remplacé 

par les dispositions suivantes : 
« Art. 424. — Tout propriétaire, locataire, fermier ou titulaire 

d'un droit réel, riverain d'un fleuve ou d'une rivière classée 
dans la nomenclature des cours d'eau navigables ou flottables, 
est tenu de laisser à l'usage des pêcheurs, le long de ces cours 
d'eau, un espace libre de 3,25 mètres de largeur. 

« Si les intérêts de la pêche ne s'y opposent Das, la largeur 
de 3,25 mètres précitée peut être réduite jusqu'à 1,50 mètre ; 
la décision est prise pour les rivières canalisées par arrêté du 
ministre des travaux publics et des transports, pour les autres 
cours d'eau, navigables ou flottables, par arrêté conjoint du 
ministre des travaux publics et des transports et du ministre 
de l'agriculture. 

« Le long des rivières rayées de la nomenclature des voies 
navigables ou flottables mais maintenues dans le domaine public, 
la largeur de l'espace libre laissé à l'usage des pêcheurs est 
fixée à 1,50 mètre. 

« Le long des canaux de navigation, les pêcheurs peuvent user 
du chemin de halage et de la portion de berge faisant partie du 
domaine public, dans la mesure où le permet l'exploitation de la 
voie navigable. 

« Le droit de passage prévu aux alinéas qui précèdent n'est 
toutefois reconnu aux pêcheurs que sur les berges des cours 
d'eau où s'applique la servitude prévue par l'article 15 du code 
des voies navigables et de la navigation intérieure. 
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De plus, cette question anticipe quelque peu sur l'amende-
ment n° 3 que je défendrai tout à l'heure. Incontestablement, 
il est des droits qu'on ne doit pas sacrifier inutilement aux 
intérêts des pêcheurs, dans la mesure où le sacrifice que pour-
raient consentir les pêcheurs est insignifiant par rapport à la gêne 
qu'une telle mesure apporterait à des droits extrêmement respec-
tables auxquels M. Courrière vient de faire allusion. Je dévelop-
perai ce point de vue tout à l'heure, lors de la discussion de 
l'amendement n° 3. 

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. le ministre. Je demande à M. le raporteur s'il verrait un 

inconvénient, selon la tradition des conférences internationales, 
à remplacer le mot « et » par le mot « ou » ? 

L'amendement indique que « ce droit peut, exceptionnelle-
ment, être supprimé pour des raisons d'intérêt général et lorsque 
les berges sont incluses dans des établissements industriels ». 
Cela signifie que les raisons d'intérêt général ne pourraient 
jamais jouer que si les berges étaient incluses dans des établis-
sements industriels. En remplaçant le mot « et » par le mot 
« ou », ce droit peut exceptionnellement être supprimé soit 
lorsque les berges sont incluses dans des établissements indus-
triels, soit lorsque des raisons d'intérêt général se présentent. 

Je demande donc à M. le rapporteur, tout en acceptant l'amen-
dement qu'il a déposé, s'il ne pourrait pas accepter la modifica-
tion que je propose. 

M. le rapporteur. Je demande la parole. 
Mme le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. le rapporteur. Je ne verrais pas d'inconvénient à cette modi-

fication, mais je ne pense pas que le mot « et » soit inutile. Il 
s'agit d'une énumération qui prévoit le cas de raisons d'intérêt 
général et le cas de berges incluses dans des établissements 
industriels. 

Une rédaction vaut l'autre, je pense donc que l'on peut main-
tenir notre texte mais nous n'en faisons pas une question de 
principe. 

M. le ministre. Il s'agit de savoir si le mot « et » est additif ou, 
au contraire, alternatif. C'est un problème de philologie difficile 
que je laisse au Sénat le soin de trancher. 

M. Raymond Bonnefous, président de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. A notre avis, le mot « et » 
est alternatif. 

M. Pierre Marcilhacy. Je demande la parole. 
Mme le président. La parole est à M. Marcilhacy 
M. Pierre Marcilhacy. Je ne voudrais pas chicaner sur un petit 

mot de deux lettres, mais un doute sur le sens de ce mot 
peut être très ennuyeux à partir du moment où, excusez la com-
paraison puisqu'il s'agit des rivières, le lièvre est soulevé. 
(Sourires.) 

M. le rapporteur. Le lièvre ne vit pas dans les rivières ! 
M. Pierre Marcilhacy. C'est au président de société de chasse 

que je parle et je lui dis : mettez un « ou » et tout le monde 
sera satisfait ! 

M. le rapporteur. Nous pourrions stipuler « soit... » et « soit... ». 
M. le ministre. C'est exact et, s'il en est ainsi, le Gouvernement 

accepte l'amendement. 
Mme le président. Le texte de la commission serait donc 

ainsi rédigé : 
« Le droit peut, exceptionnellement, être supprimé soit pour 

des raisons d'intérêt général, soit lorsque les berges sont incluses 
dans des établissements industriels... ». 

(Le reste sans changement.) 
Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement ainsi modifié : 
(L'amendement, ainsi rédigé, est adopté.) 

Mme le président. Le sixième alinéa du texte modificatif de 
l'article 424 du code rural est donc ainsi rédigé. 

Par amendement (n° 3), M. Verdeille, au nom de la commis-
sion de législation, propose d'insérer après le sixième alinéa du 
texte modificatif les dispositions suivantes : 

« Toutefois, les riverains de cours d'eau rayées de la nomen-
clature des voies navigables ou flottables dont l'immeuble a été 
construit avant la promulgation de la présente loi pourront 
être autorisés, par arrêté du préfet, à clore leur propriété. 

« Ils ne pourront le faire qu'après avoir, en accord avec 
la fédération départementale de pêche, aménagé à l'usage des 
pêcheurs des voies de passage permettant à ceux-ci d'avoir 
accès aux berges en-deçà et au-delà de la clôture qui ne devra 

« Le droit de passage prévu aux alinéas qui précèdent peut, 
exceptionnellement, être supprimé pour des raisons d'intérêt 
général, par arrêté du ministre des travaux publics et des trans-
ports, le long des rivières canalisées, et par arrêté conjoint du 
ministre des travaux publics et des transports et du ministre 
de l'agriculture, le long des autres cours d'eau du domaine public. 

« Toute personne qui ne respecterait pas les dispositions du 
présent article relatives au droit de passage devra, en cas de 
condamnation aux peines conventionnelles qui seraient édictées 
par décret, remettre les lieux en l'état ou, à défaut, payer les 
frais de la remise en état d'office par l'administration ou son 
concessionnaire. » 

L'alinéa introductif et les quatre premiers alinéas du texte 
proposé pour remplacer l'article 424 du code rural ne sont pas 
contestés. 

Je les mets aux voix. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Mme le président. Par amendement n° 1, M. Verdeille propose 
de rédiger comme suit le cinquième alinéa du texte modificatif de 
l'article 424 du code rural : 

« Le droit prévu aux alinéas qui précèdent n'est toutefois 
reconnu aux pêcheurs que sur les berges des cours d'eau où 
s'applique actuellement la servitude prévue par l'article 15 
du code des voies navigables et de la navigation intérieure ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. le rapporteur. Je n'ai pas d'observation particulière à pré-

senter sur cet amendement. J'en ai donné les raisons dans mon 
rapport et je demande au Sénat de vouloir bien l'adopter. 

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Robert Buron, ministre des travaux publics et des trans-

ports. Le Gouvernement accepte l'amendement. 
Mme le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement. 
(L'amendement est adopté.) 

Mme le président. Le cinquième alinéa du texte modificatif de 
l'article 424 du code rural est donc ainsi rédigé. 

Par amendement n° 2, M. Verdeille, au nom dé la commission 
de législation, Propose de rédiger comme suit le sixième alinéa 
du texte modificatif de l'article 424 du code rural : 

« Ce droit peut, exceptionnellement, être supprimé pour des 
raisons d'intérêt général et lorsque les berges sont incluses 
dans des établissements industriels, par arrêté du ministre des 
travaux oublies et des transports, le long des rivières canaltsées, 
et par arrêté conjoint du ministre des travaux publics et des 
transports et du ministre de l'agriculture, le long des autres 
cours d'eau du domaine public. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. le rapporteur. Cet amendement, outre une modification de 

pure forme, tend à préciser que le droit d'usage des pêcheurs 
pourra être supprimé lorsque les berges sur lesquelles ils pour-
raient prétendre l'exercer feront partie d'établissements indus-
triels. 

Dans ce cas, en effet, des matériaux ou des machines sont 
fréquemment entreposés ou utilisés de façon telle que l'exercice 
de la pêche ne peut s'y opérer en sécurité. 

C'est donc pour éviter les accidents que la commission a déposé 
cet amendement. 

M. Antoine Courrière. Je demande la parole. 
Mme le président. La parole est à M. Courrière. 
M. Antoine Courrière. Je voudrais poser une question à M. le 

rapporteur et à M. le ministre. J'approuve le texte qu'on nous 
propose, mais je crains que ne se produisent quelques diffi-
cultés dans certaines contrées. M. Verdeille, comme moi-même, 
connaît certaines villes qui sont traversées par une rivière autre-
fois navigable et flottable. Des immeubles bâtis sont construits 
attenant à la riviève, des jardins privés la bordent, qui sont 
souvent le prolongement d'une maison d'habitation construite en 
retrait. 

Je voudrais savoir si les droits qui sont actuellement acquis 
aux propriétaires resteront acquis ou si les pêcheurs auront la 
possibilité, d'une part, de faire démolir les maisons afin de 
se réserver un passage et, d'autre part de passer dans ces 
jardins qui jusqu'ici étaient des propriétés privées que personne 
ne contestait. 

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. le rapporteur. La question de notre collègue M. Cour. 

rière met en cause deux amendements. Celui qui vient d'être 
adopté vise expressément les droits qui sont exercés actuelle-
ment et, par conséquent, si ces droits ne sont pas exercés actuelle-
ment, il n'y aura rien de changé, 
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pas s'étendre à plus de cinquante mètres en amont et en aval 
de la construction et éloigner les pêcheurs de plus de cent mètres 
de la rivière ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. le rapporteur. Par cet amendement la commission a voulu 

concilier l'exercice normal du droit de pêche et le respect du 
droit de propriété, car le texte ne prévoyait rien dans des 
cas semblables. Le texte de loi crée un droit là où la notion 
était assez imprécise et l'on peut craindre qu'il soit exercé 
dans toute sa rigueur. Il entraînerait alors un trouble de jouis-
sance pour certains riverains dont l'habitation est proche de la 
berge. Le propriétaire soucieux de son repos et le pêcheur sont 
également respectables. Le texte proposé parait de nature à 
sauvegarder les désirs légitimes des uns et des autres. 

M. Pierre Marcilhacy. Je demande la parole. 
Mme le président. La parole est à M. Marcilhacy. 
M. Pierre Marcilhacy. Mesdames, messieurs, en commission, 

j'avais déjà soulevé la question dont nous a entretenu notre 
collègue M. Courrière. Au cours de la discussion en séance 
publique, je suis un peu effrayé par ce texte. J'avais d'ailleurs, 
mon cher collègue, signalé aux membres de la commission, repré-
sentants des départements du centre de la France, qu'il y a un 
certain nombre de villes, que vous connaissez mieux que moi, 
dans lesquelles les maisons tombent dans l'eau et ceci au bord 
des cours d'eaux, soit navigables et flottables, soit anciennement 
navigables et flottables, car il ne faut pas oublier que la présente 
législation ne s'applique qu'aux rivières navigables et flottables 
et à celles qui ont été déclassées. 

Je vous ai parlé tout à l'heure de la Charente, qui fut navi-
gable depuis Angoulême jusqu'à la mer pour faire descendre les 
pièces de marine que l'on fabriquait à Ruelle. Ce fleuve, que je 
connais bien, est de la deuxième catégorie. Or, sur ses bords, 
il y a des maisons qui tombent dans l'eau. Vous me direz que 
dans ce cas là on ne respectait pas cette fameuses servitude de 
marchepied. Mon Dieu ! il y a des prescriptions qui sont plus 
que trentenaires, qui remontent à la nuit des temps et puisque, 
en matière de législation sur les moulins, on admet la date 
de 1500 et quelques — l'édit des moulins — pour reconnaître 
que les moulins sont fondés en titre, eh bien ! vous conviendrez 
qu'on ne peut aujourd'hui faire grief aux propriétaires de ces 
maisons riveraines de ne pas avoir respecté la fameuse servitude 
de marchepied. 

Voilà aujourd'hui comment se présente la situation. Quelle est 
la portée de ce texte ? N'est-il pas à craindre que quelque pré-
sident de société de pêche, un peu imbu de sa fonction, vienne 
troubler la tranquillité de ces riverains ? Je redoute, mon cher 
collègue, que l'amendement, tel qu'il est rédigé, ne donne pas la 
paix à ceux qui peuvent invoquer des prescriptions plus que 
centenaires. 

Vous avez tout à l'heure invoqué l'ombre du grand Aristide 
Briand. Je voudrais ici réparer un oubli : c'est peut-être le plus 
ancien des philosophes qui s'est servi d'une rivière. N'oublions 
pas que Socrate méditait les civilisations occidentales les pieds 
dans l'Ilissos. Il est vrai que les rivières grecques n'étaient ni 
navigables ni flottables et que ceci est hors de notre propos. 

Si vous le voulez bien, soyons réalistes dans ce texte et cher-
chons ensemble à mieux protéger les droits de ceux qui sont 
vraiment assurés d'une existence, nous pouvons dire historique. 

Vous conviendrez avec moi, comme l'évoquait tout à l'heure 
notre collègue Courrière, qu'il serait fâcheux que l'on obligeât 
les propriétaires de ces maisons, que l'on vient voir de très loin et 
photographier, à installer je ne sais quel passage inférieur ou 
supérieur pour permettre la circulation le long de la rivière. 
Tout cela n'est oas très raisonnable et il me semble que l'amen-
dement ne répond pas à nos préoccupations. (Applaudissements 
sur divers bancs.) 

M. le ministre. Je demande la parole. 
Mme le président. La parole est à M. le ministre. 
M. le ministre. Je voudrais indiquer que, quant au fond, cet 

amendement pose un certain nombre de problèmes et que peut-
être il n'est pas prudent de régler cette question comme la 
commission se propose de le faire. Peut-être même vaudrait-il 
mieux qu'il n'y ait pas d'amendement du tout. 

D'autant que si M. le rapporteur nous • a expliqué qu'il cher-
chait à établir la paix dans ce domaine entre les pêcheurs et 
les propriétaires riverains, il faut savoir que les ingénieurs 
chargés de surveiller le domaine public tiennent compte de la 
situation. Mais là où les ingénieurs pouvaient passer le droit 
de clore s'y oppose maintenant. 

Il est plus sage de rester dans la situation actuelle sur ce point 
précis où des états de fait se sont créés, où les droits des ingé-
nieurs qui ont la surveillance du domaine public sont en principe 

 

reconnus et où, depuis le xue siècle, un certain nombre de mai-
sons installées au bord de l'eau conserveront le droit qu'elles 
tiennent d'un usage plus que centenaire. 

Je rends hommage à la pensée de M. Verdeille, qui a essayé 
de régler cette question mais en cette matière délicate, et le 
hasard de ma participation à ce débat me permet de demander, 
en tant que ministre des travaux publics, que l'on ne vienne 
pas ainsi empêcher les ingénieurs de faire leur travail. 

M. Jacques Delalande. Je demande la parole. 
Mme le président. La parole est à M. Delalande. 
M. Jacques Delalande. Le Gouvernement a déposé un projet 

de loi qui est essentiellement destiné à défendre les intérêts 
des pêcheurs. Je me demande si vraiment l'amendement qu'a 
soutenu tout à l'heure M. Verdeille est tout à fait dans ce sens 
et je voudrais tout au moins lui poser une question. Jusqu'alors 
la jurisprudence du Conseil d'Etat donnait aux pêcheurs le 
droit de circuler librement sur les berges des cours d'eau du 
domaine public. Par votre amendement, vous limitez ce droit 
dans certains cas particuliers, je le veux bien, et avec beaucoup 
de talent vous avez tout à l'heure invoqué la nécessité d'un équi-
libre et même d'harmonie entre le droit de propriété et le droit 
de pêche. 

Mais alors je voudrais que nous soyons bien assurés que les 
limitations qui vont être apportées au droit de circulation des 
pêcheurs sont véritablement exceptionnelles et qu'ils faudra 
qu'un certain nombre de conditions soient réunies pour que vrai-
ment on puisse faire obstacle à leur libre droit. 

D'autre part, je voudrais m'adresser au ministre des travaux 
publics, ici présent, pour lui poser la question suivante : l'Etat 
amodie aux sociétés et aux particuliers, fort cher parfois, le 
droit de pêche. Vous allez ainsi permettre une limitation par-
fois considérable, car ces cent mètres d'interruption peuvent se 
continuer, s'allonger, s'additionner. Et comment allez-vous, vous 
Etat, assurer à vos locataires la jouissance de ce droit de pêche 
que vous leur faites payer et dont, comme propriétaire, vous avez 
l'obligation d'assurer la libre jouissance ? Je viens vous deman-
der, monsieur le ministre, dans quelles conditions vous comptez 
concilier à la fois ce contrat que vous avez passé et les limita-
tions que ce contrat nouveau va permettre. 

M. le ministre. Ma première réaction est de demander que 
l'amendement soit repoussé. 

M. Adolphe Chauvin. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Chauvin. 
M. Adolphe Chauvin. Monsieur le ministre, je crains qu'une 

confusion n'existe entre deux droits très différents : l'un qui 
est le droit de passage pour les agents de la navigation et 
l'autre qui est le droit de passage des pêcheurs. Je connais un 
certain nombre de propriétés en bordure de l'Oise qui sont fer-
mées jusqu'à la rive, mais les agents de la navigation ont la 
clé d'une porte qui leur donne possibilité d'accès pour exercer 
leur activité. La crainte que j'ai émise en commission c'est que 
certaines propriétés ne se trouvent demain envahies par le 
pêcheur, sa femme, ses enfants et l'appareil de radio à transis-
tors. J'en connais au moins une que M. Lachèvre connait égale-
ment, une école d'enfants dits « caractériels » qui ont besoin 
d'un très grand repos et qui se trouveront pratiquement dans 
l'impossibilité de vivre demain si la propriété est ainsi ouverte 
à tous les pêcheurs. 

C'est pourquoi j'avais demandé à M. le rapporteur de bien 
vouloir présenter cet amendement qui, je le crains mainte-
nant, mon cher monsieur Verdeille, risque effectivement dans le 
texte qui nous est soumis de susciter plus la guerre que la 
paix. 

Je me permets, monsieur le ministre, de vous signaler un 
autre cas. Au moment où l'on engage les jeunes à pratiquer le 
sport et particulièrement l'aviron et le canotage, le droit donné 
aux pêcheurs d'exercer leur activité tout le long des rivières 
navigables va rendre difficile aux jeunes la pratique des sports 
nautiques. Les protestations des pêcheurs ne manqueront pas 
de s'élever, en effet, dès que des rides un peu trop fortes 
apparaîtront sur l'eau. 

M. Louis Namy. Il en a toujours été ainsi. 
M. Adolphe Chauvin. Il était indispensable que M. le ministre 

des travaux publics et M. le ministre de l'agriculture soient 
informés de ces cas très concrets afin que des dispositions 
soient prises. J'entends bien que le droit de pêche est respec-
table et il ne me viendra pas à l'idée d'attaquer les pêcheurs, 
mais des limitations sont nécessaires afin que chacun puisse 
exercer le sport de son choix et que, d'autre part, les droits 

• de la propriété privée soient également respectés. 
M. Francis Le Basser. Je demande la parole. 
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Mme le président. La parole est à M. Le Basser. 

M. Francis Le Basser. Je suis heureux d'avoir devant moi le 
ministre des travaux publics, qui est un ami et un Mayennais, 
par dessus le marché. Ceci étant, je dois dire qu'il est très joli 
que l'Etat amodie les parcours. Autrefois, la Mayenne était une 
voie flottable et navigable ; elle l'est encore dans certains par-
cours mais il n'y a plus moyen de passer sur les berges, car les 
ingénieurs n'ont pas prévu qu'il y avait encore des pêcheurs à 
la ligne et ils ont pensé aux remorqueurs à mazout plutôt qu'aux 
pêcheurs et c'est pourquoi je me suis élevé pour les défendre. 

Mme le président. L'amendement est-il maintenu ? 

M. le rapporteur. Les apôtres de la paix ont quelquefois un 
curieux destin : ils veulent éviter les conflits mais le conflit naît 
malgré leur bonne volonté... 

M. le ministre. Il se développe. 

M. le rapporteur.... et les intérêts s'opposent. 
Nous avons voulu concilier les droits des propriétaires et ceux 

des pêcheurs. Je fais remarquer à M. le ministre, qui a pensé à 
défendre, dans le texte de loi, les intérêts de la collectivité, qu'il 
serait singulier d'oublier alors ceux des particuliers, droits aussi 
respectables que ceux de l'aérodrome dont il a été parlé précé-
demment. 

Je me permets de rappeler aue je ne suis ici que le rapporteur 
des idées émises et décisions prises en commission. Je ne traduis 
pas un sentiment personnel. On m'a trop souvent accusé d'être 
trop attentif aux intérêts des chasseurs et des pêcheurs pour 
qu'on puisse supposer que je les négligerais aujourd'hui. 

J'estime — M. Namy l'a dit — que ce texte n'est qu'un premier 
pas ; demain se posera le problème des rivières du domaine 
privé, autrement difficile. Il faut créer un climat favorable. Si 
vous voulez que ce problème soit bien posé dans l'intérêt des 
pêcheurs, ne faites pas, à l'occasion de ce premier pas, un mau-
vais pas en provoquant des animosités qui compromettront d'une 
façon définitive le deuxième pas que l'on vous demandera de 
faire plus tard. - 

C'est pourquoi la commission, dans sa sagesse, tenant compte 
des observations de MM. Marcilhacy et Chauvin notamment, dit 
qu'il faut laisser le maximum de droits aux pêcheurs et ne prévoir 
que des exceptions très limitéeà, comme le demande M. Dela-
lande. C'est pourquoi les mesures exceptionnelles ne peuvent être 
prises que par arrêté du préfet, après accord du président de la 
fédération départementale des pêcheurs. Certains penseront que 
nous sommes trop conciliants et d'autres nous trouveront trop 
rigoureux ; observez simplement que l'amendement résulte d'une 
conciliation obtenue en commission. 

La commission le maintient et je demande à nos collègues 
de l'adopter. 

M. Pierre Marcilhacy. Je demande la parole. 

Mme le président. La parole est à M. Marcilhacy, pour répondre 
à M. le rapporteur. 

M. Pierre Marcilhacy. Mesdames, messieurs, cet amendement, 
malgré tout, ne répond pas à mes préoccupations, ni à celles 
qu'a exprimées tout à l'heure notre collègue M. Courr ière. 
Entendons-nous bien : il s'agit du cas des rivières rayées de la 
nomenclature des voies navigables et flottables et sur le bord 
desquelles sont construites des maisons dont la clôture va 
jusqu'au lit de la rivière. 

L'amendement de M. Verdeille ne peut pas assurer à ces pro-
priétaires riverains la paix qu'il souhaite leur donner. En m'excu-
sant du procédé que je réprouve moi-même — je le dis très 
simplement — je vais me permettre de vous donner lecture, 
avant de vous le communiquer, madame le président, d'un texte 
que je viens de jeter sur le papier. 

Le voici : « La présente loi ne s'applique pas aux immeubles 
dont, depuis plus de cinquante ans... » j'ai écrit cinquante ans, 
parce que c'est une époque à laquelle on peut remonter ; il ne 
faut pas aller trop loin — « la clôture est établie jusqu'au 
lit même d'un des cours d'eau rayés de la nomenclature des 
voies navigables et flottables ». 

Avec une telle disposition, nous allons assurer la paix de 
ces gens parce que, sur les cours d'eau rayés de la nomencla-
ture, la servitude de marchepied n'est plus nécessaire, ni 
exigée. 

C'est vraiment une disposition — encore une fois, excusez-moi 
de sa rédaction hâtive — qui vise peu de cas ; mais il s'agit 
de cas qui intéressent au premier chef le tourisme. Je pense 
spécialement à nos régions du Centre où l'on assurerait ainsi 
la paix. C'est ce que nous cherchons. 

Mme le président. Je suis saisie à l'instant d'un amendement 
présenté par M. Marcilhacy et ainsi conçu : 

« La présente loi ne s'applique pas aux immeubles dont, 
depuis plus de cinquante ans, la clôture est établie jusqu'au  

lit même d'un des cours d'eau rayés de la nomenclature des 
voies navigables et flottables. » 

Quel est l'avis de la commission ? 

M. le rapporteur. En somme, monsieur Marcilhacy, vous consi-
dérez que mon amendement n'est pas assez sévère, assez res-
trictif. 

M. Pierre Marcilhacy. Je voudrais que le mien se superpose 
au vôtre, mon cher collègue. 

M. le rapporteur. Le premier amendement voté, qui introdui-
sait le mot « actuellement » dans le texte du Gouvernement, 
précise que la loi ne concerne pas les rivières pour lesquelles 
la réglementation n'était pas autrefois appliquée. Par consé-
quent, nous ne légiférons que pour les rivières où s'applique 
actuellement la réglementation. 

Mon amendement a simplement pour objet de prévoir, pour 
les rivières déclassées de la navigabilité, que, dans des cas 
tout à fait exceptionnels où il n'y a pas de commune mesure 
entre la privation que vous infligeriez aux pêcheurs en leur 
supprimant quelques mètres de rivière et la perte de jouis-
sance ou le trouble que vous apporteriez aux riverains, un 
arrêté du préfet, pris en accord avec la fédération de pêche, 
puisse éviter des abus. Il s'agit de cas exceptionnels, je le 
répète. 

Telles sont les raisons qui ont justifié l'amendement déposé 
par la commission. Si vous demandez une modification à cet 
amendement ou un vote par division, je suis prêt à l'accepter, 
bien entendu. 

M. Antoine Courrière. Je demande la parole. 

Mme le président. La parole est à M. Courrière. 

M. Antoine Courrière. L'amendement de M. Marcilhacy ne 
me donne pas satisfaction. Je le considère comme beaucoup trop 
restrictif. 

M. Pierre Marcilhacy. Je désire qu'il se superpose à l'autre et 
non qu'il le supprime. 

Mme le président. L'amendement de M. Marcilhacy vient en 
effet à la fin de l'amendement de la commission et le com-
plète. 

M. Antoine Courrière. L'amendement de la commission contient 
deux alinéas. Le Premier est clair, net et précis. Il donne la 
possibilité au préfet, par arrêté, d'autoriser la clôture des pro-
priétés. Le deuxième, qui est beaucoup trop précis à mon avis, 
indique les conditions dans lesquelles la clôture peut être 
autorisée. 

Ne pensez-vous pas que, dans un souci de clarté, on pourrait 
conserver seulement le premier alinéa en ajoutant simplement 
les mots : « par arrêté du préfet pris après avis de la fédé-
ration de pêche ». Je suis convaincu que, Pour chaque cas parti-
culier, le préfet et le président de la fédération de pêche trouve-
ront l'accommodement qui donnera satisfaction aux proprié-
taires et aux pêcheurs. 

M. Pierre Marcilhacy. Très bien ! 

Mme le président. Quel est l'avis de la commission sur la 
suggestion de M. Courrière ? 

M. le rapporteur. Mesdames, messieurs, la commission n'a 
pas délibéré sur l'amendement que M. Courrière vient de pré-
senter parce qu'elle ne le connaissait pas, mais je crois qu'il est 
très sage. C'était d'abord l'intention primitive de la commission. 

M. Pierre Marcilhacy. Si tel est le but de cet amendement, 
la suggestion que j'avais faite tout à l'heure disparaît d'elle-
même. Je me rallie entièrement à la suggestion de M. Courrière. 

Mme le président. L'amendement de M. Marcilhacy est retiré. 

M. le ministre. Je demande la parole. 

Mme le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre. Comme le fait remarquer très justement M. Dela-
lande, c'est la diminution du domaine concédé au pêcheur qu'il 
faut considérer, puisque le droit de se clore devient obligatoire 
désormais. Mais, en tout cas, à supposer même que dans un but 
d'apaisement je m'incline devant la proposition qui a été faite 
par M. Courrière, il faut respecter le code qui prévoit en pareil 
cas l'intervention de l'inspecteur en chef du service de la navi-
gation, sous l'autorité du ministre des travaux publics. Le préfet 
dispose d'une délégation permanente au nom même du Gouver-
nement et vous lui retirez cette délégation sans consulter les 
services de la navigation. 

Par conséquent, il faudrait à mon avis ajouter les mots : « par 
arrêté préfectoral, après avis de la fédération de la pêche et 
accord du service compétent », c'est-à-dire le service de la navi-
gation. 

M. le rapporteur. Je demande la parole. 
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Mme le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. le rapporteur. Monsieur le ministre des travaux publics, ces 

cours d'eau ne vous intéressent plus puisque vous les avez 
rayés de la nomenclature des voies navigables. Le Parlement est 
intervenu à ce moment-là pour vous dire : si ces cours d'eau ne 
vous intéressent plus, vous, ministère des travaux publics, au 
moins que les droits de la collectivité soient conservés pour que 
les pêcheurs puissent en user. 

Nous avons montré beaucoup de sollicitude à ces pêcheurs 
en toutes circonstances. Nous vous avons demandé de leur laisser 
ces droits que vous vouliez abandonner et que, d'autre part, on 
vous demandait de ne céder à la propriété privée sans limitation. 
Si les pêcheurs .ont obtenu ces droits, c'est parce que nous les 
avons sauvegardés pour eux. Pour le moment, puisque vous 
n'intervenez plus, puisque ces rivières appartiennent au domaine 
de l'Etat, le préfet qui représente le Gouvernement et les droits 
de l'Etat est tout à fait qualifié pour donner son avis. 

M. Louis Namy. Le préfet représente aussi le service de la 
navigation. 

M. Pierre Marcilhacy. Je demande la parole. 

Mme le président. La parole est à M. Marcilhacy. 

M. Pierre Marcilhacy. Le spécialiste de droit public que je 
suis porte trop d'amitié au ministre des travaux publics pour 
lui laisser dire que le préfet peut ne pas représenter le Gouver-
nement, surtout quand nous avons affaire à un Gouvernement 
fort. C'est une chose qui n'est pas pensable et que véritablement 
je ne pouvais pas laisser dire et inscrire au Journal officiel 
sans élever la plus véhémente et la plus amicale des protesta-
tions. (Sourires.) 

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
L'amendement de la commission que je vais mettre aux voix 

serait donc ainsi rédigé, après la modification apportée par 
M. Courrière et acceptée par M. Verdeille : 

Insérer après le sixième alinéa du texte modificatif de 
l'article 424 du code rural les dispositions suivantes : 

« Toutefois, les riverains de cours d'eau rayés de la nomencla-
ture des voies navigables ou flottables dont l'immeuble a été 
construit avant la promulgation de la présente loi pourront être 
autorisés, par arrêté du préfet pris après avis de la fédération 
départementale de pêche, à clore leur propriété. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix cet amendement. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme le président. Ce texte devient le septième alinéa du texte 

modificatif de l'article 424 du code rural. 
Le dernier alinéa n'est pas contesté. 
Je le mets aux voix. 
(Ce texte est adopté.) 
M. le rapporteur. Je demande la parole. 

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. le rapporteur. Etant donné les observations qui ont été pré-
sentées, je demanderai que le titre du projet de loi soit ainsi 
rédigé : « Projet de loi relatif au droit d'usage des pêcheurs 
le long des cours d'eau du domaine public ». 

Il est important, en effet, qu'on ne puisse pas chercher querelle 
aux pêcheurs en leur disant qu'ils ont simplement un droit de 
passage et qu'ils ne peuvent pas stationner pour la pratique de 
leur sport. Le texte serait ainsi plus complet et plus efficace. 

Mme le président. Vous avez entendu la proposition de M. le 
rapporteur tendant à modifier l'intitulé du projet de loi. 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
Il en est ainsi décidé. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

CODE DISCIPLINAIRE ET PENAL 
DE LA MARINE MARCHANDE 

Adoption d'un projet de loi en deuxième lecture. 

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion en 
deuxième lecture du projet de loi, modifié par l'Assemblée natio-
nale en première lecture, modifiant et complétant la loi du 
17 décembre 1926, déjà modifiée, portant code disciplinaire et 
pénal de la marine marchande. [N" 88, 154 (1959-1960) ; 191 et 
216 (1960-1961). 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur 
de la commission des affaires économiques et du plan. 

M. Joseph Yvon, rapporteur de la commission des affaires 
économiques et du plan. Mesdames, messieurs, permettez-moi de 
vous rappeler brièvement les conditions dans lesquelles s'ouvre 
ce débat. C'est en décembre 1959 que le Gouvernement déposait  

sur le bureau de notre assemblée un projet de loi tendant à 
modifier et compléter la loi du 17 décembre 1926 portant code 
disciplinaire et pénal de la marine marchande dont plusieurs 
dispositions ne cadraient plus avec ]e contenu de divers textes 
législatifs intervenus depuis un certain temps. 

La première modification envisagée concernait les mineurs 
de 18 ans soustraits à la compétence des tribunaux ordinaires 
par l'ordonnance du 2 février 1945. Il importait de mettre les 
dispositions du code disciplinaire et pénal de la marine mar-
chande en harmonie avec la législation spéciale sur l'enfance 
délinquante. 

La seconde modification était relative à la zone d'application 
du code, lequel ne pouvait s'appliquer désormais à nos anciens 
protectorats d'Indochine devenus depuis Etats indépendants. 

Quant aux départements d'outre-nier, les difficultés rencontrées 
pour constituer des tribunaux maritimes commerciaux iden-
tiques à ceux de la métropole étaient telles qu'il était préférable 
de s'en remettre aux tribunaux de droit commun du soin de 
sanctionner dans ces départements toutes les infractions du code 
disciplinaire et pénal de la marine marchande. 

Enfin, il y avait lieu de tenir compte également des modifi-
cations intervenues dans le nouveau code de procédure pénale 
promulgué au lieu et place du code d'instruction criminelle 
et notamment en ce qui concerne la qualification de certaines 
infractions. 

Telle était, mes chers collègues, l'économie dans ses grandes 
lignes du projet que vous avez voté, apportant au texte gouver-
nemental une approbation totale. 

L'Assemblée nationale, saisie à son tour du projet, a adopté 
le texte du Sénat sur la proposition de son éminent rapporteur 
M. Laurelli, sous réserve de la rectification de deux erreurs 
matérielles que nous reconnaissons bien volontiers. Mais, et 
c'est ici la seule raison qui motive ce débat, l'Assemblée nationale 
a adopté un amendement complétant l'article 25 du projet, 
tendant ainsi à rendre applicable l'ensemble des dispositions 
votées aux territoires d'outre-mer. 

Sans contester le bien-fondé d'une telle mesure inspirée par 
les meilleures intentions de nos collègues députés, il ne nous 
est pas possible de nous rallier à cette nouvelle rédaction de 
l'article 25. 

En effet, si ce dernier article dit que « la présente loi est 
applicable aux territoires d'outre-mer », les articles 1", 2, 7, 
9, 11, 13 et 18 disent implicitement le contraire car chaque fois 
qu'une énumération de lieux est formellement indiquée, il n'est 
pas question des territoires d'outre-mer. 

Ainsi, pour prendre un exemple entre plusieurs, l'article 2 
indique que « les dispositions visant les ports métropolitains 
s'appliquent également à un port d'un département d'Algérie ou 
d'outre-mer dans le cas où le navire en cause sera immatriculé 
dans l'un de ces départements ». Si l'on voulait que les navires 
immatriculés dans les territoires d'outre-mer fussent visés par 
la loi, il eût fallu l'indiquer expressément. 

De même, l'article 13 indique que les crimes et délits sont, 
en France métropolitaine, de la compétence des tribunaux mari-
times commerciaux, et, dans les départements d'outre-mer, de 
la compétence des tribunaux correctionnels. Là encore, si l'on 
voulait étendre le texte aux territoires d'outre-mer, il eût fallu 
introduire un troisième paragraphe et dire quel tribunal serait 
saisi. 

L'adoption de l'article 25 dans la rédaction adoptée par l'As-
semblée nationale nous obligerait donc à modifier tous les 
articles précités. Mais nous nous heurtons là à une impossibilité 
d'ordre constitutionnel et réglementaire. En effet, ces articles 
adoptés conformes par les deux Assemblées ne sont plus en 
discussion et, en conséquence, ne sont plus susceptibles de modi-
fication. 

Il nous reste donc deux possibilités : repousser l'adjonction 
votée par l'Assemblée nationale à l'article 25 ou supprimer cet 
article. 

En définitive, nous pensons qu'il est préférable d'adopter la 
deuxième solution, car si l'on relit l'ensemble du projet, on 
s'aperçoit qu'un certain nombre de dispositions s'appliquent en 
fait en tous lieux, que les navires français soient en mer ou en 
mouillage dans nos ports ou dans les ports étrangers. D'autre 
part, toutes les fois qu'une localisation géographique apparaît 
nécessaire, elle figure dans le corps même des articles, formule 
indispensable, s'agissant de dispositions devant être insérées 
dans un code. 

Votre commission des affaires économiques et du plan vous 
propose donc d'adopter, sous réserve de l'amendement qu'elle a 
déposé, le texte du projet de loi adopté par l'Assemblée natio-
nale en première lecture. (Applaudissements.) 

Mme le président. La parole est à M. Lachèvre. 
M. Roger Lachèvre. Mesdames, messieurs, je suis d'accord, 

bien sûr, avec tout ce que vient de dire notre collègue M. Yvon 
et j'espère que le Sénat voudra bien le suivre dans ses conclu-
sions. 
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Je voudrais remercier particulièrement notre collègue d'avoir 
rappelé dans la préface de l'excellent rapport qu'il a consacré 
à ce problème que, dès le moment où des hommes montèrent 
une embarcation et consentirent à affronter ensemble les risques 
de la navigation, il fut nécessaire d'établir entre eux une règle 
et une discipline propres à assurer la coordination des efforts. 

Aussi voyons-nous dans les législations les plus anciennes. les 
plus diverses d'origine qu'il a toujours été établi à bord des 
navires une autorité directrice pourvue des moyens de se faire 
respecter. 

Cette référence à ,  l'excellente préface du rapport de notre 
collègue M. Yvon, le retour au Sénat du projet de loi modifiant 
le code disciplinaire de la marine marchande m'offre l'occasion 
d'évoquer, monsieur le ministre — c'est un devoir pour le rap-
porteur spécial de la commission des finances — un incident 
récent suffisamment grave pour faire l'objet d'une observation 
sérieuse dans ce débat. 

Il y a quelques jours, le 21 juin, le paquebot Liberté, de la 
Compagnie générale transatlantique, société d'économie mixte, 
dont vous savez que la collectivité nationale est le principal 
actionnaire, s'apprêtait à prendre la mer pour assurer son service 
régulier sur New-York. Sept cent vingt-huit passagers étaient 
à bord ou en cours d'embarquement avec leurs bagages. A l'escale 
régluière de Southampton, prévue pour le soir même, quatre 
cent quarante-neuf passagers attendaient le passage du grand 
navire, tandis qu'aux Etats-Unis 1.500 touristes américains 
préparaient leur valise pour profiter d'un voyage de retour pour 
lequel ils avaient, depuis de longues semaines, retenu et payé 
leur place. 

Des deux côtés de l'Atlantique, ce voyage intéressait donc 
près de 3.000 personnes, étrangères pour la plupart, indépen-
damment des 1.000 hommes d'équipage nécessaires à la bonne 
marche du navire et à la vie quotidienne de cette ville flottante 
que constitue un grand paquebot. 

Liberté devait larguer ses amarres à quatorze heures. C'est 
à onze heures trente que 58 garçons de salle à manger, sur un 
effectif de 75 présents, décidaient par un vote en forme d'ulti-
matum de signifier à la Compagnie générale transatlantique 
l'expulsion du bord d'ùn maître d'hôtel comptant vingt-cinq 
années de présence à la compagnie et dont la façon de 
commander avait, paraît-il, cessé de leur plaire ! 

Il existe, dans le code maritime, un article protégeant les 
équipages des sévices, injures ou mauvais traitements qui pour-
raient Provenir de la maistrance ou du commandement à bord 
des navires de commerce. Il faut pour cela une plainte motivée 
dont l'instruction relève du chef de quartier de l'inscription 
maritime. Cet article et ce code constituent — nos travaux 
d'aujourd'hui le prouvent encore — un sûr garant de l'autorité 
indispensable du commandant du navire, en même temps qu'un 
abri légal contre les abus qui pourraient provenir de l'exercice 
de ce commandement, soit directement, soit à travers les délé-
gations qui s'exercent dans la filière normale des états-majors 
ou du personnel de maistrance. 

Au-delà de cette règle, qui n'a pas été observée, il n'y a 
qu'indiscipline, et je regrette d'avoir à constater à cette tribune 
que l'attitude des garçons de restaurant, agents du service 
général à bord de Liberté, constitue un acte d'indiscipline carac-
térisé dans les circonstances qui ont motivé l'annulation du 
départ du navire, le 21 juin dernier. L'observation a été faite 
et dûment consignée, j'en suis persuadé, monsieur le ministre, 
étant donné la gravité de l'incident, par le chef de quartier de 
l'inscription maritime du Havre qui relève de votre autorité. 

Quoi qu'il en soit, les meneurs de ce conflit sont restés sourds 
non seulement aux rappels au règlement de l'autorité maritime 
mais aux efforts de persuasion de la direction de la Compagnie 
générale transatlantique qui est allée jusqu'à l'extrême limite 
de la conciliation dans une formule, acceptée par le secrétaire 
du syndicat des agents du service général mais refusée par les 
serveurs qui avaient, si j'ose dire, passez-moi l'expression, 
l'unique dessein « d'avoir la peau » de leur maître d'hôtel. 

Se refusant à choisir entre l'injustice et une lâcheté indignes 
de son pavillon, il ne restait à la Compagnie générale transatlan-
tique qu'à annuler le départ du navire, faute de pouvoir assurer 
convenablement le service, et à le désarmer. Ce qu'elle a fait, 
pas de gaieté de coeur nous pouvons l'imaginer en même temps 
que nous pouvons nous représenter la désillusion et l'amertume 
des 3.000 passagers dont les dispositions de voyage se trouvaient 
si brusquement bousculées en dernière minute. 

Sur le plan matériel, c'est une perte de recettes qui se chiffre 
par centaines de millions. C'est aussi une atteinte très grave au 
prestige de notre pavillon sur une ligne traditionnelle à laquelle 
notre pays s'est attaché au point de consentir chaque année un 
effort budgétaire important pour en assurer le maintien. 

Monsieur le ministre, je suis souvent monté à cette tribune 
pour y plaider la cause de notre marine marchande et — à une  

certaine époque — spécialement pour y défendre l'avenir de la 
ligne de New-York, à l'occasion de la construction du paquebot 
France. 

Mais trop souvent aussi, depuis quelques années, je constate 
que les passagers de nos paquebots transatlantiques sont les 
victimes d'une petite minorité du personnel. C'est encore le 
cas aujourd'hui à travers des revendications d'ordre particulier. 

Je citerai un exemple récent. L'heureuse conclusion de négo-
ciations délicates entre le comité central des armateurs de 
France et les organisations syndicales à l'échelon national, témoi-
gne d'une volonté réciproque, et de bon aloi, de ne jamais 
perdre de vue les intérêts supérieurs de la marine marchande 
française. 

La mauvaise querelle de Liberté n'en apparaît que plus inac-
ceptable parce qu'elle met en cause un principe d'autorité, dont 
vous devez être, monsieur le ministre, le gardien intransigeant, 
parce qu'elle a été entièrement menée dans un cadre arbitraire 
et dans la négation des règles disciplinaires qui ont un caractère 
légal ; parce qu'elle se répercute par voie de conséquence sur les 
finances publiques, dans la mesure où celles-ci contribuent à la 
garantie d'exploitation des lignes d'intérêt général dont la 
charge incombe à la Compagnie générale transatlantique. 

Aussi je me vois contraint de vous demander d'abord de 
mettre un terme, par une déclaration précise, à un certain 
flottement que j'ai cru déceler dans votre administration, sur 
l'opportunité de la décision prise par la Compagnie générale 
transatlantique, décision que, pour ma part, j'approuve entière-
ment. 

Si la marine à voile est morte, le temps du louvoyage est 
également terminé. Je souhaite seulement que l'on veuille bien 
conserver de cette époque le souvenir d'une virilité que les 
marins préfèrent à des atermoiements féminins. 

Et vous me comprendrez, monsieur le ministre. 
En second lieu, j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir 

considérer qu'à l'occasion des débats budgétaires de l'automne 
prochain et à propos du chapitre intéressant le soutien des 
lignes d'intérêt général, je vous demanderai le détail des mesures 
prises — et éventuellement des sanctions — en application du 
code disciplinaire de la marine marchande, objet du présent 
débat. 

Le préjudice matériel et moral subi dans l'exploitation et dans 
le commandement du plus grand paquebot français est trop 
grave pour que l'on puisse se satisfaire d'avertissements gratuits. 

C'est finalement dans les détails — et il n'y a pas de détails 
mineurs lorsque le prestige national est en jeu — que se mesure 
l'autorité d'un gouvernement. 

Je pense aux 1.500 citoyens américains qui avaient choisi de 
venir en France sur un navire français, malgré les conseils 
pressants du président Kennedy vantant les charmes touristiques 
du Wyoming ou de la Floride. Ils ont pu méditer sur ce qui 
sépare actuellement chez nous de très nobles discours de l'action 
paralysante d'une minorité agissante, fût-elle réduite, comme 
c'est le cas, à une poignée de garçons de restaurant. 

Ces américains avaient retenu, ô ironie des mots, leur passage 
sur Liberté ! 

Il fut un temps où ce mot prestigieux souligné d'un pavillon 
bleu, blanc et rouge signifiait quelque chose. Faites votre métier, 
monsieur le ministre. Nous ferons le nôtre pour que ce mot 
conserve encore un sens. (Applaudissements.) 

M. Robert Buron, ministre des travaux publics et des trans-
ports. Je demande la parole. 

Mme le président. La parole est à M. le ministre des travaux 
publics et des transports. 

M. le ministre. Madame le président, je voudrais d'abord 
répondre à M. Lachèvre, dont on sait depuis combien d'années 
il prend la défense à la tribune de la marine marchande et quel 
souci il témoigne de l'intérêt maritime français, puis à M. le 
rapporteur. 

En ce qui concerne M. Lachèvre, je ne peux certes pas 
l'empêcher d'avoir l'impression d'un certain flottement à la 
marine marchande, mais je dois lui dire que, lorsque le très 
fâcheux incident auquel il a fait allusion s'est produit, le 
directeur de la Compagnie générale transatlantique m'a mis 
au courant. J'ai couvert entièrement la disposition qui a été 
prise de retarder le départ du bateau, puisque ce directeur 
était pris entre une injustice et une lâcheté et qu'il ne 
pouvait accepter ni l'une ni l'autre. C'est donc en plein 
accord avec la Compagnie générale transatlantique, d'une part, 
et avec le ministre des travaux publics de l'autre, que la 
décision a été prise. 

Dans le même esprit maintenant, comme vous le demandez, 
monsieur Lachèvre, il faut que l'incident soit vidé et les respon-
sabilités clairement établies, étant donné, en effet, le préjudice 
très lourd qui a été subi par le prestige français et par les 
finances publiques. 
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D'autre part. le rapporteur a exposé fort clairement les 
difficultés qui étaient nées de l'article 25 tel que l'Assemblée 
nationale l'avait accepté. Je comprends le raisonnement de 
M. Yvon. Je le remercie surtout d'avoir trouvé la solution 
pratique car toute autre que celle qu'il propose susciterait des 
rancoeurs, des difficultés et risquerait d'aboutir à une impasse. 
Il propose de supprimer purement et simplement l'article 25, 
ce qui supprime en même temps l'adjonction qui avait été 
faite par l'Assemblée nationale. 

Comme lui j'ai regardé la question de près. En fait, il n'y 
a aucune conséquence fâcheuse en raison de la rédaction des 
articles établis par le Sénat en première lecture. La solution 
qu'il préconise est la plus expédiente et la meilleure car elle 
fait disparaître la cause du conflit. Ce que nous avons voulu, 
Sénat et ministère, avec la modification du code, reste tota-
lement obtenu. Par conséquent, je me rallie à cette solution 
aussi élégante qu'utile. 

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion des articles. 
Je rappelle qu'aux termes de l'article 42, alinéa 9, du règle-

ment, à partir de la deuxième lecture au Sénat des projets 
ou propositions de loi, la discussion des articles... est limitée à 
ceux pour lesquels les deux chambres du Parlement n'ont pas 
encore adopté un texte.., identique. 

Je donne lecture de l'article 9 du projet de loi : 
« Art. 9. — Le premier alinéa de l'article 33 de la même 

loi est modifié ainsi qu'il suit : 
Au lieu de : « En France, en Algérie, au Maroc, en Indo-

chine et aux Antilles... », mettre : « En France métropolitaine 
et dans les départements d'Algérie et d'outre-mer... ». 

Au même alinéa, remplacer : « ... conformément aux arti-
cles 32, 33, 35 à 39, 43 et 44 du code d'instruction criminelle... », 
par : « ... conformément aux dispositions du titre II du livre 1" 
du code de procédure pénale... ». 

Les deux derniers alinéas du même article sont remplacés 
par les suivants : 

« Si les faits incriminés ne constituent qu'une faute de disci-
pline, l'administrateur de l'inscription maritime inflige à l'inté-
ressé une peine disciplinaire. 

« Si les faits incriminés constituent une contravention de 
police, prévue à l'article 36, l'administrateur de l'inscription 
maritime saisit le procureur de la République qui transmet le 
procès-verbal à l'officier du ministère public près le tribunal de 
police compétent. S'il s'agit d'une contravention prévue à l'arti-
cle 36 bis, il saisit : en France métropolitaine et dans les dépar-
tements d'Algérie le président du tribunal maritime commercial, 
dans les départements d'outre-mer, le procureur de la République. 

« Dans le cas de contraventions passibles d'un emprisonne-
ment supérieur à dix jours et d'une amende supérieure à 400 nou-
veaux francs commises par des mineurs de dix-huit ans, il est 
procédé conformément aux dispositions du 2° du dernier alinéa 
du présent article. 

« Si les faits incriminés constituent un crime ou un délit, 
l'administrateur de l'inscription maritime saisit : 

« 1° Si le délinquant est âgé de dix-huit ans ou plus, le pro-
cureur de la République pour les infractions prévues à l'arti-
cle 36, ou le président du tribunal maritime commerical pour 
celles prévues à l'article 36 bis. Toutefois, dans les départements 
d'outre-mer, l'administrateur de l'inscription maritime saisit le 
procureur de la République dans tous les cas ; 

« 2° Si le délinquant est âgé de moins de dix-huit ans à 
l'époque de l'infraction : le procureur de la République près le 
tribunal pour enfants de la résidence du mineur ou de sa 
famille. Le mineur est conduit devant ce magistrat aux frais 
de l'Etat et à la diligence de l'administrateur de l'inscription 
maritime. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 9. 
(L'article 9 est adopté.) 
Mme le président. « Art. 25. — La présente loi est applicable 

dans les départements algériens et dans ceux de la Réunion, 
de la Guyane, de la Martinique et de la Guadeloupe, ainsi que 
dans les territoires d'outre-mer. 

Par amendement (n° 1) M. Joseph Yvon, au nom de la commis-
sion des affaires économiques, propose de supprimer cet article. 

Cet amendement a été soutenu par M. le rapporteur et est 
accepté par le Gouvernement. 

Personne en demande la parole ?... 
Je mets aux voix cet amendement. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme le président. En conséquence, l'article 25 est supprimé. 
Les autres articles ne font pas l'objet d'une deuxième lecture. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi, 
(Le projet de loi est adopté.)  

— 5 — 

DEFINITION DU TRAVAILLEUR A DOMICILE 

Adoption d'un projet de loi. 

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant modi-
fication de l'article 33 du livre I" du code du travail relatif 
à la définition du travailleur à domicile. [INT°' 282 et 302 (1960-
1961).] 

Dans la discussion générale la parole est à M. le rapporteur 
de la commission des affaires sociales. 

M. Roger Lagrange, rapporteur de la commission des affaires 
sociales. Monsieur le ministre, mes chers collègues, je ne crois 
pas utile de reprendre devant vous l'intégralité de mon rapport 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale portant 
modification de l'article 33 du livre I" du code du travail, 
relatif à la définition du travailleur à domicile. 

Qu'il me suffise de rappeler que ce projet serait inutile si le 
paragraphe 1° de l'article L. 242 du code de la sécurité sociale 
n'avait pas été modifié par l'ordonnance du 7 janvier 1959. 

La rédaction ancienne de l'article L. 242 stipulait en effet que 
sont notamment comprises parmi les personnes auxquelles s'im-
pose l'obligation d'être affiliées aux assurances sociales « les 
personnes travaillant à domicile habituellement et régulièrement 
soit seules, soit avec leur conjoint ou leurs enfants à charge, 
au sens fixé par l'article 285, ou un auxiliaire, pour le compte 
d'un ou de plusieurs chefs d'entreprise ». 

L'ordonnance du 7 janvier 1959 a remplacé cet article par 
la rédaction suivante : « Sont notamment compris parmi les 
personnes auxquelles s'impose l'obligation d'être affiliées aux 
assurances sociales les travailleurs à domicile soumis aux dispo-
sitions des articles 33 et suivants du livre I" du code du 
travail ». 

Il en découle que les travailleurs à domicile ayant recours à 
l'aide de leur conjoint ou de leurs enfants à charge, ou d'un 
auxiliaire ne remplissent plus les conditions pour être affiliés 
obligatoirement aux assurances sociales. 

Pour remédier à cette situation, le Gouvernement a déposé 
un projet de loi que nous examinons aujourd'hui et qui, par 
son article 1", modifie l'article 33 du livre I" du code du 
travail en y incluant les dispositions de l'ancien article L-242 du 
code de la sécurité sociale. Ce premier article, qui rétablit les 
travailleurs à domicile dans l'intégralité de leurs droits antérieurs 
à la publication de l'ordonnance du 7 janvier 1959, ne soulève 
pas d'objection de la part de votre commission des affaires 
sociales. 

Le projet de loi qui vous est soumis contient également un 
article 2 prévoyant que « la présente loi prendra effet à compter 
de la date de publication de l'ordonnance n° 59-127 du 7 jan-
vier 1959 relative aux dispositions intéressant la sécurité 
sociale ». 

Ce second article constitue évidemment une atteinte au prin-
cipe de la non-rétroactivité des lois. Il avait soulevé beaucoup 
d'émotion à l'Assemblée nationale lors de la discussion du projet 
de loi. Votre commission des affaires sociales n'a pas manqué 
à son tour de relever cette entorse à un principe auquel nous 
sommes tous attachés. Mais il convient néanmoins d'observer 
que le projet de loi n'entraîne pas rétroactivement l'ouverture 
d'un droit nouveau puisque les travailleurs à domicile étaient 
déjà affiliés obligatoirement à la sécurité sociale avant le 7 jan-
vier 1959, mais vise tout simplement à rétablir certains de ces 
travailleurs dans l'intégralité de leurs droits. De plus, il n'y a 
pas d'autre moyen de liquider le contentieux en instance dans 
les caisses de sécurité sociale et d'allocations familiales 
depuis la publication de l'ordonnance du 7 janvier 1959 et d'éviter 
de causer un préjudice à un certain nombre de travailleurs à 
domicile, ceux ayant recours à de la main-d'oeuvre familiale. 

En conclusion, la commission des affaires sociales du Sénat 
vous demande d'approuver sans modification le projet de loi 
déjà adopté par l'Assemblée nationale. (Applaudissements.) 

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans la 
discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion des articles. 
Je donne lecture de l'article 1 —  du projet de loi : 
« Art. 1". — Les dispositions du troisième alinéa (2°) de 

l'article 33 du livre I" du code du travail sont modifiées comme 
suit : 

« 2° Travailler soit seuls, soit avec leur conjoint ou avec 
leurs enfants à charge au sens fixé par l'article 285 du code de 
la sécurité sociale, ou avec un auxiliaire ». 

Personne ne demande la parole ?„. 
Je mets aux voix l'article 1", 
(L'article I.a' est adopté.) 
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Mme le président. « Art. 2. — La présente loi prendra effet 
à compter de la date d'application de l'ordonnance n° 59-127 
du 7 janvier 1959 relative aux dispositions intéressant la sécu-
rité sociale ». — (Adopté.) 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

— 6 — 

RACHATS DE COTISATIONS DE L'ASSURANCE VIEILLESSE 

Adoption d'un projet de loi. 

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi tendant à accorder à certains gérants de sociétés 
à responsabilité limitée la faculté d'opérer des versements de 
rachat au titre de l'assurance vieillesse. [N 171 et 298 (1960-
1961)]. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur 
de la commission des affaires sociales. 

M. André Chazalon, rapporteur de la commission des affaires 
sociales. Madame le président, monsieur le ministre, en dépo-
sant le projet de loi, le Gouvernement a voulu donner la possi-
bilité aux gérants minoritaires de sociétés à responsabilité limitée 
d'effectuer le rachàt de leurs droits d'assurance vieillesse . 

Par cette éventualité ainsi offerte. du reste rendue possible 
par l'ordonnance du 7 janvier 1959, la nouvelle rédaction de 
l'article L. 242 du code de la sécurité sociale met fin, par 
sa précision, aux différentes appréciations autrefois données sur 
le caractère de salariés ou non des gérants de sociétés à res-
ponsabilité limitée. 

L'établissement d'une telle disposition avait recueilli un avis 
très favorable au sein de votre commission des affaires sociales. 
Cependant, si le principe était de nature à recevoir l'approba-
tion, le champ d'application, plus exactement les éventuels béné-
ficiaires, est apparu trop restrictif. Il suffit d'évoquer la situation 
de certaines catégories professionnelles, tel les voyageurs repré-
sentants placiers, les gérants ou cogérants de magasins à succur-
sales multiples, les présidents directeurs généraux, les directeurs 
généraux des sociétés anonymes et les travailleurs à domicile, 
pour constater qu'en matière de droit à l'assurance vieillesse 
il existe une situation analogue à celle de gérants minoritaires 
des sociétés à responsabilité limitée. 

Depuis juillet 1930, un certain nombre de ces catégories pro-
fessionnelles ont été mises dans l'obligation de s'affilier au 
régime général, d'autres pourront l'être dans l'avenir. C'est, par 
exemple, le cas de certains artistes de spectacles pour lesquels 
un projet de loi portant application obligatoire a été récem-
ment voté par le Sénat et se trouve actuellement en instance 
devant l'Assemblée nationale. 

Donner par un seul texte la possibilité de régler toutes les 
situations analogues, telle a été l'idée recherchée par votre 
commission des affaires sociales. C'est ainsi qu'il lui est apparu 
indispensable de proposer à votre approbation un amendement 
dont la rédaction élargirait le champ d'application dans le sens 
souhaité. (Applaudissements.) 

Mme le président. La parole est à M. le ministre du travail. 
M. Paul Bacon, ministre du travail. Madame le président, 

mesdames, messieurs, en fait, votre commission propose de modi-
fier le projet que le Gouvernement avait déposé en vue, précisé-
ment, comme M. le rapporteur vient de vous l'expliquer, d'accor-
der une faculté de rachat à tous les travailleurs qui ont été ou 
seront compris dans une extension du champ d'application du 
régime général de la sécurité sociale résultant, bien entendu, 
de dispositions législatives ou réglementaires postérieures au 
1 –  juillet 1930. 

Le texte qui est ainsi amendé par votre commission est incon-
testablement de portée plus étendue que celui qui avait été 
déposé par le Gouvernement. Il a l'avantage d'éviter la multipli-
cation des dispositions législatives en proposant un principe 
général. 

C'est pourquoi je ne m'opposerai pas à son adoption. 
Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans 

la discussion générale ?... 
La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion de l'article unique. 
Je donne lecture de l'article unique du projet de loi : 
« Article unique. — En ce qui concerne l'assurance vieillesse, 

pour la détermination des droits des gérants de sociétés à res-
ponsabilité limitée visés au 8° de l'article L. 242 du code de la 
sécurité sociale ou de leur conjoint survivant, les périodes pen-
dant lesquelles lesdits gérants ont exercé leur activité antérieu- 

rement à leur affiliation à la sécurité sociale seront prises 
en compte, à la demande des intéressés, depuis le 1" juillet 
1930. 

« Les modalités d'application de la présente loi, et notamment 
les conditions dans lesquelles les demandes devront être pré-
sentées ainsi que le mode de calcul des cotisations et des 
coefficients de revalorisation aui leur seront applicables, seront 
déterminés par le décret en Conseil d'Etat. » 

Par amendement n° 1, M. André Chazalon, au nom de la 
commission des affaires sociales, propose de rédiger comme 
suit cet article : 

« Les personnes appartenant ou ayant appartenu à une caté-
gorie de travailleurs dont l'affiliation au régime général de 
sécurité sociale des salariés a été rendue obligatoire par des 
dispositions législatives ou réglementaires intervenues posté-
rieurement au 	juillet 1930, ou leurs conjoints survivants, 
pourront demander la prise en compte, pour l'assurance vieil-
lesse, des périodes d'activité dans lesdites catégories, accomplies 
antérieurement à la date à laquelle ces dispositions sont entrées 
en vigueur. 

« Il en est de même pour les personnes dont les droits à 
l'assurance vieillesse ont été liquidés, mais seulement pour les 
périodes d'activité validables antérieures à ladite liquidation. 

Un décret en Conseil d'Etat déterminera les conditions 
d'application de la présente loi, notamment : 

— Les conditions dans lesquelles les demandes devront 
être présentées 

- les modalités de liquidation ou de revision des droits 
à l'assurance vieillesse des demandeurs ; 

— le mode de calcul des cotisations et les coefficients de 
revalorisation qui leur seront applicables. » 

Cet amendement a été précédemment défendu par M. le 
rapporteur et accepté par le Gouvernement. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je le mets aux voix. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme le président. L'article unique est donc ainsi rédigé. Per-

sonne ne demande la parole ?... 
La commission propose de rédiger comme suit l'intitulé du 

projet de loi : 
« Projet de loi tendant à accorder à certaines catégories de 

travailleurs, obligatoirement affiliés au régime général de la 
sécurité sociale postérieurement au 1" juillet 1930, la faculté 
d'opérer des versements de rachat au titre de l'assurance vieil-
lesse. » 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
Il en est ainsi décidé. 

Je mets au voix le projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

— 7 — 

MAINTIEN DANS LES LIEUX DE CERTAINS CLIENTS, 
LOCATAIRES ET OCCUPANTS DE BONNE FOI 

Adoption d'une proposition de loi. 

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion des 
propositions de loi : 1° de M. Raymond Guyot, Mme Jeannette 
Vermeersch, MM. Roger Garaudy, Georges Cogniot, Léon David, 
Georges Marrane, Louis Namy, Camille Vallin et des membres 
du groupe communiste et apparenté ; 2° de M. Antoine Cour-
rière et des membres du groupe socialiste et apparentés, propo-
sitions tendant à proroger les dispositions de l'ordonnance n° 58-
1008 du 24 octobre 1958 relatives au maintien dans les lieux de 
certains clients, locataires et occupants de bonne foi des hôtels, 
pensions de famille et locaux dont le bailleur exerce la profes-
sion de loueur en meublé. [N°° 168, 256 et 292 (1960-1961).] 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur 
de la commission des lois 'constitutionnelles. 

M. Jacques Delalande, rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Monsieur le ministre, mes 
chers collègues, la crise du logement, notamment dans les 
années d'après-guerre, avait obligé beaucoup de personnes et 
particulièrement des travailleurs à se loger en hôtels meublés, 
principalement dans les grandes villes et dans leur banlieue. 

Pour éviter que ces personnes ne soient expulsées, tout au 
moins de façon injustifiée, lorsqu'elles étaient de bonne foi, 
une loi du 2 avril 1949, avait institué en leur faveur un main-
tien dans les lieux analogues à celui de la loi du 1" septembre 
1948, avec cette précision toutefois qu'il était limité à une 
durée d'un an. Mais par suite de la persistance de la crise 
du logement, ce maintien dans les lieux a été à diverses 
reprises prorogé et, la dernière fois, par une ordonnance du 
23 décembre 1958 pour une période qui expirait le 1" avril 
1961. 
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L'objet des propositions de loi de nos collègues MM. Guyot et 
Courrière est de proroger une nouvelle fois cette loi du 2 avril 
1949, par conséquent d'accorder le maintien dans les lieux aux 
locataires d'hôtels meublés. 

Votre commission des lois s'est d'abord partagée sur le prin-
cipe même de cette nouvelle prorogation. Je n'ai pas à vous 
cacher que la proposition originaire que j'avais faite était de 
rejeter ces deux propositions. Néanmoins, j'ai accepté, sur 
l'insistance de mes collègues, de proposer à la commission des 
lois un texte de compromis tendant à limiter cette prorogation, 
tout d'abord, à certaines grandes villes — Paris et les villes 
de plus de 100.000 habitants — et, d'autre part, à une durée 
d'une année, soit jusqu'au 1" avril 1962. 

Votre commission, à l'unanimité, a accepté ces propositions 
que sincèrement, en toute loyauté, je viens présenter à cette 
tribune. 

Vous me permettrez cependant d'assortir ce rapport d'un 
double vœu. 

Le premier, monsieur le ministre, c'est que vous mettiez à 
profit ce nouveau et dernier délai — espérons-le — pour rensei-
gner très exactement le Parlement sur la situation réelle des 
logements en hôtel meublés. 

En effet, vous n'ignorez pas que les propriétaires d'hôtels 
meublés soutiennent qu'il n'y a plus pénurie de locaux meublés. 
Ils invoquent les nombreuses annonces qui paraissent dans les 
journaux spécialisés. Ils soutiennent qu'ils ont pu, en un espace 
de temps très limité, loger de 500 à 600 employés des postes 
et télécommunications, à la demande de votre collègue de ce 
département ministériel. Ils affirment d'autre part que les 
demandes de logement de locataires actuellement logés en 
meublés pour passer dans les H. L. M. sont en nombre singu-
lièrement limité 

M. Bernard Chochoy. Quelle plaisanterie ! 
M. le rapporteur. Or, vous avez, je crois, contesté dans une 

certaine mesure les indications données par les hôteliers et nous 
n'ignorons pas ce que sont celles que vous avez fait passer à la 
commission, monsieur le ministre, qui ont déterminé la posi-
tion de cette dernière. 

Nous voudrions bien que, pendant ce délai, vous apportiez des 
éclaircissements afin que nous sachions très exactement ce 
qu'il en est. 

Notre deuxième voeu, mes chers collègues, c'est que cette 
prorogation soit la dernière, parce que nous voulons espérer qu'au 
l er  avril 1962 la crise du logement sera entièrement résorbée. 

D'autre part, il ne faut pas se faire d'illusion : la protection 
accordée aux locataires d'hôtels meublés par ce texte ne l'est 
pas simplement aux locataires de bonne foi ; les locataires de 
mauvaise foi vont également en bénéficier. En effet, en vertu 
de ce texte, tout propriétaire d'hôtel qui désire se débarrasser 
d'un mauvais payeur ou d'un locataire qui dégrade les locaux 
qui lui sont loués se trouve dans l'obligation de l'assigner devant 
le tribunal d'instance. C'est une procédure qui dure longtemps, 
qui coûte cher, et pendant ce temps le locataire ne paie pas. 
L'hôtelier n'a aucune garantie et c'est pour lui une perte sèche. 

C'est pour cette raison que nous espérons — je le répète —
que la prorogation que je suis chargé, au nom de la commission, 
de vous demander d'accorder jusqu'au let'avril 1962 sera la 
dernière. 

Mes chers collègues, voilà les propositions de compromis, de 
transaction, qui ne sont peut-être pas très originales, que je 
suis chargé de vous faire, mais je vous demande de les voter 
sous le signe de la prudence et celui de la sagesse qui sont 
habituellement les vôtres. (Applaudissements.) 

Mme le président. La parole est à M. Namy. 
M. Louis Namy. Mesdames, messieurs, les deux propositions 

de loi, dont celle qui est présentée par notre groupe com-
muniste, que vient de rapporter M. Delalande au nom de la 
commission de législation, sont attendues par un nombre impor-
tant de locataires obligés de vivre en hôtel meublé. 

La loi du 2 avril 1949, modifiée notamment par l'ordonnance 
du 24 octobre 1958, accordant le maintien dans les lieux de 
plein droit et sans l'accomplissement d'aucune formalité, jus-
qu'au ter avril 1961, à certains clients locataires et occupants 
de bonne foi d'hôtels meublés n'a pas été prorogée. De ce fait, 
comme nous le notions dans l'exposé des motifs de notre 
proposition de loi, de nombreux clients de bonne foi de ces 
hôtels meublés, à l'exclusion des hôtels dits de tourisme, 
risquent de se trouver sans toit. C'est là un problème social 
qui ne peut laisser indifférent ceux qui comprennent qu'en 
l'état actuel de l'habitat dans les grands centres urbains 
l'hôtel meublé est la dernière solution envisagée par ceux 
qui n'ont pas eu la chance de trouver un local nu ou d'obtenir 
un logement dans une H. L. M. 

D'après les tableaux de l'économie française se rapportant 
à 1960, publiés par l'I. N. S. E. E., 487.300 chefs de ménage 

occupaient encore récemment, dans l'ensemble de la France, 
des chambres d'hôtel ou des logements loués en meublés ; 
cela représente évidemment beaucoup de monde. 

Nous savons fort bien que, de tout temps, l'hôtel meublé 
a été le logement d'un certain nombre de célibataires ou de 
couples ne désirant pas se fixer. Seulement, depuis la guerre, 
depuis la Libération, c'est aussi, faute de mieux, le logement 
de jeunes ménages, de travailleurs, de fonctionnaires divers 
mutés qui attendent de trouver un logement. 

Tenant compte de la situation dramatique du logement, d'une 
part, et de l'arbitraire d'un certain nombre d'hôteliers, d'autre 
part, tant du point de vue des prix pratiqués que du standing 
des locaux loués, il a fallu que des mesures, à notre sens 
insuffisantes, soient prises voilà une douzaine d'années pour 
réglementer ces hôtels meublés et limiter des prétentions 
fondées sur la crise de l'habitat. 

Sur le plan législatif, la loi du 2 avril 1949 accordait pour 
un an le bénéfice du maintien dans les lieux aux clients des 
hôtels, pensions de famille et meublés, et complétait ainsi 
la loi du le' septembre 1948 qui les en avait exclus. Depuis, 
cette loi du 2 avril 1949 fut prorogée cinq fois, en dernier 
lieu par voie d'ordonnance, jusqu'au ler avril 1961. 

Il s'agit là d'une législation d'exception visant une situation 
exceptionnelle qui, à notre avis, n'est pas encore résolue. 

A cet égard, les chambres syndicales de l'hôtellerie nous ont 
fait parvenir un abondant courrier pour nous faire savoir que, 
désormais, tout allait bien et que cette législation d'exception 
ne répondait plus à rien. 

Quelle est en fait la réalité ? En l'absence de mesure de 
prorogation, un certain nombre de loueurs en meublé, profitant 
de la situation, n'ont pas manqué de tenter d'expulser les 
locataires dont ils voulaient se débarrasser. Ainsi un locataire 
de Lyon vient encore de m'informer ces jours-ci qu'ayant tenté 
de faire réduire son loyer abusif le loueur l'a assigné purement 
et simplement en justice pour obtenir son expulsion, vu l'absence 
de prorogation. 

Je me garderai de généraliser en parlant des hôteliers et 
des loueurs en meublés. Il en est de bonne et de mauvaise 
foi comme pour ce qui est des locataires. Les mesures législa-
tives de prorogation que nous demandons visent les clients et 
occupants de bonne foi et nous entendons les protéger contre 
les manoeuvres spéculatives des loueurs et des hôteliers de 
mauvaise foi. 

J'examinerai donc très brièvement les arguments des chambres 
syndicales de l'hôtellerie. 

Elles nous disent que le maintien dans les lieux constitue 
un grave danger pour la rentabilité et l'exploitation ration-
nelle des entreprises. Je noterai que, s'agissant de locaux 
tarifés, un locataire ou un autre ne doit pas modifier la ren-
tabilité de l'entreprise, pour utiliser les termes des chambres 
syndicales. 

Elles nous disent que, depuis 1958, la situation immobilière 
s'est grandement améliorée et que de nombreux locaux d'habi-
tation sont présentés, soit à la vente, soit à la location. Elles 
oublient tout simplement de considérer que, pour acheter un 
appartement, il faut quand même de l'argent, ce qui n'est pas 
à la portée de toutes les bourses, surtout s'agissant de jeunes 
ménages. 

Quant aux locations offertes dans les grands quartiers pari-
siens à des prix mensuels dépassant le traitement d'un institu-
teur arrivé en fin de carrière, je comprends qu'elles peuvent 
servir d'alibis aux chambres syndicales de l'hôtellerie, mais 
elles ne sauraient séduire l'ouvrier spécialisé de chez Renault, 
et pour cause ! 

J'ajoute qu'il est notoire au sujet des logements H. L. M., que 
dans la région parisienne, spécialement à Paris même, les 
candidats doivent attendre des années avant de pouvoir enfin 
en obtenir un. Durant cette longue attente, c'est la plupart du 
temps d'une simple chambre d'hôtel meublée qu'ils doivent se 
contenter et à quel prix ! 

Les chambres syndicales nous parlent de chambres au prix 
légal, variant de 42 à 120 nouveaux francs par mois. Je serais 
heureux de pouvoir communiquer une liste de ces chambres 
meublées à prix si réduit à un certain nombre de mes corres-
pondants. 

M. Antoine Courrière. Très bien ! 
M. Louis Namy. On nous dit que dans le domaine du meublé 

il n'y a plus en général de pénurie. Je n'en doute pas, mais 
c'est encore le cas, en particulier, dans les meublés à des prix 
accessibles aux travailleurs et aux jeunes ménages s'ils ne veulent 
pas consacrer 40 ou 50 p. 100 de leurs revenus pour se loger 
dans les conditions pénibles d'un meublé où tout est interdit 
ou presque. 

On nous dit encore que le service hôtelier spécial de reloge-
ment des familles nombreuses a pu trouver un très petit nombre 
de familles remplissant les conditions requises pour avoir droit 
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à un logement H. L. M. Bien entendu, étant donné qu'une de 
ces conditions est l'allocation-logement et celle-ci étant liée au 
bénéfice des prestations familiales, il est compréhensible que 
peu nombreux soient les locataires de meublés en mesure de 
se voir attribuer un logement H. L. M. et c'est bien là le drame 
des jeunes ménages. 

Non, les arguments des chambres syndicales de l'hôtellerie 
ne nous ont pas convaincus, bien au contraire. Nous comprenons 
que ces organismes soient désireux de voir abroger une légis-
lation d'exception fondée sur une situation exceptionnelle qui, 
hélas ! dure encore. Nous ne le sommes pas moins. 

En attendant, nous pensons qu'il faut continuer à protéger 
les travailleurs et les jeunes ménages contre l'arbitraire de 
certains loueurs. Il est, par exemple, inconcevable qu'un de ces 
derniers puisse jeter à la porte un jeune couple parce qu'un 
enfant est né ou va naître. Dans une maison meublée, on ne 
veut ni chien ni enfant ! 

C'est là le seul objet de la proposition de la loi que nous 
discutons. 

Le texte qu'a rapporté M. Delalande au nom de la commission 
des lois est le résultat d'une transaction. Il ne nous donne pas 
entière satisfaction parce que la date limite est trop rapprochée 
et nous nous demandons si dans neuf mois, le 1" avril 1962, la 
situation aura vraiment changé. 

D'autre part, il limite sa portée aux seules très grandes agglo-
mérations. 

Nous voterons néanmoins ce texte transactionnel en espérant 
que l'Assemblée nationale modifiera sa position parce que ce 
qui est en cause, c'est la vie, la sécurité de dizaine de milliers 
d'honnêtes gens victimes d'une situation dont ils ne sont pas 
responsables. (Applaudissements à l'extrême gauche et à gauche.) 

Mme le président. La parole est à M. le ministre de la cons-
truction. 

M. Pierre Sudreau, ministre de la construction. Madame le 
président, messieurs, le rapport très précis de M. Delalande 
m'interdit de prendre très longuement la parole. 

Je veux simplement remercier votre commission de l'excellent 
travail qu'elle a fourni et qui nous permet ainsi de régler dans 
les meilleures conditions un problème très souvent dramatique 
sur le plan humain. 

Je félicite à titre personnel les commissaires de leur excellent 
travail et le Parlement en général. 

Dans ce domaine de la législation sur les loyers, nous avions 
déjà mis récemment au point les dispositions concernant les 
réquisitions. 

Il a été réalisé là, en collaboration étroite entre le Parlement 
et le Gouvernement, un travail en profondeur et je voudrais 
spécialement remercier tous ceux qui y ont participé. (Applau- 
dissements.) 

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion de l'article unique. 
Je donne lecture de l'article unique de la proposition de loi : 
« Article unique. — L'article 1" de la loi n° 49-458 du 2 avril 

1949 est ainsi modifié : 
« Jusqu'au 1" avril 1962, à Paris et dans un rayon de 30 kilo-

mètres de l'emplacement des anciennes fortifications de Paris, 
ainsi que dans les villes d'une population supérieure à 100.000 
habitants, ou dans les communes distantes de moins de 5 kilo-
mètres d'une ville de 100.000 habitants, le maintien dans les 
lieux est accordé de plein droit et sans l'accomplissement d'au-
cune formalité aux clients, locataires et occupants... (le reste 
sans changement). » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article unique. 
(L'article unique est adopté.) 
Mme le président. Par amendement n° 1 rectifié, MM. Joseph 

Raybaud et Emile Hugues proposent d'introduire un article addi-
tionnel 2 (nouveau) ainsi rédigé : 

« Le paragraphe 9' de l'article 3 de la loi n° 49-458 du 2 avril 
1949 est ainsi modifié : 

« 9'. — qui occupent des locaux loués pour une période déter-
minée, à l'occasion des vacances ou des congés, ou situés dans 
une station balnéaire, climatique ou thermale classée ou en voie 
de classement. » 

La parole est à M. Hugues. 
M. Emile Hugues. Il suffit de lire cet article pour en appré-

cier la portée. Il exclut du champ d'application de la loi les 
stations balnéaires, climatiques ou thermales classées ou en voie 
de classement. 

Si en effet, certaines raisons peuvent justifier le vote de cette 
proposition de loi, il n'en va pas de même pour les stations 
touristiques, climatiques et balnéaires et je demande qu'une 
exception soit faite en leur faveur. 

Je lis dans le texte initial que, bien entendu, il doit s'appli-
quer aux villes de 100.000 habitants, mais aussi aux communes 
distantes de moins de cinq kilomètres de ces dernières. 

C'est quelquefois le cas des stations balnéaires, climatiques, 
classées ou en voie de classement. 

Aussi, en raison de la restriction apportée par l'article 1", 
nous vous demandons de voter cet amendement. 

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. le rapporteur. La commission n'a pas eu connaissance de 

cet amendement. Elle laisse donc le Sénat juge de sa décision. 
Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. le ministre. Le Gouvernement ne fait pas d'opposition à 

l'amendement. 
Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme le président. Ce texte devient l'article 2 (nouveau). 
La commission propose de rédiger comme suit l'intitulé de 

cette proposition de loi : 
suit l'intitulé de cette proposition de loi : 

« Proposition de loi tendant à proroger et à modifier la loi 
n° 49-458 du 2 avril 1949 accordant le bénéfice du maintien 
dans les lieux à certains clients des hôtels, pensions de famille 
et meublés. » 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
L'intitulé est ainsi rédigé. 
Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de loi. 
(La proposition de loi est adoptée.) 

-8- 

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR 

Mme le président. Voici quel pourrait être l'ordre du jour de 
notre prochaine séance publique, précédemment fixée au mer-
credi 12 juillet, à quinze heures et demie : 

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant la ratification du traité de commerce signé à Port-au-
Prince le 28 décembre 1959 entre la France et Haïti. [N°' 238 
et 270 (1960-1961). — M. Jacques Gadoin, rapporteur de la 
commission des affaires économiques et du plan.] ; 

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
portant ratification du décret n° 60-344 du 8 avril 1960 portant 
rétablissement, relèvement, réduction et suspension de la percep-
tion de certains droits de douane d'importation dans le territoire 
douanier. [N° 327 (1959-1960) et 263 (1960-1961). — M. Marcel 
Brégégère, rapporteur de la commission des affaires économiques 
et du plan.] ; 

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant l'approbation d'un accord douanier tarifaire conclu 
en application du Traité instituant la Communauté économique 
européenne. [N" 265 et 293 (1960-1961). — M. Henri Cornat, 
rapporteur de la commission des affaires économiques et du 
plan, et n° 287 (1960-1961), avis de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation. 
— M. Gustave Alric, rapporteur.] ; 

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
portant ratification du décret n° 60-1143 du 27 décembre 1960 
modifiant les tarifs des droits de douane d'importation, du décret 
n° 61-135 du 9 février 1961 relatif aux tarifs des droits de douane 
d'importation et du décret n° 61-273 du 30 mars 1961 modifiant 
les tarifs des droits de douane d'importation. [N" 266 et 294 
(1960-1961). — MM. Henri Cornat, Marc Pauzet et Auguste 
Pinton, rapporteurs de la commission des affaires économiques 
et du plan, et n° 288 (1960-1961), avis de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la Nation. — M. Gustave Alric, rapporteur.] ; 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
L'ordre du jour est ainsi réglé. 
Personne ne demande la parole ?... 
La séance est levée. 
(La séance est levée à dix-neuf heures quarante-cinq minutes.) 

Le Directeur du service de la sténographie du Sénat, 
HENRY FLEURY. 
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Erratum 

au compte rendu intégral des séances du jeudi 6 juillet 1961. 

Page 737, 1" colonne, question orale n° IX, 9° ligne : 
Au lieu de : 

« ...de la légalité en droit... », 
Lire : 

« ...de l'égalité en droit ... 

PewetWOMOWYMI" 

QUESTIONS ECRITES 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT LE 11 JUILLET 1961 

Application des articles 74 et 75 du règlement, ainsi conçus : 
« Art. 74. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite 

au Gouvernement en remet le texte au président du Sénat, qui le 
communique au Gouvernement. 

« Les questions écrites doivent être sommaire-ment rédigées et ne 
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers 
nommément désignés ' • elles ne peuvent être posées que par un seul 
sénateur et à un seul ministre. 

« Art. 75. — Les questions écrites sont publiées durant les sessions 
et hors sessions au Journal officiel ; dans le mois qui suit cette 
publication, les réponses des ministres doivent également y être 
publiées. 

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que 
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel, 
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé-
ments de leur réponse ; ce délai supplémentaire ne peut excéder un 
mois. 

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans les 
délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son auteur 
le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à la date 
de cette demande de conversion » 

1904. — 11 juillet 1961. — M. Bernard Lafay a l'honneur de prier 
M. le ministre de l'information de vouloir bien faire savoir s'il entend 
s'inspirer des observations des professionnels de radio-télévision et 
de l'équipement ménager en ce qui regarde l'application du décret 
n° 60-1469 du 29 décembre 1960, relatif à la redevance pour droit 
d'usage des appareils récepteurs de radiodiffusion et de télévision. 
Il apparaît en effet que les dispositions de ce décret, et en parti-
culier les articles 3, 4 et 5 risquent d'alourdir le négoce des appa-
reils en imposant aux commerçants, sans aucun avantage pour le 
public, une avance de trésorerie importante destinée à régler le 
montant des taxes sur leur stock acquis, montant qui ne serait récu-
pérable qu'au fur et à mesure des ventes. Le classement des postes 
en trois catégories relève par ailleurs d'une conception assez 
arbitraire de la taxation qui aboutirait à soumettre, par exemple, 
les rideaux, les chaises ou les appareils d'éclairages destinés à des 
établissements publics, à une fiscalité différente de celle applicable 
au mobilier des particuliers, ce qui serait absurde, mais dans la 
droite logique du texte évoqué. C'est pourquoi les organismes 
professionnels intéressés ont demandé que fussent maintenus le 
compte unique, instituant une seule redevance annuelle pour toutes 
les catégories d'appareils et le recouvrement de cette taxe directe-
ment auprès de l'utilisateur. Ces problèmes présentant un caractère 
certain d'urgence, il lui demande de tenir compte des légitimes 
intérêts en cause. 

1905. — 11 juillet 1961. — M. Etienne Dailly attire l'attention de 
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur le fait 
que l'article 22 de l'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 relative 
au statut général des fonctionnaires dispose que la rémunération 
des agents comprend le traitement proprement dit, les suppléments 
pour charge de famille et l'indemnité de résidence. Il observe que 
si le paiement des deux premiers éléments constitutifs de ces pres-
tations est, aux termes de l'article 50 de la loi n° 48-1450 du 
20 septembre 1948 portant réforme du régime des pensions civiles 
et militaires, maintenu pendant la période comprise entre la date 
de l'admission à la retraite du fonctionnaire et celle de l'entrée en 
jouissance de la pension, par contre, le service de l'indemnité de 
résidence est supprimé durant la période considérée. Si une telle 
restriction pouvait, à la rigueur, être justifiée lors de la promulgation 
de la loi du 20 septembre 1948 — eu égard au caractère spécifique 
que revêtait encore à cette époque l'indemnité de résidence —
l'évolution qui a, depuis lors, affecté les modalités de calcul de 
ladite indemnité et, simultanément, sa nature en en faisant un 
véritable complément du traitement, rend à tout le moins paradoxale 
la contradiction flagrante qui résulte d'une confrontation des textes 
précités. Dans ces conditions, il lui demande : 1° quelles mesures 
concrètes il envisage de prendre, dans le cadre de la prochaine 
réforme du code des pensions, en vue de réaliser la mise en harmonie 
de deux ordres de dispositions qui, en ce qui concerne les plus 
anciennes, ne sont manifestement plus adaptées à la situation 
actuelle ; 2° si la réforme à entreprendre ne devrait pas conduire  

à incorporer dans les éléments de la rémunération soumis à la 
retenue pour pension l'indemnité de résidence, cette prestation 
constituant désormais, ainsi que le confirme l'article 22 de l'ordon-
nance du 4 février 1959, un véritable élément en même temps qu'un 
complément du traitement. 

1906. — 11 juillet 1961. — M. Abel-Durand, rappelant à M. le 
ministre de la construction qu'aux termes de l'article 2 du décret 
n° 48-1766 du 22 novembre 1948, modifié par le décret du 27 décembre 
1950, sont classées comme pièces habitables, les pièces ayant « un 
conduit de fumée ou une installation permettant le chauffage de 
la pièce », lui demande s'il n'est pas contraire au principe même de 
la réglementation en cause, que le radiateur, dont l'existence, à 
défaut de cheminée, rend la pièce habitable au regard de la légis-
lation sur les loyers, soit en outre retenu une deuxième fois comme 
élément d'équipement justifiant une majoration de la surface de la 
pièce. 

1907. — 11 juillet 1961. — M. Rager Lagrange demande à M. le 
ministre de la santé publique et de la population en vertu de quelle 
réglementation statutaire les postes de direction ouverts au même 
titre aux fonctionnaires hospitaliers et aux fonctionnaires des admi-
nistrations centrales sont par priorité attribués à ces derniers 
lorsqu'ils ont exprimé un choix. Il désirerait connaître les raisons 
qui, dans ce cas, s'opposent, d'une part à l'application des dispositions 
prévues pour la mutation lorsque les conditions sont réunies et, 
d'autre part. à la publication, à ce seul titre, des vacances de 
postes réservés selon les tours aux fonctionnaires des administra-
tions centrales, ceci afin d'éviter des dépôts de candidatures et 
démarches inutiles par les hospitaliers. 

1908. — 11 juillet 1961. — M. Jacques Gadoin demande à M. le 
ministre de la santé publique et de la population : a) comment il 
est possible de concilier les dispositions impératives de l'alinéa 3, 
article 4, du décret n° 59-957 du 3 août 1959 précisant que tout 
hôpital doit passer convention avec un laboratoire public pour les 
catégories d'examens qu'il ne peut assurer, avec l'obligation d'obtenir 
des résultats rapides (dosage des trasaminases sériques, test à 
l'héparine, dosages de prothrombine, groupes sanguins) lorsque la 
ville, siège de l'hôpital, ne comporte pas de laboratoire public et que 
les transports rapides des prélèvements à analyser, au laboratoire 
public le plus proche, sont impossibles ; b) pourquoi l'arrêté du 
16 novembre 1955, agrée une liste aussi limitative pour les examens 
que sont autorisés à exécuter les pharmaciens gérants des hôpitaux 
publics ; c) si, pour les actes en B, correspondant à ces analyses, 
le pharmacien gérant doit recevoir des honoraires (prélevés sur la 
participation des caisses de sécurité sociale et des malades aux 
frais de laboratoire) ou, si, au contraire, ceux-ci doivent être 
considérés comme rémunérés par l'indemnité accordée au phar-
macien gérant en application de l'article 212 du décret du 17 avril 
1943 ; d) si la commission administrative peut accorder une indem-
nité à l'acte à la préparatrice ou laborantine à temps plein, déjà 
rémunérée par un traitement, qui effectue ces examens, sous le 
contrôle du pharmacien gérant. 

1909. — 11 juillet 1961. — M. Bernard Chochoy demande à M. le 
ministre des anciens combattants et victimes de guerre pour 
quelles raisons les services départementaux de l'office national 
des anciens combattants n'ont pas encore obtenu pour l'année 1961 
les crédits qui leur permettraient de servir l'allocation aux réfugiés 
créée par l'article 5 de la loi du 13 août 1947, loi qui ne semble pas 
avoir été abrogée. 

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES 
auxquelles il n'a pas été répondu 

dans le mois qui suit leur publication. 
(Application du règlement du Sénat.) 

Premier ministre. 

N° 1602 Roger Garaudy. 

Ministre d'Etat. 

(M. Robert Lecourt.) 

N° 1259 Waldeck L'Huillier. 

Affaires étrangères. 

N°' 767 Edmond Barrachin ; 1749 Jacques Henriet. 

Agriculture. 

N" 1575 Maurice Lalloy ; 1686 Georges Rougeron ; 1718 Marcel 
Lambert ; 1720 Guy de La Vasselais ; 1726 André Maroselli ; 
1767 Philippe d'Argenlieu. 
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Anciens combattants et victimes de guerre. 

N" 1713 Fernand Verdeille ; 1788 Renée Dervaux ; 1792 Marcel 
Champeix. 

Construction. 

N°° 744 Charles Fruh ; 1325 Edgar Pisani. 

Education nationale. 

N°' Georges Rougeron ; 1727 Fernand Auberger ; 1755 Etienne 
Dailly. 

Finances et affaires économiques. 

1004 Paul Ribeyre ; 106 Paul Ribeyre ; 1070 Emile Vanrullen ; 
1091 Etienne Dailly ; 1111 Camille Vallin ; 1318 Paul Ribeyre ; 
1330 Bernard Lafay ; 1393 Yves Estève ; 1410 Charles Naveau ; 
1536 Etienne Dailly ; 1562 Léon Jozeau-Marigné ; 1728 Jean Lecanuet ; 
1743 Auguste Pinton ; 1775 François Schleiter ; 1777 Gabriel Tel-
lier ; 1780 Claude Mont ; 1795 Yvon Coudé du Foresto. 

Intérieur. 

N° 581 Waldeck L'Huillier. 

Santé publique et population. 

N° 1526 Jacques Duclos. 

REPONSES DES MINISTRES 
AUX QUESTIONS ECRITES 

ARMEES 

1773. — M. Bernard Chochoy demande à M. le ministre des 
finances et des affaires économiques : 1° s'il est exact que ses 
services étudient actuellement les conditions dans lesquelles pour-
rait être créée une société d'économie mixte chargée de l'entretien 
et de la gestion de tous les logements militaires ; 2° quelles justifi-
cations économiques, financières ou psychologiques sont données au 
choix de la formule de la société d'économie mixte ; 3° sur quelles 
bases juridiques serait fondée une péréquation des loyers en fonc-
tion de leur surface entre les différentes catégories de logements 
militaires ; 4° si la masse des loyers actuellement payés par les 
occupants de ces logements sera majorée pour tenir compte des 
nouveaux frais de gestion imputables à la création de la société. 
(Question du 4 mai 1961.) 

Réponse. — 1° Les services compétents du ministère des armées, 
en liaison avec le département des finances et des affaires économi-
ques, étudient actuellement la création d'une société de gestion 
immobilière pour les armées qui aura pour mission d'assurer la 
gestion et l'entretien de tous les logements destinés aux personnels 
des armées ; 2° la société de gestion immobilière pour les armées 
sera appelée à prendre la gérance des logements domaniaux ainsi 
que celle des logements construits par divers organismes de 
construction, et notamment les sociétés ayant construit des logements 
de fonctionnaires, en application de l'article 278-3 du code de l'urba-
nisme et de l'habitation. Il est donc apparu logique d'unir dans 
le même organe de gestion les principaux propriétaires intéressés, 
c'est-à-dire essentiellement l'Etat et les sociétés de la caisse des 
dépôts et consignations. C'est pourquoi la formule de la société 
d'économie mixte à participation majoritaire de l'Etat a été retenue, 
3° la société de gestion immobilière pour les armées - sera char-
gée de réaliser une péréquation entre les redevances d'occupation 
et les loyers des logements dont la gestion lui sera confiée, soit  

par l'Etat en ce qui concerne les logements détenus par lui, soit 
par tous organismes propriétaires de logements réservés au per-
sonnel des armées. L'évaluation des redevances domaniales rele-
vant de textes réglementaires, ceux-ci seront modifiés pour permettre 
à la société de gestion immobilière des armées de porter les rede-
vances au niveau convenable pour assurer la péréquation recher-
chée. Les logements appartenant aux organismes de construction 
précités sont des logements neufs dont le loyer n'est soumis à 
aucune réglementation, La péréquation a pour but de rétablir 
l'équité entre toutes les catégories de personnels qui tiennent leur 
logement de l'autorité militaire. La grande diversité des loyers 
actuellement demandés pour des logements de même type et de 
même qualité, voire l'inégalité choquante de certains loyers, qui 
se trouvent être quelquefois inversement proportionnels à la sur-
face et au confort, conduisent à ce que certains personnels soient 
privilégiés sans raison. La péréquation supprimera tous les privi-
lèges en calculant l'indemnité d'occupation en fonction du service 
rendu par les logements ; 4° la société de gestion immobilière 
pour les armées ne constituera pas un organe supplémentaire de 
gérance. Elle se substituera aux organismes existants. Elle perce-
vra, en leur lieu et place, les frais d'administration que ceux-ci 
prélevaient précédemment sur les loyers bruts. Les frais de gestion 
de la nouvelle société n'accroîtront pas, dans ces conditions, la 
masse des loyers actuellement payés par les occupants. 

CONSTRUCTION 

1799. — M. Maurice Coutrot attire l'attention de M. le ministre 
de la construction sur la pénible situation qui résulte de l'insuffi-
sance des crédits mis à la disposition des communes pour l'amé-
nagement des lotissements défectueux. Cette insuffisance provoque 
des retards plus que regrettables .du fait de l'impossibilité où se 
trouvent généralement les riverains -intéressés de pouvoir assurer 
le financement complémentaire des opérations. A une époque où 
la restauration et la modernisation du patrimoine immobilier na-
tional s'avèrent si nécessaires, il lui demande s'il entrevoit la possi-
bilité de modifier l'état de choses actuel et quelles mesures il 
compte prendre dans l'immédiat pour y remédier. (Question du 
13 juin 1961.) 

Réponse. — La loi n° 52-335 du 25 mars 1952, reprise aux arti-
cles 119 à 140 du code de l'urbanisme et de l'habitation (livre I", 
titre VIII, chap. HI) prévoit l'attribution de subventions aux asso-
ciations syndicales de propriétaires autorisées en vue de l'aména-
gement de certaines catégories de lotissements défectueux. Ce n'est 
qu'exceptionnellement que des subventions sont accordées aux 
communes pour leur permettre « d'acquérir ou d'exproprier les 
lots invendus ou mal utilisés en vue de les utiliser d'une manière 
compatible avec l'aménagement communal ». En fait, depuis la 
mise en vigueur de la loi, très peu de communes ont sollicité ces 
subventions. Quoi qu'il en soit, il est certain que les demandes des 
associations syndicales et des communes excèdent sensiblement les 
crédits disponibles, Aussi est-il envisagé de dégager de nouveaux 
moyens de financement et de porter l'effort financier de l'Etat dans 
ce domaine à un niveau tel que l'ensemble des aménagements néces-
saires restant à exécuter puisse être subventionné en dix années 
environ. C'est dans cet esprit que les propositions budgétaires ont 
été faites pour l'année 1962. 

Erratum 
à la suite du compte rendu intégral des débats 

. de la séance du 5 juillet 1961. 
(Journal officies du 6 juillet 1961, débats parlementaires, Sénat). 

Page 705, 2' colonne, au lieu de : « 1154. — M. Emile Durieux 
appelle l'attention ... », lire : « 1554. — M. Emile Durieux appelle 
l'attention ... ». 
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